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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce seizième (16e) jour du

   mois de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du seize (16) juin

   deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007, Phase

   2, demande d'approbation du Plan

   d'approvisionnement 2008-2017 du Distributeur.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Gilles Boulianne, président de la

   formation, de même que monsieur Michel Hardy et

   monsieur Jean-François Viau.

   Le procureur de la Régie est maître Pierre R.

   Fortin. La requérante est Hydro-Québec

   Distribution, représentée par maître Yves

   Fréchette.

   Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, représentée par maître Denis Falardeau;

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par maître Louise Tremblay;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Pierre

   Pelletier;
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   Énergie Brookfield Marketing inc., représentée par

   maître Pierre Legault et maître Paule Hamelin;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par maître Geneviève Paquet;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Annie Gariépy;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Hélène Sicard;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais aux parties de bien s'identifier à

   chacune de leurs interventions pour les fins de
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   l'enregistrement. Auriez-vous l'obligeance de vous

   assurer que votre cellulaire est fermé durant la

   tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour mesdames et messieurs. Vous avez reçu la

   lettre la semaine dernière concernant l'ordre du

   jour. Comme d'habitude, vous avez pu constater que,

   dans ces dossiers-là, c'est des ordres du jour qui

   prévoient, là, l'utilisation à plein temps du

   calendrier des journées qui nous sont allouées. En

   fait, j'aimerais juste vous rappeler peut-être le

   dernier paragraphe de la lettre du douze (12) juin

   où est-ce qu'on s'attendait à ce que, on invitait

   les intervenants à faire preuve de flexibilité afin

   de palier aux imprévus et être disponibles à

   contre-interroger et même à présenter sa preuve.

   Malgré le fait qu'on a fixé certaines heures,

   effectivement, il faut preuve de flexibilité si on

   veut arriver à terme.

           Pour ce qui est de la demande

   d'irrecevabilité présentée par le Distributeur, la

   Régie va vous revenir là-dessus, qui concerne les

   parties de preuve de Stratégies énergétiques et de

   la FCEI. On va vous revenir prochainement sur notre

   décision à cet égard. Est-ce qu'il y a des
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   remarques préliminaires?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Franklin Gertler pour le ROEÉ. Je veux

   juste indiquer justement au niveau de la

   répartition du temps, j'ai indiqué à mon confrère

   que, après l'examen du document de balisage qui va

   être traité dans le premier panel, du panel 2, je

   pense, on constate que notre contre-interrogatoire

   va être un peu plus long qu'annoncé. Alors, c'est

   vingt minutes, je pense, ça va être plus une demi-

   heure. Juste pour vous faire part de ce fait-là

   tout de suite.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Maître Fréchette, bonjour.

   Vous êtes prêt à procéder?

                   ________________

   PREUVE DU DISTRIBUTEUR - THÈME 2 - Plan

   d'approvisionnement du réseau intégré

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bonjour à tous. Yves Fréchette pour Hydro-Québec.

   Ça me fait plaisir d'être ici en santé ce matin. Ce

   qui n'a pas été le cas précédemment. Et puis juste

   un sourire à mes collègues qui doivent m'écouter

   bien sûr. Alors, tout de suite, je vous présente le

   R-3648-2007                     PREUVE HQD - THÈME 2

   Phase 2

   16 juin 2008          - 11 -

   panel : monsieur Robitaille, qui est à la gauche

   complètement; monsieur Bastien; monsieur Mongeon;

   monsieur Zayat; et monsieur Lamarre. Comme annoncé,

   une courte présentation d'entrée de jeu. Alors, je

   vous demanderais peut-être de... à moins que vous

   ayez des questions. Les curriculum vitae du panel

   ont déjà été produits vendredi avec l'envoi. Alors,

   tout le monde a déjà en main ces documents-là. Je

   vous souligne quand même que les c.v. qui avaient

   été produits en Phase 1, je ne vous les ai pas

   retransmis une seconde fois ni recotés. Les témoins

   sont prêts pour assermentation.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le seizième (16e) jour de

   juin, ont comparu :

   HERVÉ LAMARRE, chef Approvisionnement énergétique,

   ayant son adresse d'affaires au siège social Hydro-

   Québec, Montréal (Québec);

   HANI ZAYAT, chef Planification et fiabilité,

   Direction approvisionnement, ayant son adresse

   d'affaires au siège social Hydro-Québec, Montréal

   (Québec);

   DANIEL MONGEON, chef Programmation et optimisation,

   Direction approvisionnement en électricité, ayant

   son adresse d'affaires au siège social Hydro-
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   Québec, Montréal (Québec);

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires pour Hydro-Québec Distribution, ayant

   son adresse d'affaires au siège social Hydro-

   Québec, Montréal (Québec);

   ANDRÉ ROBITAILLE, ingénieur, chargé de la

   coordination des projets éoliens, ayant son adresse

   d'affaires à l'IREQ, Varennes (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, cette formalité accomplie, il en reste une

   autre, qui est toujours celle de l'adoption de la

   preuve que je vais, une petite formule punchée qui

   va me permettre de débuter.

Q. [1] Alors, Monsieur Lamarre, vous avez participé à

   l'élaboration de la preuve et des réponses

   concernant le Plan d'approvisionnement du réseau

   intégré. Est-ce que vous les adoptez comme étant

   votre témoignage?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Oui.

Q. [2] Vous n'aviez pas de corrections? J'ai sauté

   cette petite étape-là?

R. Non, pas de corrections.
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Q. [3] Monsieur Zayat, la même question.

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, j'y ai participé, et je n'ai pas de

   corrections.

Q. [4] Et vous adoptez comme votre témoignage?

R. Oui.

Q. [5] Bien. Monsieur Mongeon?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Oui, j'y ai participé. Je n'ai pas de corrections.

Q. [6] C'est bien. Vous l'adoptez comme votre

   témoignage également?

R. Oui.

Q. [7] Monsieur Bastien, alors évidemment...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'ai coordonné la préparation de l'ensemble de la

   preuve dans le cadre de mes fonctions. Et je

   n'aurai pas de corrections.

Q. [8] Et vous l'adoptez aussi bien sûr?

R. Bien sûr.

Q. [9] Alors, Monsieur Robitaille, il y a une petite

   variante, Monsieur Robitaille, je comprends que

   vous avez participé à l'élaboration du rapport de

   balisage pour le jumelage éolien diesel qui est la

   pièce HQD-1, Document 2, l'annexe 6D? Pour une

   bonne compréhension... Excusez-moi! C'est pour
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   l'équilibrage. La langue me fourche. Alors, pour le

   rapport de balisage de l'équilibrage?

   M. ANDRÉ ROBITAILLE :

R. Oui, c'est ça.

Q. [10] Alors, vous avez participé à sa confection?

R. Oui.

Q. [11] Alors, vous l'adoptez comme étant votre

   témoignage ici aujourd'hui?

R. Oui, je l'adopte.

Q. [12] C'est bien. Alors, sur ce petit impair, j'ai

   commis ma première petite fourche de la journée,

   alors les autres, ça va bien aller. Comme je vous

   avais annoncé, monsieur Zayat a une courte

   présentation. Et puis ensuite on va procéder. Quand

   vous êtes prêt.

   (9 h 11)

   M. HANI ZAYAT :

R. Bonjour à tous. Alors c'est une courte présentation

   pour situer un peu les enjeux de l'intégration de

   l'énergie éolienne pour le Distributeur et de

   situer un peu tout ce qui s'est, pas tout ce qui

   s'est écrit mais de replacer le rapport de balisage

   dans le contexte.

           Alors, premièrement, on a identifié les

   enjeux reliés à l'intégration de la production
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   éolienne. On va dire que les impacts de cette

   intégration-là se situent au niveau des services

   complémentaires, donc des services complémentaires

   dont dispose le Distributeur.

           Les impacts possibles ou probables, même,

   je dirais, sont au niveau de la suffisance des

   ressources en puissance, donc on parle ici de la

   contribution en puissance de la ressource éolienne;

   les impacts au niveau du réglage de fréquence; au

   niveau du maintien des réserves d'exploitation, on

   parle ici des réserves, donc de la réserve

   tournante, des réserves dix (10) minutes, trente

   (30) minutes, etc.; le suivi de la charge, suivi en

   temps réel, donc c'est ce qu'on appelle communément

   le « ramping », donc pour suivre les variations de

   la charge; et la provision pour aléas, qui est là

   pour, évidemment, parer aux éventualités et aux

   différences entre l'énergie prévue et ce qui est

   livré.

           Les services complémentaires dont on

   dispose comme distributeur sont fixés présentement

   dans l'Entente concernant les services nécessaires

   et généralement reconnus pour assurer la sécurité

   et la fiabilité de l'approvisionnement patrimonial,

   ce qu'on appelle de façon courte l'Entente sur les
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   services complémentaires.

           Et ce qui est important de mentionner,

   c'est que les quantités des services prévus à

   l'Entente présentement sont calibrées de façon à

   satisfaire les besoins de l'approvisionnement

   patrimonial. Autrement dit, l'Entente sur les

   services complémentaires a été vraiment calibrée de

   façon, en fonction de la ressource patrimoniale.

           Ce qui nous amène donc au programme de

   travail qu'on s'est donnés au cours des prochains

   mois et des prochaines années pour répondre aux

   problématiques qui sont soulevées par l'intégration

   des éoliennes.

           Le premier point concerne l'analyse de la

   fiabilité en puissance. Alors les analyses sont en

   cours chez le Distributeur pour voir quelle est la

   partie, quelle contribution en puissance peut être

   intégrée et peut être apportée directement par les

   éoliennes. Ces analyses, comme je le mentionnais,

   sont en cours et devraient être incluses dans, on

   devrait faire rapport des résultats dans le

   prochain état d'avancement, qui sera déposé à la

   Régie, et aussi dans la prochaine revue triennale,

   qui sera déposée au NPCC. On parle d'un horizon

   donc d'ici la fin de l'année; c'est plutôt
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   novembre, décembre que ces deux rapports seront

   déposés.

           Deux autres études sont aussi menées par le

   Comité interunités, Comité interunités qui regroupe

   donc le Transporteur, le Producteur et l'IREQ,

   ainsi que le Distributeur, évidemment, et qui

   concernent les études à faire pour regarder les

   autres aspects de l'intégration éolienne. Donc

   premièrement, l'impact de cette intégration sur les

   réserves d'exploitation, et aussi une deuxième

   étude, l'impact des études et ce que ça va

   nécessiter sur la provision pour aléas.

           Ces études là aussi sont en cours et les

   résultats seront connus d'ici la fin de l'année, on

   vise la fin de l'année pour l'impact du premier

   appel d'offres éolien, donc le premier mille

   mégawatts (1 000 MW), et ce serait plus dans le, à

   la fin de l'année prochaine pour couvrir les

   résultats du deuxième appel d'offres de deux mille

   mégawatts (2 000 MW).

           Ces résultats, évidemment, nous permettront

   d'évaluer les services complémentaires additionnels

   qui seront requis pour intégrer la production

   éolienne. Et, évidemment, une fois que les

   ressources additionnelles sont connues, on pourra
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   les acquérir via une entente d'intégration

   éolienne.

           Peut-être quelques remarques

   supplémentaires au-delà de ça. La production

   éolienne, évidemment, peut être contributive à

   l'alimentation des besoins en période de pointe. Il

   y a déjà eu des mémoires là-dessus et on voit que

   la contribution du moins des parcs gaspésiens est

   plus importante en hiver. Et donc, effectivement,

   la production éolienne peut être contributive aux

   besoins de pointe.

           Pourtant, ce n'est pas suffisant pour

   mesurer l'impact sur les services complémentaires.

   En fait, loin de là, ce constat-là ne nous permet

   pas de mesurer l'impact sur les services

   complémentaires étant donné que la production

   éolienne demeure volatile, variable, évidemment, et

   pas toujours prévisible. Et ce sont les importants

   qui sont importants pour mesurer l'impact et les

   besoins de services complémentaires.

           Aussi, dans le cadre du deuxième appel

   d'offres, qui donc ne sera pas limité à la

   Gaspésie, bien qu'une plus grande dispersion

   géographique des parcs peut, a priori, sembler

   avantageuse, on rappelle simplement que les
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   nouveaux parcs risquent de venir dans des régions

   qui ont des températures plus froides que la

   Gaspésie et où on a donc un impact, un risque

   d'arrêt des éoliennes qui est plus important que ce

   qu'on constate pour la Gaspésie.

           Je vous rappelle donc simplement que les

   éoliennes telles qu'elles sont conçues aujourd'hui

   s'arrêtent lorsque les températures atteignent

   moins trente degrés (- 30); et une fois qu'elle

   sont arrêtées, elles ne repartent que lorsque les

   températures remontent à moins vingt-quatre (- 24).

   Et cet aspect-là doit être, évidemment, revu dans

   le cadre du nouvel appel d'offres de deux mille

   mégawatts (2 000 MW), où les contrats viennent, ou

   devront être attribués d'ici les prochains mois.

           Finalement, on rappelle aussi que dans le

   contexte québécois, l'utilisation du service

   d'écart de réception de TransÉnergie aux fins de

   l'équilibrage n'est pas appropriée et, en plus, il

   ne couvre pas tous les impacts des services

   complémentaires. En fait, il couvre un impact de la

   provision pour aléas mais il ne permet pas de

   répondre à l'ensemble des besoins de services

   complémentaires. Donc ce n'est pas un service qui

   permet de couvrir nos interrogations dans ce
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   dossier-là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [13] Alors, ça complète, Monsieur Zayat?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui.

Q. [14] Pour fins de précision, la présentation de

   monsieur Zayat, qui vous a été transmise, était

   donc la pièce HQD-7, Document 2, et la cote Régie,

   vous le voyez à la base de le première diapositive,

   et c'est la pièce B-85, à moins que je ne

   m'abuse... alors c'est ça.

   B-85 :  (HQD-7, Doc. 2) Présentation du témoin H.

           Zayat, intitulée « Demande d'approbation du

           Plan d'approvisionnement 2008-2017 - Réseau

           intégré »

   Peut-être avant de clore, une petite question pour

   monsieur Daniel Mongeon. Monsieur Mongeon, est-ce

   que vous avez pris connaissance du rapport de

   monsieur Philippe Grégoire pour le compte de la

   FCEI?

   M. DANIEL MONGEON :

R. En effet.

Q. [15] Oui. Est-ce que vous avez des commentaires à
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   cet égard, Monsieur Mongeon?

R. En effet. La lecture du mémoire de monsieur

   Grégoire nous apparaît un peu incomplète compte

   tenu de la situation et du mandat qui a été confié

   au Distributeur. Monsieur Grégoire parle de gestion

   du risque et lorsqu'on regarde les exemples, les

   exemples, ou la trame du mémoire s'applique plus à

   des entités marchandes qui ont des objectifs de

   profits à réaliser et qui doivent principalement se

   prémunir contre les risques de prix de marché.

           Dans les nombreuses causes, le Distributeur

   a indiqué qu'une de ses principales, ou sa

   principale, son principal aléa demeure toujours les

   quantités à acheter ou à vendre, excusez-moi, ou

   plutôt l'aléa de la demande. Au cours des années,

   on a eu des besoins à combler; du moment que les

   besoins à combler étaient connus, on a procédé par

   appel d'offres.

           En procédant ainsi, le Distributeur fixait

   ses prix et, à toutes fins pratiques, faisait une

   gestion du risque qui avait été approuvée par la

   Régie parce que cette stratégie-là avait été

   approuvée. De la même façon, l'an passé, lorsqu'on

   est arrivés avec des surplus, on a procédé par

   appel d'offres pour les surplus qui étaient connus
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   avec certitude. Donc on gérait aussi notre risque

   en fixant, évidemment, les prix qu'on recevait.

           Ceci étant dit, le Distributeur doit

   toujours avoir à l'idée que des quantités à vendre

   ou à acheter peuvent varier en fonction des aléas

   de court terme de façon très importante. Pour

   reprendre l'exemple de monsieur Grégoire, l'an

   passé, au mois de décembre deux mille sept (2007),

   nous avons procédé à des achats importants

   d'énergie sur un marché de court terme.

           Je veux juste vous dire que s'il avait plu

   pendant tout le mois de décembre, on n'aurait pas

   eu à faire ces achats-là, et si on avait procédé

   par achats de court terme ou si on s'était

   prémunis, excusez, par appel d'offres de court

   terme, on s'était prémunis contre un risque de

   prix, on aurait pu avoir physiquement des positions

   financières mais on n'aurait pas eu besoin de cette

   énergie-là.

           On aurait été pris à se débarrasser de

   cette position financière-là, ce qui n'est pas

   compatible avec notre mission, qui est d'alimenter

   les besoins québécois et de gérer notre bilan

   offre/demande de façon à atteindre un équilibre

   tant à long terme qu'à court terme.
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           Ce qui fait que la gestion du risque chez

   nous, lorsqu'on a tout mis en place les mesures

   d'équilibrage, tel qu'on l'a mentionné dans les

   dernières causes, que ça soit les arrêts de TCE,

   que ça soit les ententes d'équilibrage, qui ont

   aussi été analysées sous l'angle de la gestion des

   risques, il reste que, à court terme, on a des

   risques importants de quantités, même l'été où on a

   des clients qui peuvent consommer de façon

   significative, et qui pourraient faire disparaître

   des surplus ou, au contraire, pourraient faire

   apparaître des besoins supplémentaires, le client

   bien connu étant Alcan. Et on doit quand même, même

   pendant l'été, faire face à des aléas importants,

   encore plus pendant les mois d'hiver.

           Et la stratégie du Distributeur est aussi

   d'optimiser ses coûts et lorsqu'on réussit à

   utiliser au maximum l'électricité patrimoniale,

   c'est quand même un approvisionnement qui... le

   plus économique de notre portefeuille, et le fait

   de gérer notre bilan offre/demande dans les mois

   les plus volatiles, surtout les mois de fin d'année

   parce qu'il faut que vous vous souveniez que le

   Distributeur doit réussir à utiliser au maximum ce

   stock d'énergie patrimoniale en sachant que l'hiver
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   recommence en janvier, février, puis finit en

   novembre, décembre.

           Donc souvent, ce qui arrive, c'est que les

   derniers mois de l'année, il faut vivre avec les

   premiers mois de l'année qui avaient été, l'année

   passée, particulièrement froids. Mais le fait

   d'avoir fait une gestion de court terme en

   focussant sur l'aléa de demande, on a réussi à

   utiliser totalement le patrimonial, ce qui

   contribue entre autres à minimiser nos coûts.

           Et c'est une gestion de risque qui est

   principalement basée sur les quantités et non pas

   uniquement sur les risques de prix. Et ça, c'est

   quand même essentiel pour comprendre la démarche du

   Producteur, qui, contrairement à certaines

   affirmations, gère son risque de façon importante

   et dynamique.

   (9 h 24)

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, ça complète, les témoins sont disponibles

   pour contre-interrogatoire, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Maître Cadrin pour l'Union

   des municipalités du Québec.

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008          - 25 -         Me Steve Cadrin

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STEVE CADRIN :

   Bonjour à la Régie, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour à nos panelistes.

   Bon matin. Alors, je suis le premier, c'est très

   rare que ça m'arrive alors je suis tout excité et

   fébrile encore.

Q. [16] Je vais vous poser tout de suite des questions

   sur l'éolien parce que l'on vient d'en parler en

   finalité. Vous avez fait un certain nombre

   d'énoncés, en fait, moi, je vous amène plutôt

   directement dans la preuve, vous avez repris un peu

   dans votre présentation mais je suis à HQD-1,

   Document 1, page 55 où l'on discute des études qui

   doivent être réalisées, c'est pour ça que je

   mentionne vous avez repris ça déjà dans votre plan

   de présentation ce matin, des études qui devront

   être complétées avant de décider s'il est approprié

   de revoir ou prolonger l'entente d'intégration. Je

   vous laisse peut-être y aller. Alors, il y avait

   trois points à regarder, si je reprends les points

   en question

                Terminer l'exercice de balisage;

   corrigez-moi si je me trompe, on parle de quel

   délai au niveau de déterminer l'exercice de

   balisage?
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   M. HANI ZAYAT :

R. En fait, l'exercice de balisage a été déposé jeudi

   dernier à la Régie dans une version qui est

   préliminaire...

Q. [17] Préliminaire.

R. ... et c'est sûr que l'on va continuer à suivre et

   il pourrait y avoir une version plus complète, plus

   à jour dans le courant de l'année prochaine mais ce

   que l'on a quand même est un rapport qui est assez

   complet.

Q. [18] Alors donc, c'est suffisant, ce qui est dans

   le préliminaire est un peu final pour l'instant à

   moins de modifications ou de d'autres choses qui

   seraient portés à votre connaissance en chemin,

   c'est ça? Ou il y a d'autres études qui sont

   présentement en cours sur ce point-là?

   M. ANDRÉ ROBITAILLE :

R. Je peux répondre à la question. Effectivement, le

   rapport que je considère assez complet à ce moment-

   ci. C'est sûr qu'au niveau international, il y a

   des rapports des compagnies, des États, des pays

   qui vont être produits au courant des prochains

   douze (12) mois, qu'il faudrait peut-être tenir

   compte mais fondamentalement, les conclusions ne

   devraient pas changer dans la majeure partie des
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   composantes du rapport.

Q. [19] Parfait. Merci. Ensuite, on a

                Évaluer les réserves d'exploitation et

                les provisions pour aléas requises;

   donc, c'est en cours, vous avez parlé fin de

   l'année, cette année-ci, pour le premier mille

   mégawatts (1 000 MW), c'est exact?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, c'est bien ça.

Q. [20] Et fin de l'année prochaine pour le deuxième

   mille mégawatts (1 000 MW), c'est ça?

R. C'est ce qui... c'est le calendrier qui est visé

   pour l'instant. Évidemment, ça nécessite quand même

   de connaître les parcs, ça nécessite une série

   d'étapes en amont de ça mais l'objectif ultime,

   effectivement, est de finir à l'intérieur de ces

   échéances-là.

Q. [21] Il demeure donc cet objectif?

R. Oui.

Q. [22] D'accord.

                Évaluer la contribution en puissance

                des parcs éoliens.

   Vous avez mentionné que c'était en cours, est-ce

   que ça, il y a une date de fin de prévue?

R. On a prlé de donner l'indication des résultats, en
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   tout cas, à l'état d'avancement et à la prochaine

   revue triennale qui devront être déposés

   respectivement à la Régie et au NPCC à la fin de

   l'année.

Q. [23] Est-ce que je comprends de la façon que la

   présentation de votre preuve, que ce que vous

   vouliez mentionner, c'est qu'il ne sera pas... vous

   ne connaîtrez pas ce que vous allez faire encore

   avec le plan d'intégration, de l'entente

   d'intégration, pardon, tant et aussi longtemps que

   ces trois études-là ne seront pas complétées ou

   est-ce qu'il y a des choses qui vont être avancées

   au niveau de l'entente d'intégration?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. L'entente d'intégration, elle est valide, elle est

   bonne, elle vient à échéance en deux mille onze

   (2011) et donc, on dispose de... on a besoin de

   compléter tous les besoins avant d'en arriver avec

   une nouvelle entente d'intégration ou d'apporter

   des modifications à cette entente-là. Et les études

   que l'on vient de mentionner de ce que ça prend

   avant d'aller respécifier certains aspects que l'on

   pourrait modifier, changer ou adapter selon les

   besoins du Distributeur. Donc effectivement, c'est

   l'ensemble des études qui doivent être complétées,
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   de savoir qu'est-ce que ça nécessite, qu'est-ce que

   l'intégration éolienne a comme impact sur les

   provisions pour aléas, qu'est-ce qu'elle a comme

   impact sur les réserves pour exploitation, qu'est-

   ce que ça a comme impact sur la réserve en

   puissance avant de pouvoir se rasseoir et discuter

   d'une nouvelle entente.

Q. [24] Donc, ça prendrait les trois étapes

   mentionnées pour refaire cette discussion?

R. Oui.

Q. [25] O.K. D'accord. Et je comprends que ces séries

   d'évaluation feraient partie d'une éventuelle

   preuve qui serait présentée à la Régie pour

   l'approbation d'une nouvelle entente d'intégration?

   M. HANI ZAYAT :

R. Si jamais il devait y avoir une nouvelle entente

   d'intégration qui est sensiblement différente de ce

   que l'on a présentement, c'est sûr qu'elle fera

   partie d'une nouvelle preuve.

Q. [26] Je vais maintenant au tableau 5.2 que vous

   allez trouver toujours dans la même pièce, HQD-1,

   Document 1, page 38 cette fois-ci, on recule en

   arrière et on parle du cinq cents mégawatts

   (500 MW) spécifiquement pour les municipalités et

   communautés, vous avez une ligne donc qui touche ce
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   point. Selon ce tableau 5.2, les premières

   contributions en puissance de l'éolien

   municipalités et communautés apparaissent en deux

   mille onze, deux mille douze (2001-2012), est-ce

   que l'échéancier est toujours maintenu selon ce que

   vous avez comme informations à ce stade-ci?

R. Bien, à ce stade-ci, l'information que l'on a est

   contenue dans le projet de Règlement qui est public

   et on parle de quantités débutant en deux mille

   douze (2012) pour cent mégawatts (100 MW), deux

   cents mégawatts (200 MW) en deux mille treize

   (2013) et deux cents mégawatts (200 MW) en deux

   mille quatorze (2014).

Q. [27] C'est basé sur le Règlement à ce moment-là?

R. Oui.

Q. [28] Donc, en tenant compte...

   M. HANI ZAYAT :

R. Peut-être juste une...

Q. [29] Oui.

R. ... ce que l'on a dans le plan n'est pas... le

   Règlement n'était encore sorti au moment du dépôt

   du plan donc, ce ne sont pas les quantités, ce ne

   sont pas les mêmes quantités que ce que mon

   collègue vient de vous...

Q. [30] On se rajuste aux nouvelles réponses de votre
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   collègue donc au Règlement. Parfait. Donc, dans ce

   contexte justement de nouvelles réponses, pourriez-

   vous nous dire quelle est la date la plus tardive

   pour le lancement des appels d'offres avec

   l'échéancier que vous envisagez à ce niveau-là,

   suite à cette information?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Pour le lancement d'appel d'offres, le projet de

   Règlement prévoit quatre-vingt (90) jours après la

   publication ou... l'adoption ou la publication, je

   ne pourrais pas dire, l'entrée en vigueur du

   Règlement donc on peut anticiper dans le courant de

   l'automne.

Q. [31] A ce stade-ci de l'avancement de vos études,

   on parlait encore d'entente d'intégration notamment

   mais sur l'impact de l'appel d'offres de deux mille

   mégawatts (2 000 MW), est-ce qu'il y a des choses

   qu'il faut tenir en compte pour l'appel d'offres à

   venir pour les municipalités, est-ce qu'il y a des

   conclusions déjà que vous pouvez tirer des études

   en cours qui vont possiblement être appliquées à

   cet appel d'offres des municipalités pour le cinq

   cents mégawatts (500 MW)?

R. En fait, si je comprends bien votre question, tout

   ce qui est entente, l'équilibrage n'affecte pas les
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   dispositions de l'appel d'offres, ce sont deux

   choses indépendantes.

Q. [32] Je vais maintenant dans des questions qui

   sortent de l'éolien maintenant. On me dira si je

   suis pas nécessairement au bon panel mais je pense

   que je suis au bon panel. Je suis à HQD-1, Document

   1 maintenant page 42. Essentiellement, mes

   questions vont porter sur les besoins en puissance.

   Vous mentionnez aux lignes 7 à 9 de cette page 42

   que vous avez :

                La possibilité de compter

                1 000 mégawatts -...

    via le programme d'électricité interruptible,

                ... soit 200 mégawatts de plus

                qu'actuellement - sera explorée.

   Pouvez-vous nous éclairer quant aux résultats de

   cette exploration, plus spécifiquement, avez-vous

   commencé à sonder déjà la clientèle visée

   maintenant?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, peut-être là aussi un bref retour, ce qui est

   inclu dans nos bilans, pour l'instant, c'est huit

   cents mégawatts (800 MW) de contribution de

   l'électricité interruptible, ce qui constitue la

   réponse moyenne, je dirais, que l'on a pour ce
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   programme-là de la part de nos clients industriels

   et on pense qu'il y a une possibilité que cette

   contribution soit augmentée de deux cents

   mégawatts (200 MW) pour atteindre le mille

   (1 000 MW).

           Maintenant, effectivement, on est en

   discussion avec les regroupements, grands clients

   industriels, pour voir quels sont les irritants

   dans le programme actuel ou qu'est-ce qui sont les

   facteurs qui limitent les quantités d'électricité

   interruptible offertes par ces clients-là de façon

   à pouvoir compter sur des quantités plus

   importantes, on parle... on vise effectivement deux

   cents mégawatts (200 MW) de plus. Donc, les

   démarches ont débuté mais on n'a pas encore de ...

   on n'a pas encore abouti, disons.

Q. [33] C'est un peu difficile pour l'instant de juger

   pour vous si c'est atteignable ou pas à ce stade-ci

   compte tenu des discussions en cours ou est-ce que

   vous avez déjà une idée?

R. Le signal que l'on a, on pense que c'est

   atteignable, il faut peut-être, par contre, amener

   certains ajustements aux programmes existants ou

   peut-être ajuster certaines modalités de façon à

   réduire les irritants pour les clients, à certains
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   irritants pour certains clients.

Q. [34] Vous avez, en fait, on se pose la question,

   vous voulez avoir des moyens, en fait, vous

   mentionnez ça à la page 41 précédemment, et je suis

   aux lignes 14 à 16 :

                Il est donc important que les

                prochains approvisionnements en

                puissance comportent peu de

                restrictions quant au nombre d'heures

                d'utilisation.

   Pouvez-vous nous expliquer la corrélation que vous

   faites avec l'électricité interruptible à ce

   moment-là?

   9 h 34

   M. HANI ZAYAT :

R. Certainement, peut-être pour vous rappeler les

   modalités. Brièvement, les modalités d'électricité

   interruptible, donc c'est un programme où on peut

   appeler le client à quelques heures... quelques

   heures de préavis. Typiquement, on parle de deux ou

   trois heures de préavis.

Q. [35] Oui.

R. Et le client doit s'interrompre à ce moment-là.

   C'est un exercice qu'on peut faire pour un maximum

   d'une centaine d'heures par année. Donc, le

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008          - 35 -         Me Steve Cadrin

   programme prévoit un maximum de cent (100) heures

   d'interruption pour les clients.

           Maintenant, quand on regarde nos besoins au

   cours des prochaines années et quand on identifie

   les besoins en puissance, ce qu'on dit c'est que

   ces besoins-là viennent avec de l'énergie

   évidemment qui est associée, mais pour des périodes

   beaucoup plus longues que cent (100) heures.

   Autrement dit, il y a des besoins pour des... avec

   des facteurs d'utilisation importants durant

   l'hiver.

           Dépendamment des tranches que l'on regarde,

   il y a des tranches qui sont avec mille cinq cents

   (1 500) heures de besoins et il y a des tranches

   avec cinq cents (500) heures et il y a des tranches

   avec une centaine d'heures, comme pour les clients

   industriels.

           Donc, ce qu'on dit, c'est que les nouveaux

   moyens en puissance, oui, il y a des besoins pour

   la très fine pointe, mais il y a des besoins aussi

   pour l'ensemble de la période de... la période

   d'hiver, donc principalement de décembre au mois de

   mars, et qu'un moyen qui est capable de fournir

   pendant une centaine d'heures seulement n'est pas

   nécessairement suffisant pour répondre aux besoins
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   du Distributeur.

Q. [36] O.K. Je vais maintenant... je reste toujours

   dans les mêmes pages, je suis à la page 42

   maintenant, je change simplement de page, lignes 10

   et 11, et on parle d'un autre moyen « Le potentiel

   d'achat de puissance garantie sur les marchés de

   court terme ». Je fais référence... je vais vous

   lire la référence directement. On est dans un

   document 2 à l'annexe 4D qui fait référence à ça.

   Alors :

                Conséquent, le Distributeur propose

                d'inscrire une contribution de 500 MW

                correspondant à la moitié de la

                puissance totale garantie par

                l'interconnexion HQT-MASS pour

                représenter la contribution des

                marchés à court terme hors Québec au

                bilan de puissance. À court terme,

                cette contribution est suffisante pour

                couvrir les besoins du Distributeur.

   Ma question est la suivante : la contribution de

   cinq cents mégawatts (500 MW) représente-t-elle

   effectivement une augmentation du recours aux

   moyens actuellement utilisés ou la contribution

   minimale potentielle de ce type de produit-là?
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R. Le cinq cents mégawatts (500 MW) de partage de

   réserve ou de contribution des marchés de court

   terme constitue une... un nombre de mégawatts qui

   est inclus en mode planification.

           Donc, d'année en année, dépendamment de nos

   besoins... de nos besoins et dépendamment des

   moyens qui sont disponibles, le Distributeur a

   recours... peut aller sur les marchés et conclure

   des ententes de court terme. On parle des ententes

   donc même d'un an, mais pour couvrir uniquement la

   période d'hiver. Donc, c'est cette contribution-là

   dont vous parlez.

Q. [37] Oui.

R. Le cinq cents mégawatts (500 MW) était déjà inclus

   avant comme réserve, donc comme capacité d'aller

   chercher des... sur les réseaux voisins, cinq cents

   mégawatts (500 MW). Maintenant, d'année en année,

   les contrats effectivement signés peuvent varier.

   Ils peuvent être moins que cinq cents mégawatts

   (500 MW) pour certaines années, lorsque le besoin

   n'est pas là, ou ont été beaucoup plus importants

   que cinq cents mégawatts (500 MW) les années où le

   besoin était beaucoup plus important.

Q. [38] Mais, ce que vous suggérez ici, c'est une

   contribution de cinq cents mégawatts (500 MW). Ma
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   question est de savoir : est-ce que c'est une

   augmentation à ce que vous aviez prévu avant ou

   est-ce que c'est simplement le statu quo? Ce que je

   comprends, c'est que c'est le statu quo?

R. C'est le statu quo en termes de planification.

   C'est toujours...

Q. [39] C'est ça.

R. ... on a toujours inclus cinq cents mégawatts

   (500 MW) de contribution des marchés de court

   terme.

Q. [40] Je vais ensuite à HQD-1, Document 1, page 43.

   Vous avez aux lignes 3 à 10 l'énoncé suivant :

                Selon des évaluations préliminaires,

                le principal potentiel serait relié à

                l'installation d'accumulateurs

                thermiques chez les clients du secteur

                commercial et institutionnel. Les

                premières évaluations indiquent que le

                potentiel théorique s'élève à environ

                200 MW. Toutefois, des analyses plus

                poussées devront être menées dans les

                prochains mois afin d'évaluer la

                portion exploitable commercialement

                dans un horizon de 3 à 5 ans et

                d'estimer l'impact de cette mesure sur

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008          - 39 -         Me Steve Cadrin

                le bilan de puissance du Distributeur.

   La question : le Distributeur a-t-il entrepris les

   analyses plus poussées dont il est question au

   préambule?

R. Effectivement, les études ont commencé. On essaie

   de spécifier là aussi qu'est-ce que ça prendrait

   pour que les accumulateurs thermiques puissent...

   puissent percer dans un horizon de trois à cinq ans

   et quel est le potentiel réalisable de façon

   commerciale.

Q. [41] Comme on parle...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. D'un point de vue plus précis...

Q. [42] Oui.

R. ... dans la mesure où j'ai contribué également à ce

   volet-là, de façon plus spécifique, en fait, ce

   qu'on examine, une fois qu'on s'est rassuré qu'au

   niveau économique ça faisait... ça faisait un sens

   pour nous, on s'est... Vous comprenez tous que des

   accumulateurs thermiques sont actuellement

   installés. Hein! Il y en a des clients qui achètent

   ce type d'équipements et s'installent ce type

   d'équipements pour essentiellement gérer leur

   puissance souscrite, donc réduire le coût de

   puissance et ainsi ils peuvent rentabiliser leur
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   investissement.

           La problématique que l'on a, c'est que ces

   clients-là gèrent les accumulateurs thermiques en

   fonction de leurs intérêts, en fonction de leurs,

   évidemment, préoccupations d'ordre tarifaire.

           Ce qui est examiné sur le plan commercial,

   c'est comment on peut amener ces clients-là à gérer

   ces équipements-là de façon à répondre aux besoins

   de pointe spécifique des distributeurs qui peuvent

   couvrir, par exemple, autant la pointe du matin que

   la pointe du soir ou des trucs comme ça.

           Donc, comment on peut avoir une influence

   commerciale, et si ça implique des subventions, ça

   impliquera des subventions, mais c'est ça qui est

   en train d'être regardé, est-ce qu'on est capable

   d'aller chercher le marché pour l'amener à nos

   besoins. Et effectivement, les exercices sont en

   cours.

Q. [43] Alors, donc pour l'instant, c'est un peu

   prématuré de savoir quel est le potentiel

   exploitable commercialement. On ne le sait pas. On

   regarde ces irritants-là dont on parle ou, enfin,

   la façon de...

R. Je vais vous dire une évidence, moins que deux

   cents mégawatts (200 MW).
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Q. [44] Pourriez-vous peut-être nous expliquer un peu

   plus, je ne sais pas, on a un genre d'écho là, mais

   je ne sais pas d'où il vient? Est-ce que vous

   n'avez pas ça au niveau des micros? Je ne sais pas

   d'où il vient. Enfin, pouvez-vous nous expliquer la

   différence? Vous avez parlé de la différence

   entre...

           Alors, vous avez parlé de la différence

   entre les intérêts disons privés des clients en

   question qui seraient peut-être sollicités dans ce

   cas-là et ceux d'Hydro-Québec. Vous avez fait un

   peu rappel, pour ceux d'Hydro-Québec, quelle serait

   la différence ou comment on peut arrimer ça avec

   ceux des clients là, comment on peut essayer

   d'aller les chercher à ce niveau-là. Je comprends

   mal. Je comprends que vous avez des intérêts

   divergents là, mais là vous dites « on va essayer

   de trouver quelque chose pour les ramener à

   répondre à nos besoins à nous plutôt qu'à leurs

   besoins à eux ». Quels sont leurs besoins à eux

   règle générale? C'est parce qu'ils sont...

R. En fait, je ne ferai pas une longue discussion avec

   vous là. Leurs besoins à eux, essentiellement,

   c'est pour gérer leur puissance souscrite. On

   s'entend que c'est pour ça qu'ils se sont installés
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   des équipements comme ceux-là. C'est le principal

   intérêt, d'un point de vue financier.

           Ce qu'on vous dit, c'est que monsieur Zayat

   vous a exprimé un petit peu quel type de besoins

   nous avons. Alors, on essaie de voir comment ce

   type d'équipements-là peut répondre en partie ou en

   totalité, au type de besoins que l'on a.

           Par exemple, notre pointe, elle se trouve à

   la fois aux heures du matin et aux heures de

   soir...

Q. [45] Absolument.

R. ... autour du souper. Alors que ce qu'on en connaît

   maintenant, et c'est ça que les gens sont en train

   de regarder, c'est qu'il y a peut-être déjà dans le

   marché la pointe du matin par exemple qui s'efface

   normalement si les gens accumulent l'électricité

   durant... Je ne fais pas exprès là, mais ça fait

   aussi des...

Q. [46] Là c'est de votre faute là.

R. ... des bruits bizarres. Là je donne un exemple.

   Donc, les gens qui accumulent l'électricité durant

   la nuit et qui vont l'utiliser durant leur pointe

   du matin, si leur pointe souscrite... Si leur

   pointe tarifaire est le matin, donc ils vont

   s'effacer le matin, par exemple, une école. Mais,
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   le soir, ils ne sont pas là. Normalement, les

   écoles sont fermées. Mais, nous, notre pointe, sur

   le plan du Québec, elle se trouve le matin et le

   soir. Donc, comment on peut s'assurer qu'également

   il y a un effacement le soir? Et c'est ça qui est

   regardé.

           La différence entre les besoins du client

   s'exprimerait, dans mon exemple, à la pointe du

   matin et les besoins du Distributeur

   s'exprimeraient autant à la pointe du matin qu'à la

   pointe du soir. Comment on peut amener ce type

   d'équipements-là à être au service des deux

   parties?

Q. [47] Est-ce qu'on a...

R. Et tout ça, dans un contexte évidemment où on doit

   le justifier sur le plan économique.

Q. [48] Bien, vous arrivez à ma deuxième question. En

   fait, sur le plan économique, est-ce qu'on a une

   idée un peu du coût de ce moyen-là ou des coûts de

   ce moyen-là? Qu'est-ce qu'on peut envisager?

R. C'est ce qu'on est en train de regarder là.

Q. [49] Vous ne le savez pas encore?

R. C'est un peu prématuré.

   9 h 4

Q. [50] Je m'en vais maintenant à la page 43 toujours,
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   au même document, on parle d'un autre moyen.

                Compte tenu de l'ampleur des besoins

                et de l'information actuellement

                disponible, un tel appel d'offre...

   pour des nouveaux approvisionnements en puissance,

                ... apparaît donc inévitable.

   On parle donc de ce moyen de lancer des appels

   d'offres. L'information dont le Distributeur

   disposait en date d'écriture de la preuve a-t-elle

   évoluée?

   M. HANI ZAYAT :

R. Bien, c'est sûr que depuis la preuve, le besoin

   lui-même, donc on parle de prévision de la demande,

   c'est un exercice qui est fait de façon continue,

   donc c'est quelque chose qu'on suit de façon

   régulière. C'est régulièrement mis à jour. Et on

   quantifie en fait le besoin. Du côté de l'offre,

   évidemment, il n'y a pas eu de... on n'a pas de

   nouvelles du côté, on n'a rien de nouveau du côté

   de l'offre mis à part le deuxième appel d'offres

   éolien qui était déjà prévu et qui s'est donc

   matérialisé.

           Ceci dit, on a évidemment confirmé les

   besoins en puissance un peu plus, et peut-être un

   peu plus qualifié la caractérisation du besoin,
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   donc le nombre d'heures d'utilisation qui sont

   requises pour répondre à la demande, l'énergie qui

   est associée à ce moyen-là et l'horizon de temps

   qui est nécessaire.

           Évidemment, toutes ces questions-là vont

   être revues de façon plus complète. Et là aussi,

   ultimement, dans le prochain état d'avancement, on

   devrait pouvoir faire un rapport plus détaillé sur

   le besoin et sur comment y répondre de façon plus

   précise.

Q. [51] Je comprends que, disons, la prémisse de base

   que ces appels d'offres apparaissent donc

   inévitables, ou cet appel d'offres apparaît donc

   inévitable demeure malgré ce que vous venez de

   mentionner et la spécification disons de vos

   besoins?

R. Oui, ce constat-là semble être, est toujours

   d'actualité. Avec ce qu'on voit aujourd'hui,

   l'appel d'offres semble toujours inévitable.

Q. [52] Et question pendante à celle-ci, quelle serait

   la date la plus probable pour l'appel d'offres dans

   ce cas-ci?

R. Dans la mesure où le besoin est spécifié, est

   spécifié dans le prochain état d'avancement, et que

   la stratégie est annoncée dans le prochain état
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   d'avancement. Après ça, il faudrait déposer à la

   Régie une grille d'analyse pour l'appel d'offres.

   Et à ce moment-là, l'éventuel appel d'offres

   pourrait venir tôt en deux mille neuf (2009), au

   printemps deux mille neuf (2009) au plus tard.

Q. [53] Une dernière question, cette fois-ci je fais

   référence au document HQD-3, Document 13, en fait

   il s'agit des questions posées par l'UMQ, demande

   de renseignements. C'est un suivi à une question.

   Je vais vous faire la lecture peut-être du passage.

   Vous pourrez à ce moment-là voir si c'est

   nécessaire d'y référer. Alors, on mentionne les

   pratiques du Distributeur en matière d'approvision-

   nement de court terme. Je vous suggère que, suite à

   une question de l'UMQ sur les améliorations

   envisagées en matière de conduites d'appels

   d'offres de court terme, vous soumettez :

                L'achat et la vente de produits

                énergétiques standards s'inscrivent

                dans une logique différente.

   du processus d'appel d'offres pour les

   approvisionnements de long terme. Donc, on nomme

   les éléments spécifiques aux transactions de court

   terme. Vous soumettez que le risque... « les

   risques liés aux transactions sont plus facilement
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   circonscrits. Il existe différents outils pour

   gérer les risques » liés aux transactions.

   Maintenant, ma question est la suivante : Les

   outils dont il est fait mention en préambule sont-

   ils différents de ceux prévus au contrat EEI? Si la

   réponse est oui, à ce moment-là, je vous

   demanderais de spécifier certains éléments. Mais

   juste me répondre d'abord là-dessus.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Pour être sûr que la prémisse est bien comprise. En

   deux mille cinq (2005), deux mille six (2006), dans

   le cadre de ses stratégies d'approvisionnement, le

   Distributeur a dû acheter des quantités importantes

   sur les marchés de court terme. En prévision de ces

   achats-là, le Distributeur avait présenté une

   procédure d'approvisionnement de court terme qui

   s'inspirait en gros de la procédure d'approvision-

   nement de long terme.

           Il faut se remettre dans le contexte qu'on

   était un petit peu au balbutiement de la direction.

   On avait quand même connu un appel d'offres de...

   l'autorisation de lancer un appel d'offres de long

   terme. Donc, le fait de transposer les modalités ou

   l'ensemble des modalités était peut-être le réflexe

   initial. Mais avec le temps, on s'est aperçu que
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   lorsque les gens font du long terme, ils raisonnent

   de façon différente. Souvent, c'est des gens qui

   travaillent sur des développements de projets.

           Lorsqu'on travaille dans le court terme à

   l'intérieur d'un an, on travaille sur des produits

   souvent standards ou, s'ils n'ont pas été

   standards, on a quand même réussi à convaincre les

   gens de travailler avec eux autres. Je parle du

   produit flexible. Mais la majorité des produits, ce

   sont des produits standards. Donc, ce qui arrive,

   c'est que la dynamique même est différente.

           Si vous achetez pour un mois, six mois, la

   personne avec qui vous traitez, là, règle tout ça

   dans un avant-midi. Ce qu'il fait, c'est qu'il s'en

   va. La personne dit : Bon, je vais offrir tant à

   Hydro-Québec. Il va essayer de voir s'il est

   capable de gérer son risque par rapport au prix

   qu'il va nous offrir. On s'aperçoit que cette

   dynamique-là, elle s'est installée, et c'est une

   dynamique plus de court terme.

           Même si cette dynamique-là était bien

   présente dans notre message lorsqu'on parlait de la

   dispense, veut veut pas, l'appel d'offres de court

   terme aussi répond un peu à cette dynamique-là,

   parce que c'est des gens qui sont des intervenants
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   sur le marché. Et toutes les interventions du

   marché se feront sous l'égide des ententes, des

   conventions de transactions d'EEI. Donc, tout

   qu'est-ce qui est la gestion de ces transactions-là

   est balisé par l'EEI.

           Donc, quand on dit qu'on veut l'alléger, on

   veut tout simplement dire que si on a à faire des

   appels d'offres de court terme pour des achats, il

   va falloir quand même qu'on s'interroge sur la

   nécessité d'avoir un processus aussi lourd que

   celui qu'on a fait approuver, tout en maintenant

   les principes. Quand on a des besoins sûrs, que ce

   soit des besoins ou des surplus sûrs, on veut

   procéder par appel d'offres. Lorsque c'est un peu

   moins sûr, on aime mieux utiliser la dispense.

   C'est essentiellement ça.

           Là, actuellement, comme vous voyez, on est

   en situation de surplus, donc on n'anticipe pas des

   achats de court terme. Mais si, éventuellement, on

   anticipait dans un avenir, parce que l'avenir peut

   être, est non prévisible dans certains cas, on

   pourrait avoir à alléger cette procédure-là tout en

   maintenant le fait qu'on essaierait quand même

   d'essayer de contacter le plus de contreparties

   dans une perspective d'appel d'offres de court
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   terme.

           Mais du moment que quelqu'un aussi fait un

   appel d'offres, répond à un appel d'offres de court

   terme, on va toujours exiger qu'il puisse entrer,

   qu'il soit lié au Distributeur par une convention

   de transaction qu'il pourrait signer par la suite.

   Ce qui a été le cas dans les appels d'offres qu'on

   a lancés en deux mille cinq (2005), deux mille six

   (2006). Est-ce que ça répond à votre question?

Q. [54] Bien, vous avez fait le préambule correctement

   de ma question. Effectivement, la question était

   peut-être, spécifiquement peut-être que j'ai mal

   compris la réponse. Je vous mentionne que, vous

   mentionniez que les risques liés aux transactions,

   on parle de transactions de court terme, sont plus

   facilement circonscrits et qu'il existe différents

   outils pour gérer les risques liés aux transac-

   tions. Ma question donc, c'était : Est-ce que quand

   vous faites référence à ça, c'est les outils donc

   qu'on trouve au contrat EEI?

R. Oui, exactement. Parmi les risques, à titre

   d'exemple, s'il y a non-livraison lorsqu'on fait un

   achat ou s'il y a non-réception lorsqu'on fait une

   vente, les dommages liquidés vont être précisés par

   les conventions de transactions. C'est ce genre de
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   risques-là opérationnels qui sont balisés par la

   convention, de type EEI.

Q. [55] Donc, c'est la convention qui régularise la

   problématique, c'est ça qui vous permet de gérer,

   c'est ça les outils dont vous faites référence?

R. Entre autres, exactement, oui.

Q. [56] Quand vous dites « entre autres », est-ce

   qu'il y en a d'autres que le EEI à ce moment-là ou

   que vous mettriez en place?

R. Pour ce qui est des risques opérationnels de

   transactions, ils sont tous balisés par l'EEI. Si

   éventuellement, on entrait, si on avait des

   conventions de type ISDA, c'est-à-dire où les gens

   achètent ou vendent sur un prix à terme et non pas

   sur une transaction physique, il faudrait utiliser

   ce type de transaction-là. Mais actuellement, on

   n'en a pas en place.

Q. [57] À ce moment-là, est-ce que ce serait des

   outils qui comporteraient des coûts supplémentaires

   ou ce serait les mêmes...

R. C'est essentiellement dans un cas où on achète ou

   on vend, et on ne fait pas de... on ne travaille

   pas sur des outils financiers, mais on fait juste

   des ventes et des achats à terme. C'est essentiel-

   lement les mêmes choses.
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Q. [58] Parfait. Je vous remercie. Ça complète mes

   questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. L'Union des consommateurs,

   Maître Sicard.

   (9 h 53)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Hélène Sicard, pour l'Union des consommateurs.

   Bonjour. Bonjour aux membres du panel.

Q. [59] Je vais commencer, juste un suivi, un

   complément aux réponses que vous avez données à

   maître Cadrin juste avant moi, et je pense que le

   commentaire est venu de monsieur Bastien. Vous

   avez, en parlant de HQD-1, Document 1, page 43, le

   potentiel théorique du deux cents mégawatts

   (200 MW) avec les accumulateurs thermiques, vous

   nous avez mentionné, que ce serait moins que deux

   cents mégawatts (200 MW), j'ai cru entendre, là,

   juste me clarifier ce commentaire-là?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, c'est un argument logique; ça n'a pas plus de

   valeur que ça.

Q. [60] Mais pouvez-vous juste, vous dites, est-ce que

   c'est parce que la... vous mettez, là, un potentiel

   théorique pour arriver à deux cents mégawatts
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   (200 MW) mais vous envisagez la réalité comme étant

   moindre que deux cents mégawatts (200 MW) comme

   potentiel? Ou, je veux juste comprendre votre

   commentaire.

R. Je pense que l'idée générale, puis je ne suis pas

   en mesure d'aller très très loin dans ce genre de

   question-là en termes de précision, mais l'idée

   générale, je pense que c'est l'équivalent d'un

   potentiel technico-économique en efficacité

   énergétique, c'est excessivement rare, sinon ça

   n'arrive jamais, que le potentiel commercial soit à

   la hauteur d'un potentiel technico-économique.

           Alors c'est de ça dont on parle ici, il

   faut regarder la réalité du marché, il faut

   regarder que même s'il y a un intérêt technique à

   la chose, et d'ailleurs, j'ai oublié de le

   mentionner tantôt, cet élément-là est également

   regardé, est-ce que c'est, est-ce que, d'un point

   de vue technique, c'est possible d'utiliser des

   accumulateurs thermiques pour gérer deux périodes

   de pointe, avec des délais qui sont prédéterminés.

           Donc ces éléments-là sont également

   regardés. Et ça fait partie, j'imagine, de l'écart

   aussi entre le deux cents mégawatts (200 MW) et ce

   qu'on peut avoir comme réalité de marché. Mais il
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   faut également regarder quel genre de pénétration

   les équipements ont sur le marché.

           Et il faut également considérer que, même

   s'ils ont un potentiel technico-économique, et même

   s'il y a une proposition intéressante qui est faite

   à un client, l'adhésion d'un client lui appartient

   et juste ce fait-là se répète à une très grande

   échelle, évidemment, lorsqu'on parle de programmes

   commerciaux en efficacité énergétique, mais c'est

   également vrai dans ce cas-ci, il faut composer

   avec l'intérêt des gens, il faut composer avec leur

   goût de participer ou pas à ce genre d'exercice,

   quelles que soient les raisons pour lesquelles ils

   ne participent pas.

           Donc c'est un argument logique que je

   faisais que, nécessairement, on est à un niveau

   inférieur aux deux cents mégawatts (200 MW).

Q. [61] Et un niveau, là, si on demandait au

   Distributeur est-ce que, si le deux cents mégawatts

   (200 MW), c'est comme un idéal qu'on n'arrivera pas

   à atteindre, un idéal qu'on pourrait de façon

   réaliste atteindre, parce qu'on n'est quand même

   pas dans des quantités immenses, là, ce serait

   quoi?

R. Je répondrais...
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   DISCUSSION HORS DOSSIER CONCERNANT LES MICROS

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mais je reviens à votre question, c'est que c'est

   prématuré, tout simplement. Je ne peux pas répondre

   à votre question, c'est prématuré.

Q. [62] Maintenant, on a parlé dans le dossier

   tarifaire de tarification différenciée; est-ce que

   les programmes de tarification différenciée, s'ils

   étaient appliqués, n'importe qui dans le panel qui

   pourrait répondre, pourraient amener une

   contribution à la puissance, et avez-vous évalué,

   parce que je sais qu'il y a des projets pilotes en

   cours pour la tarification différenciée, au même

   titre que l'installation d'accumulateurs thermiques

   est encore à l'étude, je pense que la tarification

   différenciée est à l'étude, je ne vois pas dans

   votre preuve la contribution en puissance que

   pourrait amener la tarification différenciée, est-

   ce qu'il y en a une?

R. Comme vous dites...

   DISCUSSION HORS DOSSIER CONCERNANT LES PROBLÈMES

   DES MICROS

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Alors voilà, pour répondre à votre question, bien

   sûr qu'il peut y avoir une contribution de la
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   tarification, de la tarification différenciée dans

   le temps, sauf que nous sommes très très loin

   d'avoir quelque résultat que ce soit de ce projet

   pilote-là, il n'a même pas encore été déployé, et

   ce n'est pas avant deux mille dix (2010) que nous

   saurons s'il y a un intérêt de la part de la

   clientèle et selon les diverses formules de prix

   qui vont être soumises à la clientèle, et s'il y a,

   effectivement, sur le réseau, un effacement, ou un

   déplacement, en fait, ce n'est pas vraiment un

   effacement, c'est un déplacement.

           Donc tant et aussi longtemps qu'on n'aura

   pas quantifié ce déplacement, parce qu'il ne faut

   pas exclure non plus qu'il soit très marginal, ce

   déplacement, donc compte tenu que, bon, nous

   sommes, évidemment, dans un, sur un territoire où

   la climatologie est un peu particulière par rapport

   à ce qu'on retrouve ailleurs, donc on ne peut pas

   transposer simplement les résultats ailleurs au

   Québec, donc c'est pour ça aussi que l'on fait un

   projet pilote.

           Donc une fois que l'on aura ces mesures-là,

   à ce moment-là, il faudra les analyser et revenir à

   la Régie puis faire approuver officiellement une

   option tarifaire, qui permettrait, avec les
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   balises, avec les références que l'on aura à ce

   moment-là, de quantifier précisément quelle

   pourrait être la contribution.

           À ce moment-ci, on ne se sent pas conforta-

   bles, un, parce que nous n'avons pas d'option, on

   n'a pas fait encore le projet pilote, puis il faut

   revenir à la Régie faire approuver cette dite

   option, qui sera justifiée dans toutes ses

   dimensions, on ne sentait pas confortables de

   mettre un chiffre à ce niveau-là.

           Ceci étant dit, ça ne veut pas dire... oui,

   c'est ça, ceci étant dit, probablement pour le

   prochain plan d'approvisionnement, je pense que là,

   à ce moment-là, on pourra certainement, si là il y

   aura eu un tel projet pilote et il y aura eu des

   informations plus précises, et là, en termes de

   calendrier, je n'ai pas fait l'adéquation rapide

   avec vous si les dates coïncident, mais c'est

   certain que plus on avance, plus on a un niveau de

   confort et un niveau de connaissances qui nous

   permet éventuelle-ment d'ajuster nos chiffres, et

   on le fera à ce moment-là.

   10 h 00

Q. [63] Donc, j'aimerais comprendre pour quelle raison

   le présent plan qui est quand même deux mille dix-
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   sept (2017), le prochain plan qui viendra dans

   trois ans, vous pourriez nous indiquer une réserve

   en puissance qui pourrait venir de la tarification

   différenciée. De la même façon où vous nous mettez

   en ce moment, si je peux... un potentiel théorique

   pour des accumulateur thermiques, mais même ce

   potentiel-là vous ne pouvez pas me dire à l'heure

   actuelle qu'est-ce qui va pouvoir être réalisé.

   Puis, ce potentiel-là, on va le savoir quand? Si je

   fais la comparaison d'une solution par rapport à

   l'autre, comment ça se compare?

R. Je pense qu'au niveau des accumulateurs thermiques,

   je pense que d'ici l'année prochaine, on va être en

   mesure... c'est parce que les études sont en cours,

   puis c'est quand même une clientèle assez fermée.

   Écoutez, c'est une problématique les accumulateurs

   thermiques. Je pense qu'on peut très bien penser

   que les développements au cours de deux mille neuf

   (2009) et peut-être même un retour à la Régie pour

   faire approuver des modalités de programmes, par

   exemple, pour aller chercher ce potentiel-là.

           En ce qui concerne le projet pilote, je

   pense qu'il faut avoir une perspective un peu plus

   longue compte tenu de l'état embryonnaire du

   dossier et que ça dépend vraiment du comportement
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   de gens qu'on doit mesurer, qu'on doit capter

   correctement et qu'on doit mesurer et analyser.

   Donc, c'est quelque chose qui est plus long. Donc,

   ça, c'est probablement plus à l'horizon du prochain

   plan d'approvisionnement.

           Et même si le plan porte sur... jusqu'en

   deux mille dix-sept (2017), il n'y a quand même pas

   de spéculation. On donne l'information que l'on a.

   On essaie d'être quand même prudent jusqu'à un

   certain point dans nos énoncés et dans les chiffres

   que l'on retient. Il faut avoir un niveau de

   confort pour pouvoir le mettre dans un bilan parce

   qu'on prend des positions aujourd'hui par rapport à

   ce bilan-là. Et c'est ce niveau de confort que l'on

   n'a pas lorsqu'on parle de tarification différen-

   ciée dans le temps.

Q. [64] O.K. Mais, je peux comprendre de votre réponse

   que sans avoir le niveau de confort, on peut

   s'attendre, d'ici deux mille dix-sept (2017),

   quelque part dans les dernières années ou à partir

   du milieu du présent plan, d'avoir un projet de

   tarification différenciée qui nous permettrait...

   Vous l'étudiez cette possibilité-là. C'est une des

   solutions possibles pour répondre aux besoins de

   puissance. C'est dans ce sens-là qu'est ma
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   question, même si on n'a pas de quantité exacte.

R. Je vais vous dire, mon hésitation est basée non pas

   sur : est-ce qu'effectivement on va mesurer une

   certaine forme de déplacement d'électricité, de

   consommation d'électricité. C'est que, comme on

   vous l'a présenté dans le cadre des dossiers

   tarifaires, on a fait un suivi très serré et les

   données sont au dossier.

           Les données que nous avons au dossier,

   c'est qu'au moment où on se parle, il peut peut-

   être y avoir un économique en termes partagés,

   client qui, lui, sauve évidemment des frais sur sa

   facture d'électricité, qui correspondent à peu près

   aux coûts d'approvisionnement que l'on éviterait

   par ce déplacement.

           Mais, d'un point de vue économique,

   l'équation est un peu plus large que celle-là parce

   qu'il y a aussi le coût des compteurs et le coût

   des systèmes d'information, et caetera, et caetera.

   Et au moment où on se parle, il n'y a pas de

   contribution en économie de coûts d'approvision-

   nement qui pourrait financer ces investissements

   additionnels en compteurs.

           Donc, il y aura un débat et c'est ce débat-

   là que je ne veux pas anticiper. C'est que même
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   s'il peut y avoir une contribution effective en

   termes de déplacement, peut-être que l'équation

   générale implique un coût pour l'ensemble des

   consommateurs. On va revenir ici tous partager ces

   informations-là. Et il y aura des gens qui disent

   « bien, c'est pas grave », puis il y en aura

   d'autres qui vont dire « bien, en autant que c'est

   par moi qui paye les coûts ». Puis, si ces coûts-là

   n'existent pas à ce moment-là, bien, ce sera encore

   plus facile à vendre. On aura un dossier qui sera

   gagnant, gagnant pour tout le monde. On n'a pas ce

   niveau de confort aujourd'hui.

Q. [65] C'est clair maintenant. Je vous remercie.

   Maintenant, je passe à l'éolienne. HQD-1, Document

   1, page 38, votre tableau 5.2 et HQD-4, Document 7,

   page 4. Ça, c'était dans la phase 1 du dossier. À

   ces références, je vais vous les résumer là, puis

   vous pourrez aller vérifier que je ne me trompe

   pas.

           Vous avez produit des bilans en puissance

   en prenant comme hypothèse que la puissance du

   premier bloc d'éolien serait de trente-cinq pour

   cent (35 %) avec un service d'équilibrage et de

   puissance complémentaire fournit par le Producteur.

           Or, concernant le service d'équilibrage et
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   les livraisons uniformes tout au long de l'année,

   la Régie, dans la décision D-2006-27, aux pages 5

   et 6, écrivait :

                Or, dans sa décision sur le Plan, la

                Régie a conclu qu'un service

                d'équilibrage était nécessaire pour le

                moment, mais qu'elle réévaluerait le

                besoin d'un tel service lors de

                l'examen du Plan 2008-2017. La Régie a

                alors pris note des études que le

                Distributeur entendait poursuivre sur

                la production éolienne, notamment

                quant à la quantité de puissance qui

                pourrait, sans service d'équilibrage,

                être incluse au bilan du Distributeur.

                Elle a aussi demandé qu'il produise,

                dans son Plan 2008-2017, les résultats

                d'une analyse sur la nécessité

                d'obtenir des livraisons uniformes

                tout au long de l'année et la

                possibilité d'adapter le service

                d'équilibrage pour qu'il réponde aussi

                à des besoins cyclables.

   À quel document produit... Ça, c'est ma question

   maintenant. À quel document produit par le
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   Distributeur peut-on trouver la quantité de

   puissance qui pourrait, sans service d'équilibrage,

   être incluse au bilan du Distributeur telle que

   mentionnée à D-2006-27? Quelle est sa quantité pour

   le premier appel d'offre et pour le deuxième?

           Le deuxième là, je comprends que c'est

   peut-être encore à l'étude là parce que vous

   êtes... mais vous pouvez peut-être me dire ce que

   vous espérez.

   M. HANI ZAYAT :

R. Le bilan de puissance tel qu'il est produit dans le

   présent plan n'inclut une contribution en puissance

   des éoliennes que par l'entremise de l'entente

   d'intégration avec HQP, l'entente d'intégration

   éolienne. Et quand on regarde en termes de zone de

   contrôle Québec quelle est la contribution en

   puissance des éoliennes au Québec, pour l'instant

   cette contribution est encore évaluée à zéro. Donc,

   ce que le Québec, comme zone de contrôle, ce qu'on

   inclut comme contribution en puissance des

   éoliennes, c'est une contribution nulle.

           Et ce qu'on a dit ce matin et ce qu'on

   réitère, c'est qu'on est en train de revoir la

   contribution réelle que les éoliennes peuvent avoir

   en puissance, de façon à pouvoir, un, les inclure
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   dans les bilans du Distributeur, mais aussi les

   inclure dans les bilans en puissance du Québec vis-

   à-vis du NPCC.

Q. [66] O.K.

R. Et, ça, ça s'applique évidemment pour le premier

   appel d'offres et aussi pour le deuxième appel

   d'offres qui, bien entendu, n'était pas encore...

   où les offres n'étaient pas encore attribuées au

   moment du dépôt du plan.

Q. [67] O.K. Dans le contexte de votre réponse, je

   vais vous référer à la question 13.2 de l'Union des

   consommateurs. C'est la pièce HQD-3, Document 12,

   page 21, où nous indiquez et c'est ce que je

   comprends de votre réponse que :

                Selon une évaluation préliminaire du

                Distributeur les parcs éoliens en

                Gaspésie pourraient contribuer 30% en

                puissance de façon indépendante de

                l'entente d'intégration avec HQP.

   Est-ce que je dois comprendre que, quand même

   malgré tout ce que vous venez de me dire, vous

   évaluez à trente pour cent (30 %) de la capacité,

   la contribution en puissance possible du parc de la

   Gaspésie s'il n'y avait pas d'intégration avec

   Hydro-Québec Production?
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   M. HANI ZAYAT :

R. Ce que je vous ai dit, en fait, c'est que la

   contribution des parcs éoliens sans entente

   d'intégration est en train d'être évaluée et c'est

   ce que l'on cherche à confirmer. Ce que l'on avait

   donné comme indication dans cette réponse, c'est

   une valeur préliminaire le trente pour cent (30 %).

   Donc, les premières analyses montrent une valeur

   préliminaire de trente pour cent (30 %) de

   contribution des éoliennes avec une série de

   réserves, notamment au niveau des arrêts pour

   température froide et au niveau de la corrélation

   entre la production éolienne et les besoins et la

   charge québécoise et c'est ce que l'on est en train

   de reconfirmer.

           Comme vous savez, le besoin de puissance

   est principalement un besoin de fine pointe donc

   c'est une façon de s'assurer que l'on a tous les

   moyens et toutes les ressources nécessaires pour

   répondre à la pointe. Et comme les éoliennes bien

   qu'elles tournent en hiver et des fois, elles

   tournent même... elles contribuent en énergie de

   façon plus importante que la moyenne annuelle, il y

   a certaines occasions où les éoliennes ne

   produisent pas du tout, notamment quand les
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   températures sont... plus basses que moins trente

   degrés Celsius (-30oC) et ce sont les moments où la

   charge québécoise est la plus importante.

           Donc, la première évaluation était à trente

   pour cent (30 %) mais ne tenait pas compte de la

   corrélation ou du lien entre la production éolienne

   simulée en Gaspésie et la charge sur l'ensemble du

   réseau. C'est ce que les études qui sont en cours

   sont en train de... tendent à confirmer ou valider,

   c'est exactement ce que l'on cherche à faire et

   c'est ce que l'on va faire d'ici la fin de l'année.

Q. [68] J'essaie de bien comprendre. Donc, cette

   valeur de trente pour cent (30 %) que vous nous

   avez donnée à cette réponse-là serait une valeur

   conservatrice et vous attendez des études pour

   pouvoir nous donner la valeur réelle de cette

   contribution-là?

R. Je ne dirais pas que c'est une valeur

   conservatrice, je dirais que c'est une valeur

   préliminaire. La vraie valeur sera connue lorsque

   les études seront complétées...

Q. [69] Et les études...

R. ... mais a priori, non, je n'aurais pas tendance à

   la qualifier de conservatrice mais plutôt, plutôt

   l'inverse.
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Q. [70] Et les études seront complétées quand?

R. Les études devront... feront l'objet d'un dépôt à

   la Régie dans le cadre de l'état d'avancement, au

   mois de novembre. Elles feront l'objet d'un dépôt

   auprès du NPCC dans le cadre de la revue triennale

   de cette année et elle pourrait faire... et voilà!

Q. [71] La revue triennale du NPCC pour cette année,

   le dépôt en est dû quand pour sa publication dans

   cette revue?

R. Le dépôt des revues triennales est toujours dû pour

   la fin de l'année, on parle du mois de novembre ou

   décembre. Ce sont les premières démarches, les

   premiers dépôts qui sont auprès des premières

   instances du NPCC, l'approbation ultime de ce

   rapport-là, d'habitude, découle au début de l'année

   suivante, on parle du mois de mars en général.

Q. [72] Maintenant, toujours dans la décision que je

   vous ai citée tout à l'heure, la Régie avait exigé

   que le Distributeur produise les résultats d'une

   analyse sur la nécessité d'obtenir des livraisons

   uniformes tout au long de l'année. Pouvez-vous

   m'indiquer dans quel document du présent plan, on

   peut trouver votre réponse à cette exigence de la

   Régie?

R. On est présentement à revoir l'ensemble des
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   composantes de l'entente d'intégration éolienne et

   comme je l'ai mentionné dans la présentation tout à

   l'heure, l'entente d'intégration répond à une série

   de points et d'interrogations pour lesquels les

   réponses sont en cours d'évaluation, que ce soit au

   niveau de la contribution en puissance, que ce soit

   au niveau de l'impact sur les réserves

   d'exploitation, les impacts sur la provision pour

   aléas et tant que ces analyses ne sont pas

   complétées, tant que ces études ne sont pas

   complétées, il est difficile de revenir avec des

   réponses précises sur qu'est-ce qui serait requis

   dans le cadre d'une nouvelle entente d'intégration.

Q. [73] O.K. Mais ça, je comprends qu'il y a une

   l'entente d'intégration mais la question de la

   Régie et notre question concerne directement les

   besoins du Distributeur. Avez-vous analysé, étudié

   la nécessité pour le Distributeur d'obtenir des

   livraisons uniformes tout au long de l'année?

R. C'est une des questions les livraisons uniformes

   puis c'est un des aspects de l'entente

   d'intégration...

Q. [74] Mais cette question-là...

R. Je voudrais juste... juste peut-être... on est au

   début de deux mille huit (2008), on a des parcs
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   éoliens en exploitation depuis... le premier parc

   est en service depuis décembre deux mille six

   (2006). Donc, c'est sûr que l'on est en train de

   regarder, il y a cent mégawatts (100 MW) depuis

   décembre deux mille six (2006), le deuxième parc

   est venu en décembre deux mille sept (2007). Donc

   c'est sûr, avant de revenir avec des réponses plus

   spécifiques, ce que l'on est en train de faire,

   c'est de regarder le comportement des parcs éoliens

   depuis qu'ils sont en service et de comment ils

   sont en train de réagir et de s'intégrer à la

   charge de façon à pouvoir revenir avec des réponses

   beaucoup plus précises quant à leur contribution, à

   leur impact sur les services complémentaires mais

   aussi de façon à voir comment elles se comportent

   dans le courant de l'année. Est-ce que ce sont des

   livraisons uniformes? Est-ce que la contribution en

   hiver est plus importante qu'en été? Probablement

   et c'est ce que l'on est en train de creuser.

Q. [75] O.K. Je dois comprendre de votre réponse que

   pour le moment, vous n'êtes pas en mesure de nous

   dire, à la Régie et aux intervenants, si oui ou

   non, vous avez besoin de livraisons uniformes tout

   au long de l'année, est-ce que c'est ça que je dois

   comprendre? Parce que vous êtes encore en train
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   d'étudier si oui ou non, vous en avez besoin?

R. Ce que je vous dis, c'est que pour l'instant, on a

   besoin de livraisons uniformes pour pouvoir

   intégrer la production qui vient des centrales

   éoliennes existantes. Oui, on en a besoin et c'est

   ce que l'entente d'intégration prévoit et c'est ce

   qu'elle nous fournit comme service.

           Maintenant, à la lumière du comportement

   des centrales existantes, des centrales

   existantes...

Q. [76] Oui.

R. ... des centrales éoliennes existantes, on va

   revoir le besoin pour voir si c'est quelque chose

   d'absolument nécessaire et c'est ce que l'on va

   réévaluer dans le cadre d'une éventuelle prochaine

   entente d'intégration.

Q. [77] O.K.

R. Mais pour l'instant, oui, on a besoin de livraisons

   uniformes.

Q. [78] Quand aurons-nous une réponse à si oui ou non,

   une fois que les parc éoliens sont maintenant en

   service, vous avez toujours besoin que ce soit

   livraisons uniformes par parc?

R. Vous savez, l'entente d'intégration éolienne couvre

   plusieurs aspects et la livraison uniforme durant
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   l'année est un de ces aspects-là mais on ne peut

   pas regarder chacun des aspects de façon isolée.

   Autrement dit, ce ne sont pas des ententes sur

   mesure, ce sont les différentes interrogations ou

   les différentes problématiques d'intégration des

   éoliennes qui doivent être regardées.

           Encore une fois, l'entente d'intégration

   couvre plusieurs besoins, elle couvre les

   livraisons uniformes tout au long de l'année, elle

   couvre les provisions pour aléas, elle couvre les

   impacts sur les besoins de réserve et elle permet

   une contribution en puissance. L'entente actuelle,

   c'est ce qu'elle contient. On est en train de

   revoir l'ensemble des ces éléments-là de façon à

   voir plus spécifiquement quels sont les aspects qui

   sont nécessaires, quels sont les aspects qui sont

   requis et s'il y a des aspects qui sont moins

   nécessaires, on le verra...

Q. [79] O.K. Mais...

R. ... lorsque les études seront complétées.

Q. [80] ... considérant, il y a quand même, vous êtes

   d'accord avec moi là, il y a un coût en

   approvisionnement pour avoir cette entente et pour

   avoir un service de livraisons uniformes et un

   service en puissance, il y a un coût qui est assumé
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   par le Distributeur et les consommateurs?

R. Effectivement, il y a des coûts qui sont prévus à

   l'entente d'intégration...

Q. [81] Alors...

R. ... je voudrais quand même peut-être que vous...

   ces coûts sont minimes, ils sont minimes aussi bien

   en termes unitaire qu'ils ne sont minimes en termes

   de puissance... de facture totale que le

   Distributeur assume, en tout cas, pour l'instant.

           Je vous rappelle que l'on a présentement, à

   la fin de deux mille neuf (2009), on va avoir

   quatre cents mégawatts (400 MW) d'installés pour

   une facture totale de l'entente d'intégration de

   l'ordre de six millions de dollars (6 M$). Ça,

   c'est à la fin de deux mille neuf (2009) lorsque

   quatre parcs seront complétés. Oui, il y a une

   facture mais il faut quand même regarder ça dans

   une perspective plus large, le coût

   d'approvisionnement. Ce que je dis, c'est que le

   coût de cette entente-là dans cette perspective

   plus large est relativement minime pour ne pas dire

   très minime.

Q. [82] Je reviens à ma question. Quand vos études

   pour tout évaluer, le besoin et les livraisons

   uniformes et la puissance et tout le reste, quand
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   pensez-vous pouvoir la soumettre, les résultats de

   cette étude-là?

R. On va les soumettre au fur et à mesure qu'ils sont

   complétées.

Q. [83] Quand?

R. Pour la partie puissance, on parle de la fin de

   l'année, je vous l'ai mentionné, rapport au NPCC

   donc décembre deux mille huit (2008). Pour les

   études de provision pour aléas et réserve

   d'exploitation, on devrait avoir quelque chose de

   préliminaire pour le premier appel d'offres en

   décembre deux mille huit (2008) et quelque chose de

   plus complet et qui tiendrait compte du deuxième

   appel d'offres pour les deux mille mégawatts

   (2 000 MW) fin deux mille neuf (2009).

   (10 h 20)

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [84] Et pour les livraisons uniformes, j'ai manqué?

   M. HANI ZAYAT :

R. Pour les livraisons uniformes, ça se regarde de

   façon continue en fonction de la production des

   éoliennes actuelles. Et on pourrait avoir quelque

   chose probablement à la fin de l'année.

Q. [85] Fin de l'année, là, on parle donc de janvier

   deux mille neuf (2009)?
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R. Janvier est un début d'année pour moi mais on peut

   concevoir que c'est la fin de l'année deux mille

   huit (2008).

Q. [86] Bien, c'est la fin du, O.K., voilà. Donc avant

   janvier deux mille neuf (2009), si je reprends...

   c'est ça... on ne prend pas les signes de tête.

R. Oui, ça pourrait, ça pourrait être, ça pourrait

   faire partie de l'état d'avancement, qui sera

   déposé possiblement en novembre. Enfin, l'état

   d'avancement sera déposé en novembre.

Q. [87] À la pièce HQD-3, Document 12, à la page 20,

   en réponse à notre question 13.1, vous avez écrit,

   et c'est un peu ce que vous me disiez tout à

   l'heure :

                Pour l'instant, la contribution en

                puissance des éoliennes est considérée

                comme nulle dans le bilan du Québec.

                toutefois, le volet « puissance

                complémentaire » de l'entente

                d'intégration éolienne assure au

                Distributeur une contribution de 35 %

                de la capacité maximale des 990 MW,

                contribution qu'il peut inscrire à son

                bilan de puissance.

   Pourriez-vous nous expliquer pourquoi vous
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   considérez comme nulle la contribution des

   éoliennes au bilan du Québec, est-ce que c'est par

   prudence, est-ce que c'est la contribution probable

   des éoliennes à l'heure de pointe, expliquez-moi

   pourquoi?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, je vais peut-être juste revenir sur la

   contribution ici de... dans les bilans du

   Distributeur, ce qui est inclus, c'est trente-cinq

   pour cent (35 %) de contribution des éoliennes,

   notamment à cause de l'entente d'intégration.

Q. [88] Hum-hum.

R. Ce que je n'ai pas dit tantôt, notamment quand vous

   m'avez parlé de coût, c'est que le Distributeur est

   facturé uniquement pour vingt pour cent (20 %).

   Autrement dit, l'entente d'intégration, elle

   présume que la contribution des éoliennes, la

   contribution propre des éoliennes, est de quinze

   pour cent (15 %). Et ça, c'est reflété dans

   l'entente d'intégration.

           Maintenant, au niveau des bilans pour la

   zone de contrôle Québec, donc de façon plus

   globale, la contribution en puissance est présumée

   nulle en attendant que les études soient complétées

   et de pouvoir compter spécifiquement, voir
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   spécifiquement à quoi contribuent les éoliennes,

   notamment à cause du contexte particulier, je

   dirais, du Québec et des températures froides que

   l'on constate ici, ce qui n'est pas le cas dans les

   autres zones qui incluent des contributions en

   puissance qui sont supérieures à zéro.

           Ceci dit, dans les autres juridictions, par

   exemple le NPCC, les parcs installés, les parcs

   éoliens installés sont, en général, relativement

   faibles par rapport à la puissance installée

   globale. Et ils ont des problématiques de pointes

   d'été plutôt que des pointes d'hiver. Donc ce n'est

   pas tout à fait le même contexte.

Q. [89] Maintenant, à la pièce HQD-6, Document 6, à la

   page 6, vous nous confirmez que la contribution en

   énergie du second bloc d'éoliens (là, je ne parle

   plus de puissance mais d'énergie) sera de trente-

   cinq pour cent (35 %) selon les résultats de

   l'appel d'offres 2005-03 pour le second bloc

   éolien.

           Cependant, vous dites que la contribution

   en puissance sera à déterminer, puis vous indiquez

   même, là, ça pourrait être une entente

   d'intégration ou ça pourrait venir, la puissance,

   des éoliennes elles-mêmes. Pouvez-vous élaborer un
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   petit peu là-dessus?

R. En fait, ce qu'on indique, le trente-cinq pour cent

   (35 %) qu'on indique là, c'est effectivement le

   facteur d'utilisation qui est le résultat du

   deuxième appel d'offres, donc les parcs qui ont été

   retenus pour le deux mille mégawatts (2 000 MW).

   L'entente d'intégration actuelle est plus

   spécifique au premier appel d'offres, donc elle est

   là pour équilibrer les parcs du premier appel

   d'offres.

           Ce qu'on dit, c'est, pour le deuxième appel

   d'offres, on a inclus une contribution en puissance

   de trente-cinq pour cent (35 %) et que ce trente-

   cinq pour cent (35 %) là viendra soit d'une entente

   d'intégration, comme la première, ou viendra de la

   contribution propre des éoliennes, puisqu'on aura

   possiblement terminé l'évaluation de la

   contribution en puissance des éoliennes du deuxième

   appel d'offres. Donc on compte, autrement dit, on

   compterait sur trente-cinq pour cent (35 %), soit

   de la...

Q. [90] En puissance aussi?

R. ... soit de la contribution des éoliennes elles-

   mêmes, soit par l'entremise d'une entente

   d'intégration comparable à celle du premier appel

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008          - 78 -        Me Hélène Sicard

   d'offres.

Q. [91] O.K. Donc je comprends, là, de votre réponse

   que vous visez non seulement trente-cinq pour cent

   (35 %) énergie mais également trente-cinq pour cent

   (35 %) puissance pour le deuxième bloc?

R. Je dirais que ce n'est pas une question d'objectif,

   c'est une question de reflet de la réalité.

Q. [92] O.K.

R. C'est sûr qu'on espère, on souhaite que la

   contribution soit importante; maintenant, il faut

   voir si on peut compter sur nos espoirs seulement

   ou si les éoliennes sont vraiment là quand il faut.

Q. [93] O.K. À la pièce... je change de sujet

   complètement, je suis maintenant dans les surplus.

   À la pièce HQD-6, Document 3, page 5, votre tableau

   R2.1, qui est en réponse à une demande de

   renseignements numéro 3 de OC mais vous nous

   référez à une de nos réponses, là, à une des

   réponses données à l'une de nos questions, à ce

   tableau-l, et vous indiquez des surplus de deux

   point sept térawattheures (2,7 TWh) pour l'année

   deux mille huit (2008) et de point six

   térawattheure (0,6 TWh) pour l'année deux mille

   neuf (2009).

           Dans un premier temps, pouvez-vous me
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   confirmer si ces surplus ont été calculés selon le

   scénario moyen de la demande de l'aperçu de février

   deux mille huit (2008) et non pas de votre

   prévision d'août deux mille sept (2007)?

R. Je m'excuse, ça, c'est les réponses à la Phase 1 du

   Plan donc c'est le... effectivement, c'est le

   résultat de... c'est le résultat de l'ajustement à

   la demande, qui a été apporté suite à la révision

   de février. Et c'est ce qui avait servi à la Phase

   1 du Plan.

Q. [94] Oui, c'est ça. Ces informations ont été

   fournies vers le...

R. Par contre, l'écart type... pardon.

Q. [95] Oui?

R. L'aléa, lui, n'a pas été révisé. Donc ce qu'on

   avait fait, c'est tout simplement repartir de la

   prévision de la demande, qui était au dossier en

   novembre, de tenir compte de certains ajustements,

   dont on a discuté dans la Phase 1, et on a appliqué

   à cette demande-là le même aléa, le même écart type

   que ce qui avait été initialement calculé. Donc il

   n'y a pas eu de révision de l'aléa au mois de, dans

   la Phase 1.

Q. [96] Et ces informations, en date d'aujourd'hui,

   ces informations datent, que vous nous donnez dans
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   ce tableau-là du vingt-trois (23) mai deux mille

   huit (2008), est-ce qu'elles sont toujours à jour

   ou si vous avez fait d'autres révisions de l'aperçu

   depuis février deux mille huit (2008)?

R. Pour nous, la prévision de la demande est un

   exercice continu, donc c'est sûr qu'on suit la

   demande au jour le jour, même des fois plusieurs

   fois par jour. Donc ça, c'est de l'information à un

   moment donné, c'est l'information qui a été déposée

   dans le cadre de la Phase 1. Mais est-ce que ça a

   changé depuis? C'est sûr, on a du réel depuis

   février jusqu'à aujourd'hui, on a une vision qui

   peut être un petit peu différente. Donc, oui, si la

   question est : « Est-ce que les besoins ont

   évolué? », effectivement, ils ont évolué.

Q. [97] Juste parce que, je vais venir, je comprends,

   là, puis j'aurai des questions plus précises après

   la prévision de la demande, là, mais pour en

   arriver à une question sur les surplus, qui doivent

   s'adresser à vous, je suis obligée de vous poser

   ces quelques questions-là.

           Maintenant, vous aviez, vous dites que ça a

   continué d'évoluer; est-ce qu'on a évolué avec une

   plus grande consommation ou si on a encore plus de

   surplus et que la consommation tend à baisser?
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   M. DANIEL MONGEON :

R. Les surplus de deux mille huit (2008) semblent se

   confirmer. Et pour ce qui est des surplus de deux

   mille neuf (2009), ça se confirme aussi.

Q. [98] O.K., ça se confirme, ce qu'on a eu comme

   aperçu en février?

R. C'est-à-dire qu'on n'a pas une diminution, si, en

   prenant votre expression, on n'a pas une diminution

   de surplus; nos surplus sont toujours du même

   ordre, et même un petit peu plus pour deux mille

   neuf (2009).

Q. [99] Un peu plus importants pour deux mille neuf

   (2009)?

R. C'est ça, il y aura des mises à jour qui vont être

   faites dans les différentes causes qui s'en

   viennent.

Q. [100] O.K. Quand on nous a mis un surplus de deux

   point sept (2,7) pour deux mille huit (2008) et de

   point six (0,6) en deux mille neuf (2009), est-ce

   que ça supposait l'arrêt de TCE, la suspension de

   TCE en deux mille neuf (2009) ou pas?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, ça supposait l'arrêt de TCE, aussi bien pour

   deux mille huit (2008) que pour deux mille neuf

   (2009).
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Q. [101] O.K. Est-ce que ça avait inclus également le

   report par la suspension des, bien, le jugement

   qu'on vient d'avoir en Phase 1, la confirmation que

   les contrats ont été modifiés, ou ça excluait la

   modification des contrats?

R. Ces quantités de surplus indiquaient, en fait,

   quelles étaient les quantités, de façon minimum, à

   différer. Autrement dit, c'est dans le cadre de

   l'entente pour la... avec HQP, HQD-HQP.

Q. [102] Oui.

R. Et donc supposer un arrêt de TCE pour deux mille

   huit (2008) et pour deux mille neuf (2009) et

   indiquer les surplus qui demeuraient, malgré

   l'arrêt de TCE, aussi bien pour deux mille huit

   (2008) que pour deux mille neuf (2009).

Q. [103] Mais avant ou après les modifications aux

   contrats avec HQP?

R. Avant les modifications aux contrats.

   10 h 30

   M. DANIEL MONGEON :

R. Les surplus que vous voyez indiqués sont des

   candidats, en tout ou en partie, à l'énergie

   différée. L'énergie différée sera un des moyens

   pour gérer ces surplus-là.

Q. [104] Je m'excuse, j'écrivais pendant que vous vous
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   êtes...

R. Les surplus que vous voyez indiqués sont des

   candidats, en tout ou en partie, à l'énergie

   différée. L'énergie différée sera un des moyens

   pour gérer ces surplus-là.

Q. [105] Pour gérer le deux point sept (2.7) et le

   point six (.6)?

R. Exactement.

Q. [106] O.K. Et si TCE n'était pas suspendue en deux

   mille neuf (2009), donc les quantités à gérer avec

   les contrats modifiés de HQP seraient d'environ

   quatre point huit (4.8)?

R. On additionne avant quatre virgule trois (4,3),

   c'est la quantité qu'on diffère... c'est la

   quantité associée à la suspension temporaire de

   TCE.

Q. [107] Pour deux mille neuf (2009)?

R. Deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009),

   c'est la même quantité.

Q. [108] C'est la même quantité. Quand pensez-vous

   prendre la décision de faire une demande de

   suspension de TCE ou pas?

   M. HANI ZAYAT :

R. L'entente avec TCE prévoit un retour avant le

   premier (1er) ou le deux (2) juillet et donc la
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   décision devra être prise avant cette date-là,

   juillet deux mille huit (2008).

Q. [109] Est-ce que la décision est déjà prise?

   Pouvez-vous nous annoncer s'il y aura dépôt de

   cette demande ou pas?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Il n'y aura pas de décision annoncée aujourd'hui,

   on s'entend là-dessus. Les évaluations sont en

   cours, elles sont même en continue, si je comprends

   bien comment les gens de la direction

   approvisionnement fonctionnent. Il nous manque

   quand même encore une donnée importante qui est

   celle relative aux tarifs de Gaz Métropolitain qui

   s'appliquent à la centrale de TCE qu'on espère

   toujours incessante et qu'on espère avoir, d'ici la

   fin du mois et qui feront partie également de

   l'équation. Et tout ça, évidemment, sans mettre de

   pression indue sur le président de ce banc qui, de

   mémoire, me semble était le président également de

   l'autre banc. Il doit être particulièrement occupé

   par les temps qui courent.

           Alors, c'est une donnée au dossier, mais

   c'est sûr que la première annonce qui sera faite

   sera faite à TCE. Et éventuellement, une fois que

   cette annonce sera faite à TCE, évidemment nous
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   allons venir à la Régie pour présenter les motifs

   sous-jacents à la suspension. Et ça devrait se

   faire normalement, comme les analyses sont en cours

   et qu'on a déjà l'expérience de la première

   suspension, on parle de quelques semaines, voire un

   mois là.

           Donc, au cours du mois de juillet, si la

   décision est positive pour la suspension de TCE, on

   va se revoir.

Q. [110] O.K. Maintenant, la décision de la Régie

   rendue en phase 1 vous permettait donc de différer

   des quantités sur les contrats cyclables et non

   cyclables avec HQP. Vous avez, je présume, puisque

   c'était prévu au contrat, différé une partie des

   quantités déjà. Et vous avez probablement prévu -

   confirmez-moi si j'ai raison - de différer pour

   juin, juillet, août et septembre, tant le trois

   cent cinquante (350) pour le non cyclable et

   probablement deux cent cinquante mégawatts (250 MW)

   sur le cyclable, c'est bien ça?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Dans le... pour revenir, les deux conventions

   faisaient référence à des quantités qui allaient

   être différées pour chacun des contrats à partir du

   mois de mai... excusez-moi, du mois de mai jusqu'au
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   mois de septembre. Malheureusement, la décision ne

   nous a pas permis en mai. Donc, on s'est conforté

   aux quantités qui étaient... On a respecté les

   quantités, excusez-moi, qui étaient aux

   conventions, donc cinq cents mégawatts (500 MW) du

   mois de mai jusqu'au... du mois de juin, excusez-

   moi, jusqu'au mois de septembre.

           Il y avait encore des quantités différées

   qui avaient été annoncées dans le dossier et on est

   après les calibrer. Mais, en termes d'énergie, on

   parle d'environ la même énergie pour le dernier

   trimestre.

Q. [111] O.K. Alors, est-ce que je dois comprendre que

   les surplus, le deux point sept térawattheures

   (2.7 TWh) qui étaient prévus pour deux mille huit

   (2008) a été réduit en conséquence?

R. Oui, par l'intermédiaire d'énergie différée et de

   vente de surplus. C'était la stratégie qui avait

   été énoncée et c'est celle qui a été... qui est

   actuellement suivie.

Q. [112] Pouvez-vous me dire ou prendre un engagement

   pour me dire quelle quantité a été différée selon

   les ententes avec HQP et quelle quantité a été,

   vous me dites, revendue?

R. Oui, ils sont au...
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être un petit instant.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Sans vouloir vous interrompre inutilement là, la

   réponse de monsieur Mongeon, elle est en droite

   ligne avec les conventions qui ont été produites,

   approuvées par la Régie. Et les quantités y

   apparaissent déjà au paragraphe 2.3 dans chacune

   des conventions où les quantités sont déjà

   spécifiées. Alors, on ne prendra pas d'engagement.

   Ce n'est pas que je ne veux pas prendre

   d'engagement, mais on connaît toujours les

   situations. Monsieur Mongeon a bien témoigné.

   Alors, cet aspect de l'engagement-là ne m'apparaît

   pas requis.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'est parce que, si je peux me permettre, confrère,

   la convention prévoit un maximum qui peut être

   différé. Elle ne prévoit pas nécessairement qu'on

   va le différer entièrement. Ce que je cherche à

   savoir, c'est de quelle façon, en fait, les surplus

   qu'on avait prévus ont été diminués pour deux mille

   huit (2008). Puis, après ça, on pourra extrapoler

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008          - 88 -        Me Hélène Sicard

   en conséquence pour les années suivantes.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie de la précision. Pour les mois de

   juin, juillet, août et septembre, c'est déjà décrit

   dans les conventions. C'est déjà pré-fixé.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Telles quelles.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, c'est là. C'est déjà dans les conventions.

   Et pour le reste, je pense que les réponses de

   monsieur Mongeon sont satisfaisantes. Sa réponse,

   c'est « on est en cours d'évaluation, on progresse,

   on va de l'avant, tous nos moyens sont en place ».

   Alors, avec respect, le Distributeur, pour les

   engagements, s'objecte.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Et je vais juste préciser que c'est parce que mai

   n'a pas été différée. Il y a une quantité à allouer

   à mai là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il s'agit de retirer mai à la...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'est quelle quantité?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... à l'entente de...
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Pouvez-vous me dire quelle quantité représente mai?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Donnez-moi deux secondes, je vais vous le dire tout

   de suite peut-être si on l'a déjà.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Probablement que votre témoin...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... je regarde le temps que vous prenez pour le

   contre-interrogatoire. Vous aviez annoncé trente

   (30) minutes, ça fait déjà...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... presque cinquante (50) minutes... quarante (40)

   minutes plutôt. Et maintenant, dans les quatre ou

   cinq dernières questions, c'est des questions qui

   ont été posées et surtout répondues par le

   Distributeur au cours de la première phase. Ça fait

   que je trouve qu'on se répète un peu. Il y a moyen,

   s'il vous plaît, d'éviter de reposer des questions
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   qui ont été déjà répondues en cours de première

   phase.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vais vraiment essayer. Écoutez, je vais vérifier

   avec mon expert quelle question sur la liste qui

   reste je vais peut-être vous demander de m'en

   permettre une ou deux de plus et puis les réponses

   ne sont pas avancées nécessairement comme on

   l'espérait. Mais, je vous assure...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est les réponses.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   ... qu'on s'en va quelque part avec le présent plan

   et non pas juste les modifications au contrat.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Enfin, si la Régie le souhaite. Si la Régie le

   souhaite à la convention pour le trois cent

   cinquante (350) pour les options de livraisons

   différées, à l'article 2.3, il y avait, puisqu'on

   considérait mai, un million deux cent dix huit

   cents mégawattheures (1 210 800 MWh). Ce chiffre-là

   pourrait être... pourrait être réduit de la

   quantité de mai qui n'a pas été différée, bien

   évidemment, qui était deux cinquante (250) si le

   taux de livraisons réduits est de cent (100). Mais,
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   si la Régie juge approprié, on vous donnera le

   chiffre qu'on devrait donc voir à 2.3 qui était la

   quotité pour l'ensemble des quantités différées sur

   la période. Je laisse à la Régie le choix de nous

   le demander si elle le souhaite.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mon expert n'insiste plus pour avoir la réponse,

   alors... Alors, une dernière question.

Q. [113] Advenant le cas où vous avez plus de surplus

   que prévu pour le scénario moyen pour deux mille

   huit (2008), deux mille neuf (2009), quels moyens

   prendrez-vous pour minimiser les coûts

   d'approvisionnement des consommateurs québécois?

   Pouvez-vous - je vais tout vous lire le... pouvez-

   vous prioriser les moyens suivants pour deux mille

   neuf (2009) : application des conventions, stockage

   d'énergie, revendre les surplus, prolonger l'arrêt

   de TCE en deux mille neuf (2009)? Et avez-vous fait

   des évaluations de chacune de ces solutions?

   M. HANI ZAYAT :

R. Je crois que vous venez de mentionner l'ensemble

   des moyens dont on dispose pour équilibrer le

   bilan. Je dirais que les évaluations sont en cours

   et vont suivre notamment dans le cas de TCE. Mais,

   si je devais mettre un ordre dans la liste, je
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   dirais certainement : suspension des livraisons de

   TCE, quantité différée et revente.

   M. DANIEL MONGEON :

R. J'aimerais ajouter que dans la liste des moyens de

   gestion que vous avez mentionnés, le stockage

   n'existe pas et l'ensemble des moyens qui a été

   décrit par monsieur Zayat correspond à l'ensemble

   des moyens qui nous a été autorisé qu'on utilise.

Q. [114] Donc, est-ce que je dois comprendre que vous

   excluez le stockage et que, selon vous, il n'y a

   pas d'autre moyen que revendre, application des

   conventions avec HQP, des modifications et

   suspension de TCE comme moyens à votre disposition

   pour gérer vos surplus?

R. Tel qu'on l'a démontré dans les différentes causes,

   les moyens qui ont été mis en place sont suffisants

   pour l'instant et ils ont tous leur mérite.

Q. [115] Avez-vous contacté le Producteur ou un

   producteur pour discuter de la possibilité d'un

   contrat de stockage qui soit multi-annuel ou intra-

   annuel plutôt que...

   M. HANI ZAYAT :

R. Ce qu'on a discuté et négocié avec le Producteur,

   c'est une entente, les conventions qui ont été

   déposées dans la phase 1 et qui sont des ententes
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   pour pouvoir différer de l'énergie de deux mille

   huit (2008), deux mille onze (2011) vers les années

   plus tardives.

Q. [116] Et avez-vous contacté des acheteurs éventuels

   pour vérifier s'il y avait un intérêt pour acheter

   les surplus que vous prévoyez pour deux mille neuf

   (2009)?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Compte tenu de l'ampleur des surplus qui peuvent

   être très différents, autrement dit, ils peuvent

   s'évaporer en fonction d'un aléa. On parle de

   quantités qui sont quand même très restreintes. Ça

   donne, à toutes fins pratiques, rien de contacter

   des gens sur des quantités qui seront... sur

   lesquelles on n'est pas capable de s'avancer.

           Ces discussions-là ont lieu et les gens

   commencent à nous connaître, commencent à

   s'intéresser aussi à nos différentes... aux rendez-

   vous à la Régie. Ils connaissent très bien quand

   est-ce qu'on est capable de faire affaires. Et les

   gens nous contactent en temps et lieu.

           Donc, au début de l'été prochain, les gens

   vont nous contacter, si on ne les a pas déjà

   contactés. Et on échange pour savoir quels sont

   l'ordre des surplus, si on en a. Parce que là
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   actuellement on parle de... je m'excuse, point six

   gigawattheure... térawattheure (.6 TWh) pendant

   l'ensemble de l'année. Donc, les quantités sont

   loin d'être certaines, sont très peu... sont

   marginalement pas importantes si on regarde le

   profil mensuel.

           Donc, non, on ne contacte pas les gens pour

   commencer à placer nos surplus en ce moment-ci. Ce

   serait trop hasardeux.

Q. [117] Monsieur Mongeon, si je peux permettre, à

   l'heure actuelle, TCE n'a pas encore été suspendue

   par décision de la Régie pour deux mille neuf

   (2009). Je ne vois pas point six térawattheure

   (.6 TWh), mais s'il y avait le surplus quatre point

   trois térawattheures (4.3 TWh) plus point six

   (.6 TWh), avez-vous contacté des acheteurs

   éventuels pour cette quantité-là qui est quatre

   point trois térawattheures (4.3 TWh) quand même?

   M. HANI ZAYAT :

R. Je dirais quand même qu'on a une entente qui nous

   permettrait de différer des quantités. Et dans ce

   cas-ci, on dispose des outils requis pour pouvoir

   équilibrer le bilan ultimement.

Q. [118] Donc, votre réponse, si je vous posais la

   question directement : avez-vous contacté des
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   acheteurs éventuels pour le quatre point trois

   térawattheures (4.3 TWh) de TCE, votre réponse,

   c'est non?

R. Notre stratégie n'est pas de revendre ces

   quantités, mais la stratégie est plutôt de

   suspendre les livraisons de TCE, ce qui reste

   toutefois à confirmer. Et par la suite, de différer

   les quantités qui restent en vertu des conventions

   avec HQP.

   10 h 45

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie. Et je m'excuse pour le délai.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. La Régie va donc prendre une

   pause jusqu'à onze heures (11 h).

   PAUSE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   DÉCISION SUR LES DEMANDES D'IRRECEVABILITÉ

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous procédiez, Maître Neuman, la Régie

   va se prononcer maintenant sur les demandes

   d'irrecevabilité présentées par le Distributeur

   dans sa lettre du onze (11) avril deux mille huit

   (2008), la pièce B-38.

   R-3648-2007                                 DÉCISION

   Phase 2                                 Le président

   16 juin 2008          - 96 -

           Pour les divers motifs énoncés dans sa

   lettre du onze (11) avril, le Distributeur soumet

   que ces parties de pièces déposées par Stratégies

   énergétiques et par la FCEI débordent le cadre

   réglementaire applicable et n'ont aucune pertinence

   aux fins de l'examen de son Plan d'approvisionne-

   ment 2008-2017.

           Après examen des arguments soumis par le

   Distributeur et Stratégies énergétiques, la Régie

   rejette la demande d'irrecevabilité présentée par

   le Distributeur eu égard aux sections contestées de

   la pièce C-9.8. La Régie est d'avis que les sujets

   abordés par l'intervenant dans ces sections sont

   pertinents à l'examen du Plan d'approvisionnement.

           En ce qui concerne les pièces et parties de

   pièces de la FCEi contestées par le Distributeur,

   après examen des arguments des parties, la Régie

   rejette la demande d'irrecevabilité présentée par

   le Distributeur.

           La Régie est d'avis que les considérations

   soumises par la FCEI ont une pertinence à l'examen

   des critères de fiabilité en transport. Par

   ailleurs, la Régie tient à préciser que le débat ne

   doit pas porter sur les impacts tarifaires qui

   peuvent découler de l'application de ces critères.
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   Voilà pour la décision de la Régie.

           Maître Neuman, vous êtes prêt à procéder?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Absolument. Bonjour, Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs. Bonjour, Messieurs du

   panel. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.

Q. [119] D'abord, j'ai quelques petites questions qui

   sont un peu un suivi d'autres questions qui vous

   ont été posées ce matin par deux autres

   intervenants. On sait, comme ça a été mentionné par

   le panel tout à l'heure, que, dans l'entente

   d'équilibrage éolien entre HQD et HQP, que l'on

   présume que la contribution propre des éoliennes,

   sans équilibrage à la pointe, est de quinze pour

   cent (15 %).

           Par ailleurs, comme ça a été mentionné ce

   matin également, on a vu à la pièce HQD-3, Document

   12, page 21, que, préliminairement, cette contribu-

   tion propre des éoliennes avant équilibrage a été

   estimé à trente pour cent (30 %). Et on sait que

   les études sont encore en cours pour l'évaluer

   exactement.

           Étant donné que l'entente d'équilibrage est
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   d'une durée de cinq ans, est-ce qu'Hydro-Québec

   Distribution envisage, dans un calendrier

   quelconque, est-ce qu'elle envisage de réévaluer,

   de renégocier éventuellement cette entente

   d'équilibrage dépendant des résultats de ses études

   en cours? Par exemple, si les études en cours

   confirmaient le trente pour cent (30 %) qui a été

   mentionné tout à l'heure.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste un mot, Maître Neuman, pour que ce soit bien

   clair. Dans la décision D-2006-27, pour que tout le

   monde soit au même diapason, il y avait, une des

   conclusions, si vous me permettez, de la Régie, et

   je vais me permettre de faire la lecture, là :

                Approuve l'entente mais ordonne au

                Distributeur de soumettre à

                l'approbation préalable de la Régie

                l'option qu'il aura choisie en ce qui

                concerne le renouvellement ou non de

                l'entente, et ce en temps utile pour

                permettre l'examen approprié par la

                Régie avant la fin de la quatrième

                année de l'entente.

   Alors, c'est dans ce contexte-là, Maître Neuman?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [120] Non, ma question était justement de demander

   à Hydro-Québec Distribution, au panel, s'il

   envisageait une renégociation éventuelle de cette

   entente avant justement l'échéance de la quatrième

   année, qui est prévue au contrat comme étant la

   date charnière où le préavis de renouvellement doit

   être décidée?

   M. HANI ZAYAT :

R. Je voudrais juste revenir sur l'entente d'intégra-

   tion qui, comme on le mentionnait tantôt, couvre

   plusieurs éléments. La contribution en puissance

   des éoliennes est un de ces éléments-là. Et il

   n'est pas... Ce n'est pas suffisant, il n'est pas

   suffisant pour renégocier l'entente au complet pour

   revoir l'entente dans sa globalité.

           Autrement dit, avant de pouvoir porter un

   jugement sur l'entente telle qu'elle est là, il

   faudrait avoir complété l'ensemble des aspects,

   donc contribution en puissance, provision pour

   aléas, réserve d'exploitation. Ce sont tous des

   éléments qui sont présentement présents à l'entente

   et qui sont nécessaires, entente qui est nécessaire

   pour nous pour pouvoir prendre livraison de

   l'énergie éolienne et l'intégrer dans nos bilans.
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           Donc, l'entente, telle qu'elle est là, est

   pour nous tout à fait, répond aux besoins du

   Distributeur. Elle permet d'intégrer les mille

   mégawatts (1000 MW) d'énergie éolienne. Et ce n'est

   que, je dirais, à l'échéance de l'entente ou

   lorsque l'ensemble des éléments seront plus

   spécifiquement connus qu'on verra à intégrer les

   besoins dans une nouvelle entente. Je ne sais pas

   si j'ai été suffisamment clair.

Q. [121] Si j'ai bien compris, votre réponse est non,

   que vous n'envisagez pas de renégocier cette

   entente avant le délai de quatre ans après son

   début qui arrive en février deux mille dix (2010),

   si j'ai bien compris?

R. C'est bien ça, tout simplement parce que, tant

   qu'on n'a pas l'ensemble des éléments constitutifs

   d'une nouvelle entente, des impacts réels de

   l'intégration des éoliennes sur le réseau, on ne

   peut pas réellement revoir une entente, une

   nouvelle entente.

   (11 h 10)

Q. [122] Vous avez mentionné, un peu plus tôt

   aujourd'hui dans votre présentation, dans la

   présentation du panel, que le service de

   TransÉnergie d'écart de réception ne serait pas
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   suffisant pour suppléer à l'entente d'intégration.

   Est-ce que j'ai compris, est-ce que je dois

   comprendre que c'est cette affirmation est basée

   sur l'hypothèse que la contribution propre des

   éoliennes en pointe serait de quinze pour cent

   (15 %), comme on l'avait initialement évaluée en,

   il y a plusieurs années, ou de trente pour cent

   (30 %), comme elle a été préliminairement évaluée

   plus récemment?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Lorsqu'on fait référence, certains des intervenants

   ont fait référence aux, ont fait une analogie avec

   les écarts de réception, ou de livraison, de

   réception, la mécanique a été établie dans le cadre

   de Tarifs et conditions. Lorsqu'on regarde ça,

   c'est bien plus dans le cadre où lorsqu'on, si on

   remet dans ce concept-là, c'est... quand il y a

   une, lorsqu'il existe une différence entre ce qui a

   été programmé et ce qui a été livré, on appelle ça

   de l'énergie involontaire, et il y a des gens qui

   doivent être compensés, selon les Tarifs et

   conditions.

           Cette dimension-là, on la capte dans

   l'entente d'intégration avec la différence entre ce

   qui est livré et le programme qui fait office de,
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   ce qui fait office de programme, c'est la prévision

   éolienne. Nous, on croit que la composante de

   l'entente qui traite ça est plus avantageuse. Ceci

   étant dit, donc c'est vraiment la différence entre

   ce qui est programmé ou, si vous aimez mieux, ce

   qui est prévu, et ce qui est livré. Ça, c'est

   l'analogie qu'on peut faire avec l'entente... le

   tarif de... ou le service d'écarts de réception.

           Et il y a peut-être une confusion,

   plusieurs intervenants reviennent sur le fait que

   l'on a que quinze pour cent (15 %) de prévu à

   l'entente; mais en réalité, si vous regardez

   l'entente, si dans des années ou

   exceptionnellement, on a une contribution de

   l'éolienne qui est importante pendant les trois

   cents (300) heures, on va avoir un crédit qui va

   être supérieur à quinze pour cent (15 %).

           Donc on a déjà des, dans l'entente, on a

   déjà des, on s'est déjà prémunis, c'est-à-dire, on

   a déjà pris une partie du gain, ou on a prévu

   prendre une partie du gain, en diminuant nos coûts

   reliés à la puissance, si on a des années où les

   contributions excèdent le quinze pour cent (15 %).

   Donc on capte déjà une partie de ces gains-là si ça

   se produit.

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008         - 103 -     Me Dominique Neuman

Q. [123] D'accord. Je vous remercie. J'attire

   maintenant votre attention sur la pièce B-74 (HQD-

   6, Document 7), page 4 et 5, qui sont les réponses

   à la question S.É./AQLPA-3-1. Bien, en fait, ça

   serait la page 5. Je vous interrogeais sur, donc à

   la sous-question c), je vous interrogeais sur un

   programme de gestion des risques, et on parle de

   risques liés aux écarts de quantités

   d'approvisionnement reçues et à des indicateurs de

   suivi de ces risques, et vous indiquez que vous

   êtes en train de travailler là-dessus et que vous

   déposerez ce programme et ces indicateurs lors du

   prochain état d'avancement.

           J'aimerais avoir une idée un peu plus

   précise de ce en quoi consistera ce programme de

   gestion des risques et ses indicateurs de suivi,

   exactement, de quoi parle-t-on, exactement, à quoi

   faut-il s'attendre?

   M. HANI ZAYAT :

R. Le programme de gestion des risques auquel on fait

   mention ici est un programme qui encadre les

   activités du Distributeur en termes de gestion des

   risques. Donc je m'explique. On regarde notamment

   les... le type de transactions qu'on peut faire,

   sur quel marché, le type d'ententes, d'ententes
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   cadres qui peuvent être conclues, et les mécanismes

   de suivi en termes de risques de contrepartie,

   risques de marché, etc. Donc il traite notamment du

   suivi des risques financiers, qui sont liés aux

   approvisionnements en électricité.

Q. [124] O.K. Donc ça inclut tant l'approvisionnement

   patrimonial que les approvisionnements extra-

   patrimoniaux, de court terme ou de long terme,

   c'est bien ça, ça sera l'ensemble des

   approvisionnements qui seront visés par ce

   programme?

R. C'est, effectivement, ce sont l'ensemble des

   approvisionnements qui sont visés par le programme

   mais, je dirais, plus particulièrement les

   approvisionnements postpatrimoniaux.

Q. [125] O.K. D'accord. Et vous n'êtes pas en mesure

   de nous indiquer plus précisément de quelles sortes

   d'outils vous traitez, ou vous envisagez de traiter

   dans ce programme?

R. Bien, je peux vous mentionner, par exemple, que le

   programme va requérir, par exemple, qu'on ait des

   ententes cadres du type EEI avant de faire affaire

   avec des contreparties physiques. Et il va nous

   autoriser à procéder sur certains, sur les marchés

   avoisinants, par exemple, donc New York, Nouvelle-
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   Angleterre, Ontario, etc. Il va... on pourrait

   définir le type de mesures de suivi des

   transactions de court terme en termes de positions

   à risque, en termes de suivi de contrepartie, etc.

   Donc c'est un document qui va encadrer les

   transactions de l'approvisionnement.

Q. [126] O.K. Et les indicateurs de suivi feront

   partie de ce programme, c'est bien cela?

R. Oui, les indicateurs de suivi seront identifiés

   dans le cadre de ce programme.

Q. [127] D'accord. Dans un autre domaine, est-ce que

   vous êtes en mesure d'indiquer la date maintenant

   où vous prévoyez lancer les deux appels d'offres

   éoliens qui restent, l'appel d'offres municipal et

   l'appel d'offres autochtone?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Alors, je dirais, la seule indication qu'on a pour

   le moment, c'est ce qui est écrit dans le projet de

   règlement, donc on parle de l'automne. Donc

   actuellement, il y a un projet de règlement en

   consultation; c'est difficile pour nous de deviner

   la date où le règlement final sera effectivement

   adopté. Et suite à son adoption, bien, on parle de

   quatre-vingt-dix (90) jours, à l'intérieur de

   quatre-vingt-dix (90) jours après l'adoption de ce
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   règlement final là, évidemment incluant le décret

   pour les préoccupations économiques, sociales,

   environnementales qui...

           Et à l'intérieur de ce délai-là,

   évidemment, on va devoir déposer une grille

   d'évaluation à la Régie. Donc le meilleur estimé

   qu'on peut faire, c'est dans le courant de

   l'automne qui vient.

Q. [128] Donc j'attirerais votre attention de nouveau

   sur la pièce qu'on a ouverte tout à l'heure, qui

   est la pièce B-74 (HQD-6, Document 7), mais de

   passer maintenant à la page 8; en fait, ça sera la

   page 8 et 9.

           Je vais peut-être commencer par la page 9

   puisque, à la question b), donc c'est la réponse à

   la question S.É./AQLPA-3-2b), je demandais si

   Hydro-Québec prévoyait maintenir de telles clauses,

   et je vais venir tout à l'heure à quelles clauses

   je parle, dans ses appels d'offres à venir,

   particulièrement les deux appels d'offres éoliens

   municipaux et autochtones. Et vous indiquiez que

   vous envisagiez de maintenir de telles

   dispositions.

           Les dispositions en question dont j'ai

   parlé... dont j'ai parlé précédemment et qui
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   faisaient l'objet de la question et de la réponse

   a), ce sont des clauses, et je vous ai apporté une

   copie de ces clauses telles qu'elles apparaissent

   dans l'appel d'offres précédent pour qu'on voie de

   quoi il s'agit...

           Donc la clause en question se trouve dans

   cet extrait que je viens de déposer, qui est un

   extrait d'une annexe au document de l'appel

   d'offres A/O 2005-03, qui était le premier appel

   d'offres éolien, et c'est, l'annexe inclut les

   addenda, inclut les mises à jour. Et la clause en

   question se trouve en haut de la page 24 de cet

   extrait, qui indique, en ce qui concerne le

   remboursement du coût des postes de départ, que :

                Si, suite à la réalisation des travaux

                [...] le remboursement reçu du

                transporteur...

   par le fournisseur,

                ... en vertu des Tarifs et conditions

                du service de transport alors en

                vigueur est supérieur aux montants

                maximaux de remboursement...

   qui sont établis dans le texte même du contrat,

                ... le Fournisseur s'engage à

                rembourser au Distributeur la
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                différence entre le montant réel

                remboursé par le transporteur et le

                montant auquel le Fournisseur a droit

                selon les conditions en vigueur aux

                présentes...

   c'est-à-dire celles qui sont écrites dans le

   contrat.

           Et donc pour illustrer le type de délai

   dont on parle, on a parlé de l'appel d'offres

   municipal et autochtone, qui sera lancé quelque

   part en, à la fin de deux mille huit (2008) ou,

   supposons que c'est, le temps que les dépôts, la

   date du dépôt sera probablement deux mille neuf

   (2009), de toute évidence, et ce sera pour des

   livraisons qui auront lieu peut-être jusqu'en deux

   mille quinze (2015) ou même peut-être au-delà, je

   ne sais pas.

           Donc ça veut dire qu'un fournisseur qui

   gagnerait l'appel d'offres serait lié par les

   montants maximaux de remboursement de son poste de

   départ, tels qu'ils existaient en deux mille huit

   (2008) et en deux mille neuf (2009), même si son

   entente de raccordement a lieu, par exemple, en

   deux mille seize (2016). Et donc si, en deux mille

   seize (2016), son remboursement est supérieur, il
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   doit reverser la différence à Hydro-Québec

   Distribution.

           Vous avez expliqué, dans la réponse a), le

   pourquoi de ce mécanisme. Et, si je comprends bien,

   compte tenu de ce mécanisme, dans l'évaluation des

   soumissions, vous tenez compte de votre prévision

   de ce qui vous sera remboursé en vertu de cette

   clause. Donc si un soumissionnaire soumissionne

   pour livrer, faire une livraison en deux mille

   seize (2016), dans votre évaluation de sa

   soumission, vous devez calculer votre prévision de

   ce que le soumissionnaire vous remboursera en vertu

   de cette clause, en vertu du fait qu'il aurait un

   remboursement supérieur de son coût de poste de

   départ. C'est bien ça?

   (11 h 25)

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Non, pas précisément. On ne tient pas compte d'un

   remboursement, en fait, on tient compte du coût

   estimé du poste de départ sujet aux maximums qui

   sont établis dans le document d'appel d'offres.

   Alors, si l'évaluation qui comprend le coût du

   réseau collecteur et du poste de transformation

   excède les maximums qui apparaissent au document

   d'appel d'offres, la limite, évidemment, c'est le
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   maximum et le soumissionnaire doit savoir que

   l'excédent, il doit le mettre dans son prix

   d'électricité.

Q. [129] Le soumissionnaire doit, lui, prévoir

   l'excédent... faire une prévision d'excédent dans

   son calcul de prix mais vous aussi, comme vous

   calculez sa soumission non seulement en fonction de

   son prix mais des autres coûts dont les coûts de

   transport que le Distributeur aura à subir en

   raison du choix de cette soumission, vous devez

   normalement inclure dans ce calcul ce que vous

   prévoyez recevoir comme surplus en vertu de la

   clause que j'ai lue tout à l'heure?

R. Non, on n'a pas à le prévoir, en fait, ce que

   l'appel d'offres nous permet, c'est de fixer les

   conditions à un moment donné. Si le soumissionnaire

   reçoit un peu plus, c'est que d'une part, dans le

   tarif de TransÉnergie, si les montants ont

   augmenté, on va payer plus cher à TransÉnergie,

   donc on veut recevoir la différence...

Q. [130] Oui.

R. ... du fournisseur de sorte que le prix évalué lors

   du choix de la soumission reste le même.

Q. [131] O.K. Donc, je comprends de ce que vous venez

   de me dire, que donc vous prévoyez, dans la

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008         - 111 -     Me Dominique Neuman

   comparaison des soumissions, vous devez mettre un

   poste pour prévoir la réception de ce surplus que

   vous recevrez le jour où l'entente de

   raccordement... le jour où le raccordement se fera?

R. Non, on n'a pas à le quantifier puisque c'est

   simplement une compensation pour nous ramener au

   même niveau que lors de l'évaluation des

   soumissions. Si les maximums sont appelés à évoluer

   dans le temps, le fait que le soumissionnaire nous

   rembourse la différence, ça nous rend simplement au

   même niveau. Donc, on n'a pas à figurer quelle sera

   l'évolution dans le temps du montant de

   remboursement.

           Mais je voudrais également signaler que

   dans le mesure où les montants étaient réévalués à

   la baisse, évidemment, la clause miroir où on

   s'engage à rembourser au fournisseur les montants

   si jamais les maximums étaient inférieurs à ceux

   prévus au document d'appel d'offres.

   M. HANI ZAYAT :

R. Une précision juste pour être sûr qu'on se

   comprend. Les soumissionnaires quand ils font une

   offre, ils tiennent compte dans leur évaluation,

   dans le prix qu'ils nous soumettent, dans le fond,

   au moment du dépôt des offres, des plafonds de
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   remboursement de TransÉnergie tels qu'ils sont au

   moment de l'appel d'offres, c'est ce que le

   document d'appel d'offres daté d'octobre fait. Et

   donc, les prix qu'ils nous proposent, qu'ils nous

   soumettent dans leur appel d'offres reflètent ces

   maximums-là et leur contribution.

           Si, par la suite, le Transporteur révise

   ses maximums, ce que l'on cherche, c'est maintenir

   1) nous maintenir dans une situation neutre et

   maintenir le producteur, le soumissionnaire dans

   une situation neutre aussi de façon à ce qu'il ait

   les mêmes conditions qu'au moment du lancement

   d'appel d'offres.

           La logique étant, si TransÉnergie augmente

   son plafond, nous, on va se retrouver à être

   ultimement payeur de ces nouvelles contributions à

   travers la charge locale et c'est pour ça que l'on

   a prévu un mécanisme de remboursement de la part du

   soumissionnaire vers le Distributeur de façon à ce

   que ça reste neutre, ça reste neutre pour le

   soumissionnaire par rapport à ses évaluations au

   moment de l'appel d'offres et ça reste neutre pour

   le Distributeur de la même façon au moment de

   l'analyse d'appel d'offres donc c'est... Voilà!

Q. [132] D'accord. Je vous remercie. Finalement, je
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   veux revenir sur deux petites questions qui étaient

   peut-être posées un peu trop top donc je voudrais

   savoir s'il y a une évolution de la situation

   c'était au bas de la page 5 et au haut de la page

   6. Je voulais savoir si on avait des nouvelles des

   quinze (15) éoliennes qui manquent pour le parc

   Saint-Ulric et Saint-Léandre, est-ce qu'il y a eu

   des développements là-dessus? Je remets dans le

   contexte, en raison de différents retards, le

   fournisseur Saint-Ulric Saint-Léandre, Wind L.P.

   n'avait que quatre-vingt-cinq sur cent (85/100) des

   cent (100) éoliennes de son parc et il n'avait pas

   de fournisseurs pour les quinze (15) éoliennes qui

   manquaient et je ne sais pas s'il y a eu des

   développements là-dessus?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Non, la situation n'a pas changé mais je peux vous

   indiquer que le projet vient de conclure son

   financement, c'est une étape importante. Dans les

   prochaines étapes, il y aura évidemment de trouver

   un fournisseur pour les quinze (15) éoliennes

   manquantes. Actuellement, il y a différents, bon,

   la conclusion, la fermeture du deux mille mégawatts

   (2 000 MW) amène deux fournisseurs additionnels au

   Québec donc ce sont des opportunités additionnelles
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   que... le soumissionnaire nous a fait part des ses

   démarches envers ces deux nouveaux fournisseurs-là

   mais pour le moment, il n'y a rien de conclus

   encore.

Q. [133] O.K. C'était le sens de ma question. Et pour

   les quatre-vingt-cinq (85) éoliennes qui manquent à

   Mont-Louis, c'est la même chose, j'imagine?

R. En fait, pour Mont-Louis, c'est... je ne crois pas

   que ce soit quatre-vingt-cinq (85) éoliennes, je ne

   sais pas, j'ai peut-être le mauvais chiffre, il

   faudrait que je... je crois que Mont-Louis, c'est

   cent mégawatts (100 MW), je ne sais pas si... cent

   mégawatts (100 MW) donc, on parle de soixante-six

   (66), soixante-sept (67) machines, c'est la même

   chose.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Excusez-moi. Madame la Greffière me dit que je n'ai

   pas coté la pièce, enfin que la pièce n'a pas

   encore été cotée donc...

   C-9.29 :     (S.É.AQLPA) Extrait de Contrat
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                d'approvisionnement en électricité -

                Appel d'offres A/O 2005-03.

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Donc, la pièce, Madame

   Guilhermond, c'est C-?

   LA GREFFIÈRE :

   9.29.

   LE PRÉSIDENT :

   C-9.29, c'est ça. Merci. Merci, Maître Neuman.

   Maître Gariépy, s'il vous plaît pour le

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANNIE GARIEPY :

   Bonjour, Annie Gariepy pour le Regroupement des CRE

   du Québec. Bonjour, Monsieur le Président,

   Messieurs les Commissaires. Bonjour, Messieurs du

   panel. Pardonnez-moi, vous allez entendre un voix

   un peu rocailleuse, je m'excuse à l'avance.

Q. [134] Dans un premier temps, j'aimerais avoir une

   certaines discussion sur les ententes

   d'intégrations éoliennes. Je vous réfère à deux

   réponses aux demandes de renseignements, je vais

   vous les indiquer puis j'aimerais que l'on compare
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   les réponses qui ont été accordées par le

   Distributeur.

           Dans un premier temps, document B-25 donc

   la pièce HQD-3, Document 12, les demandes de

   renseignements d'UC à la page 21... 19 et 20 donc à

   la question 13.1. UC demandait :

                13.1 Dans le cas où une production

                éolienne dépasse 35 % de sa capacité

                nominale, est-ce que le Producteur

                peut utiliser sans frais l'excédent de

                puissance?

   A l'intérieur de la réponse, le Distributeur a dit

   :

                [...] Toutefois la totalité des

                MWh,...

   soit l'énergie,

                ... appartiennent au Distributeur.

   C'est la partie, là, moi, qui m'intéresse,

   j'aimerais pouvoir la comparer avec la réponse qui

   a été faite dans les demandes de renseignements du

   GRAME soit document B-19, HQD-3, Document 6, pages

   28 et 29, la question 11.2

   M. HANI ZAYAT :

R. Vous pouvez répéter la référence?

Q. [135] Oui, certainement, B-19, excusez-moi. B-19,
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   HQD-3, Document 6 donc les DDR du GRAME, pages 28

   et 29, la question 11.2. Souhaitez-vous que je

   refasse l'autre référence également?

           La première référence était le document B-

   25, HQD-3, Document 12, pages 19 et 20, question

   13.1. Est-ce que ça vous va?

           Donc, à la question 11.2. A la question

   11.2 en demandes de renseignements du GRAME sur la

   question du plan de :

                [...] plan de gestion du plan

                énergétique que sur le plan financier

                lorsqu'un parc éolien ayant signé un

                contrat en supposant un FU de 35 %

                aurait, une année donnée, un FU

                inférieur [...]

   l'exemple donné « 25 % ».

           Dans la réponse, on dit :

                Réponse :

                Du point de vue énergétique, les

                livraisons d'énergie [...] sont

                assurées par Hydro-Québec Production

                en vertu de l'entente [...]

   ça, ça me va.

                [...] A la fin de l'année, le

                Distributeur compare la contribution
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                énergétique réelle des parcs éoliens

                aux livraisons d'énergie effectuées

                par Hydro-Québec Production dans le

                cadre de l'entente [...]

   Puis là, on explique comment il va y avoir une

   disposition de compensation, un processus de

   compensation au niveau des montants.

           Ma question : pouvez-vous me confirmer, si

   j'ai bien compris, que conformément à l'entente

   d'intégration actuellement en vigueur, même si le

   Distributeur est dit propriétaire ou détenteur de

   l'énergie éolienne produite actuellement sous

   contrat, il ne retirera qu'une compensation

   monétaire calculée selon les termes de l'entente

   pour l'énergie excédentaire au FU de trente-cinq

   pour cent (35 %) qui va avoir été reçue par le

   Producteur mais non livrée au Distributeur. Est-ce

   que vous êtes en mesure de me confirmer ça?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui. Là aussi, peut-être un bref rappel. Donc,

   c'est une entente, d'une certaine façon, d'échange

   d'énergie entre le Producteur et le Distributeur en

   vertu de l'entente d'intégration. Donc, ce qui est

   prévu, c'est que la production des éoliennes est

   livrée au Producteur qui en échange fournit au
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   Distributeur une énergie stable tout au long de

   l'année équivalente à trente-cinq pour cent (35 %).

   En bout de ligne, c'est sûr que s'il y a des écarts

   de livraisons puis ces écarts de livraisons, c'est

   une compensation monétaire, effectivement, donc il

   n'y a pas de compensation en énergie, il ne nous

   remet pas l'énergie reçue en trop tout comme on ne

   lui remet pas l'énergie déficitaire. Par contre,

   c'est une facturation de l'énergie des écarts de

   livraisons en énergie sur la période annuelle.

Q. [136] Parfait. Merci. Dans la mesure où le

   Distributeur ne reçoit pas cette énergie, pouvez-

   vous me dire quelle est l'utilité d'en être

   déterminé comme le propriétaire?

   11 h 40

R. Écoutez, je ne vois pas vraiment de nuance entre

   propriétaire à moins que... en tout cas, c'est plus

   dans le sens de propriétaire au sens où la vend

   d'une certaine façon au Producteur, et on reçoit

   compensation. C'était ça la nuance de la propriété.

Q. [137] D'accord.

R. Il n'y a pas de... Il n'y a rien d'autre qui vient

   avec.

Q. [138] Où je veux en venir, c'est parce que je

   voudrais discuter des attributs environnementaux.
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   Est-ce que la propriété de cette énergie-là va

   intervenir au niveau des attributs environnementaux

   qui est associée à l'énergie éolienne?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. C'est ce que nous saurons bientôt. On va demander à

   un expert dans le marché américain d'examiner nos

   contrats et l'entente d'équilibrage pour déterminer

   si, selon les critères dans les différents États

   qui pourraient nous intéresser, dont le

   Massachusetts, si nos contrats éoliens pourraient

   se qualifier. Et c'est quelque chose qui est prévu

   dans notre plan sur la mise en valeur des attributs

   environnementaux au cours des prochaines semaines.

Q. [139] Donc, pour le moment... Dans le moment, vous

   n'êtes pas en mesure de qualifier les enjeux du

   maillage, donc entre l'entente d'intégration et

   l'atteinte de l'objectif du Distributeur, donc de

   maximiser la valeur des attributs environnementaux,

   c'est ce que vous dites?

R. Pour le moment, on n'est pas en mesure de se

   prononcer si le marché américain les reconnaîtrait

   compte tenu des contrats en place.

Q. [140] D'accord. Merci. Pour continuer au niveau des

   attributs environnementaux puis de l'enjeu au

   niveau de l'énergie éolienne, j'aimerais voir
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   comment vous anticipez un autre enjeu à savoir, à

   la question que la Régie a posée première demande

   de renseignements, soit HQD-3, Document 1, pages 49

   et 50, demande 30.1 où la Régie demandait :

                Veuillez indiquer si le Distributeur

                compte maximiser la valeur de la

                revente de surplus en vendant les

                attributs environnementaux [...].

   Le Distributeur aborde deux attributs, deux formes

   d'attributs, soit les certificats d'énergie

   renouvelable puis les crédits de réduction de gaz à

   effet de serre. Concernant les CER...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Est-ce que vous l'avez?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Oui.

   Me ANNIE GARIEPY :

Q. [141] Merci. Concernant les CER, le Distributeur

   indiquait que, à la lumière de l'entente

   d'équilibrage, cette option-là allait être

   examinée, et, entre autres, on précisait que

   certains éléments devaient être considérés, à

   savoir l'obligation d'exporter et de pouvoir suivre

   à la trace l'énergie, l'électricité associée à la

   vente de ces certificats. Pouvez-vous me dire si
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   c'est conciliable avec la réponse que vous avez

   offerte à, attendez-moi, UC dans leur demande de

   renseignements? Je vous lis la question. Je vous

   donne la réponse.

                Veuillez indiquer si le Distributeur

                jouerait certains rôle dans le

                développement de l'énergie éolienne

                destinée aux marchés d'exportation.

                Dans l'affirmative, veuillez les

                préciser et décrire les moyens

                qu'entend prendre le Distributeur pour

                assumer ces rôles, ainsi que leurs

                liens avec le Plan

                d'approvisionnement.

   C'était la question 12, DDR-3 de UC, Document

   HQD-6, Document 8, pages 18 et 19. Le Distributeur

   répond :

                Le Distributeur ne fait pas

                l'acquisition d'énergie éolienne pour

                fins d'exportation.

   Est-ce que la réponse du Distributeur est à l'effet

   que, actuellement, le Distributeur ne fait pas

   l'acquisition d'énergie éolienne pour des fins

   d'exportation ou est-ce que, n'a pas l'intention de

   le faire? Parce que je vois difficilement comment
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   concilier l'intention du Distributeur d'accéder aux

   attributs, de profiter des attributs

   environnementaux dans une perspective de non-

   exportation?

R. Bien, la question des certificats d'énergie

   renouvelable, ce qu'on appelle les REC ou les CER,

   elle est pertinente dans la mesure où on a des

   surplus. Si on n'est pas en surplus compte tenu des

   contraintes de, en fait on doit pouvoir suivre la

   production des parcs éoliens jusqu'au marché à

   destination, dans la mesure où on n'est pas en

   surplus, ça ne sert à rien d'en parler. C'est

   d'autres moyens qu'on vise à long terme, dont le

   deuxième élément de la réponse, les crédits de

   réduction de gaz à effet de serre. Ça, c'est une

   démarche parallèle.

           C'est un marché potentiel actuellement sur

   lequel on est en consultation et on essaie

   d'influencer pour que le cadre réglementaire

   canadien relativement aux émissions atmosphériques

   prenne en compte de la production à partir de

   sources d'énergie renouvelable comme crédits

   d'émission.

           Concernant les certificats d'énergie

   renouvelable, si je reviens à cet élément-là,
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   durant la période de surplus, il y a deux sources

   renouvelables actuellement sous contrat avec Hydro-

   Québec Distribution, donc les contrats de biomasse

   et les contrats éoliens.

           Les contrats éoliens, on a mentionné qu'il

   y avait une question à trancher pour le moment, à

   savoir si les contrats actuellement en place nous

   permettent de les mettre en valeur. Pour ce qui est

   des contrats de biomasse, la question ne se pose

   pas. On a actuellement des démarches en cours pour

   la certification d'une de nos deux centrales, donc

   celle de Kruger à Bromptonville.

           Donc, en fonction de l'évolution, en

   fonction du succès ou du non-succès de la

   commercialisation pour cette quantité-là, on va se

   positionner pour mettre, pour faire les démarches

   de certification de la deuxième, donc c'est-à-dire

   la centrale de Bowater.

Q. [142] Veuillez juste, pardonnez mon

   incompréhension, mais du point de vue de l'énergie

   éolienne, comment le Distributeur peut-il être en

   position de surplus si... je saisis mal ce que vous

   voulez dire par surplus.

R. Regardez, globalement, pour les années deux mille

   dix (2010), deux mille onze (2011), deux mille neuf

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                               Interrogatoire

   16 juin 2008         - 125 -                      Me

   (2009), dix (2010) et onze (2011), globalement, on

   est en situation de surplus pour lesquels on a des

   moyens pour gérer ces surplus-là, donc la fermeture

   de TCE, l'entente d'énergie différée. Avant de

   différer les quantités d'énergie, on devrait se

   poser la question : Quel serait le revenu potentiel

   si on commercialisait les certificats d'énergie

   renouvelable? Et c'est la démarche qu'on va faire.

           Donc, dans notre plan d'action, une fois

   qu'on sait qu'est-ce qu'on peut faire avec

   l'énergie éolienne, si les démarches sont

   positives, à savoir que les contrats en place nous

   permettent de commercialiser les certificats

   d'énergie renouvelable, alors on entend donner un

   mandat à une firme d'experts pour évaluer quel sera

   l'impact sur le prix de ces certificats-là dans

   l'alternative ou dans le scénario où on injectait

   trois cents (300) ou quatre cents mégawatts

   (400 MW) d'énergie éolienne.

           Donc, on sait que c'est un petit marché,

   qui a peu de profondeur. Alors, si les conclusions

   sont à l'effet que le marché va tout simplement

   s'écraser, bien, ça va régler un peu la question, à

   savoir si on diffère ou on exporte ces attributs-

   là. Donc, on se servira de l'information qu'on aura
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   recueillie pour prendre les décisions dans le

   futur.

Q. [143] Merci. Je vais maintenant vous amener avec

   moi au niveau de certaines questions sur des

   clauses de report et/ou de stockage, entre

   guillemets, dans les appels d'offres. Je vous

   réfère à la pièce B-1 (HQD-1, Document 1) section

   4.1. Pardonnez-moi, je n'ai pas la bonne référence.

   Attendez! Les DDR-1 de SÉ-AQLPA, HQD-3, Document

   11, page 7, question où SÉ-AQLPA demandait :

                À la lumière de la pénalité qui dut

                être versée par HQD pour la suspension

                du contrat de TCE en 2008, le

                Distributeur envisage-t-il, dans ses

                futurs appels d'offres, d'accorder un

                meilleur pointage aux soumissionnaires

                qui pourraient lui offrir une plus

                grande flexibilité de suspendre ses

                approvisionnements?

   Dans la réponse, le Distributeur, bon, précise dans

   un premier temps que ce n'est pas une pénalité,

   mais également il dit :

                Le Distributeur pourrait prévoir de

                telles clauses (suspension temporaire

                de livraison) dans ses contrats dans
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                la mesure où une portion des coûts

                pourraient être évités. Une autre

                approche consisterait à prévoir des

                options de report du début des

                livraisons.

   Outre le cas des conventions dont il a été objet

   dans la Phase 1, que j'exclus de ma demande, est-ce

   que cette option a déjà été réellement envisagée

   dans d'autres cas?

   M. HANI ZAYAT :

R. Vous parlez de l'option de report?

Q. [144] L'option de report.

R. L'option de report a été présente dans les contrats

   avec HQP. Donc, que ce soit le contrat pour

   livraison de base ou le contrat pour livraison

   cyclable, les deux contrats prévoyaient des options

   de report, de mémoire, un an avant le début des

   livraisons et deux ans avant le début des

   livraisons. Il y avait évidemment des coûts qui

   étaient associés à l'exercice de ces clauses-là.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. En fait, ce que j'ajouterais à ça, c'est que les

   options de report étaient une disposition de

   l'appel d'offres 2002-01, donc incluant le contrat

   avec TransCanada. Par la suite, les appels d'offres
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   qu'on a faits, pour les appels d'offres de long

   terme concernant des blocs d'énergie du

   gouvernement où on n'avait aucune possibilité de

   demander des options de report puisque les

   quantités étaient déterminées par, quantités

   annuelles, étaient déterminées par règlement.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Je vais me permettre une dernière chose. Lorsqu'il

   y a une négociation ou si on décide de mettre dans

   un contrat des options de flexibilité après le

   début des livraisons, évidemment, ce genre de

   chose-là se reflète dans le coût. Et ça va toujours

   être un arbitrage. Ce sera toujours quelque chose

   qu'il faut qui soit quantifiée. Parce que plus on

   va demander de flexibilité, évidemment, les gens

   vont le transférer dans le coût. Ça fait que tout

   ça est pris en considération lorsque vient le temps

   de designer un produit à mettre, à demander dans le

   cadre d'un appel d'offres.

Q. [145] Merci. Pouvez-vous un peu élaborer sur la

   réceptivité des soumissionnaires à ce type de

   clause de report?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. En fait, depuis deux mille deux (2002), on n'a pas

   eu à se positionner là-dessus. Généralement, les
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   contraintes qui sont connues d'avance se reflètent

   dans le prix et les soumissionnaires répondent en

   fonction de ce qu'on demande. Donc, dans le futur,

   si on fait d'autres appels d'offres toute source,

   et qu'on réintroduit la notion d'option de report,

   les soumissionnaires vont évidemment répondre comme

   ils l'ont fait dans le passé, mais avec un prix

   attaché à ça.

Q. [146] Enfin, si l'option de report peut être

   envisagée, est-ce que l'option de stockage ne

   pourrait pas également être envisagée avec les

   fournisseurs soumissionnaires aptes à le fournir?

   M. HANI ZAYAT :

R. Je voudrais quand même juste rappeler que

   présentement il n'y a aucun appel d'offres en

   énergie qui est prévu. Le bilan du Distributeur est

   plutôt au mieux à l'équilibre, peut-être présentant

   certains surplus à court terme. Donc, avant

   d'envisager toutes ces options-là, c'est qu'il n'y

   a rien qui est dans les cartons ou dans les... il

   n'y a aucun appel d'offres de prévu en énergie

   pour... outre ceux qui sont prévus par le

   gouvernement.

Q. [147] D'accord. Je vous remercie. Ce sera tout.

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                               Interrogatoire

   16 juin 2008         - 130 -                      Me

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gariépy. Le prochain intervenant,

   c'est ROEÉ, maître Gertler. Mais, je suggérerais

   peut-être, vu qu'il est midi moins... presque moins

   cinq, de prendre une pause dîner jusqu'à une heure

   (13 h 00). Donc, les audiences reprendront à une

   heure (13 h 00). Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   _________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   13 h 01

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Gertler. Vous pouvez procéder.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [148] Oui. Merci, Monsieur le Président. Alors,

   Franklin Gertler pour le ROEÉ. Bonjour, Messieurs

   les témoins. Alors, juste pour commencer, je vais

   référer évidemment à divers documents, mais

   notamment à HQD-1, Document 2, Annexe 6D qui est le

   rapport de balisage que nous avons reçu le douze

   (12) juin. Et on vous remercie, c'est très

   intéressant.

           Je voulais juste voir, puis je pense, c'est

   avec vous, Monsieur Robitaille. Est-ce qu'on doit

   comprendre que vous êtes l'auteur ou le principal
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   auteur du rapport?

   M. ANDRÉ ROBITAILLE :

R. Oui, effectivement.

Q. [149] Et la constitution, votre équipe de travail

   pour faire ça, c'était qui?

R. Oui. Donc, c'est certaines personnes de l'IREQ et

   aussi des unités d'affaires, autant en distribution

   que le Producteur et que TransÉnergie, évidemment.

Q. [150] O.K. Puis, j'avais juste une question par

   rapport à ça. Je veux comprendre parce que c'est...

   ça a piqué ma curiosité. Comment est-ce que...

   Avez-vous des dispositions spéciales pour respecter

   la séparation fonctionnelle dans ce contexte-là?

R. Oui. Bien, le dossier est vraiment du balisage au

   niveau international, hein! Donc, de fait, même

   vous avez vu dans le plan d'approvisionnement, une

   annotation où est-ce qu'on parlait du comité, hein!

Q. [151] Oui, oui.

R. Donc, le comité a été formé au printemps deux mille

   six (2006) pour favoriser justement la concertation

   sur des dossiers techniques et favoriser aussi

   l'émergence de projets de recherche qui visent à

   mieux intégrer la production éolienne au réseau

   Hydro-Québec. Donc, on travaille vraiment à quatre

   parties, Producteur, le Distributeur, TransÉnergie
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   et les chercheurs de l'IREQ. Et c'est l'IREQ qui

   est le... qui assume la présidence de ce comité-là.

   Et, moi, j'assume la partie de la coordination

   technique, on pourrait dire.

Q. [152] Et si on prend un pas en arrière un petit

   peu, si vous permettez, en dehors du balisage, du

   rapport ici spécifiquement, avez-vous des

   mesures... quelle est la structure... les mesures

   pour protéger ou pour respecter la séparation

   fonctionnelle dans ce cadre-là?

R. Oui. Bien, premièrement, il faut dire que chacun

   des projets de recherche qui est fait à l'IREQ,

   s'il y a quoi que ce soit qui peut mettre en danger

   le partage des fonctionnalités, il y a des mesures

   qui sont prises, autant au niveau des données des

   promoteurs, autant aussi entre les... surtout le

   Producteur ou le Distributeur, c'est vraiment

   hermétique à ce niveau-là. Le personnel du groupe

   de travail est habilité à faire ce partage-là.

           Et c'est pas pour rien aussi. Les dossiers

   qui sont délicats, bien, chacun des directeurs

   impliqués des unités d'affaires qui constituent le

   comité traitent ces questions-là s'il y a lieu.

Q. [153] Et est-ce qu'ici dans le dossier du balisage,

   est-ce qu'il y avait des points chatouilleux à ce
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   niveau-là?

R. Non, parce que toute l'action est portée à

   l'extérieur du Québec seulement. La seule chose

   qu'on peut... C'est que c'est pas tout à fait

   évident bien comprendre comme toute la

   nomenclature, la terminologie des questions de

   réserve d'exploitation, provision pour aléas,

   autant au niveau des termes utilisés aux États-Unis

   et en Europe, il y a un bon travail pour savoir,

   bien, coudon, qu'est-ce qui se fait un peu à Hydro-

   Québec, évidemment, pour avoir la correspondance au

   niveau international, ce qui n'est quand même pas

   si évident. Donc, c'est pour ça que le groupe de

   travail met à contribution certains ingénieurs ou

   experts.

Q. [154] Et dans ce contexte-là pour constituer le

   rapport, est-ce que vous aviez accès à des données

   du côté de la production qui n'étaient pas

   disponibles pour la distribution?

R. Non. Comme vous allez... bien, si vous l'avez lu au

   complet, surtout à la fin, la bibliographie est un

   bon exemple, hein, c'est la documentation

   uniquement au niveau international, donc accessible

   sur le Web. Dans tous les cas où certains... Oui.

   Tous les documents pratiquement, à l'exception
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   peut-être de très peu, en tout cas, sont

   accessibles sur le Web. Et il n'y a eu aucun

   document interne d'Hydro-Québec utilisé. Ce n'était

   pas le besoin du tout, hein!

Q. [155] Merci. Bon. Si je me réfère justement au

   document de balisage, HQD-1, Document 2, Annexe 6D,

   on voit à la page 11, directement après le titre

   2.3, puis c'est juste la partie au début qui

   m'intéresse :

                Un élément-clé pour les études

                d'intégration de la production

                éolienne est la reconstitution de

                chroniques de qualité de données

                météorologiques et de production

                éolienne coïncidentes avec la charge

                du réseau.

   Maintenant, je comprends qu'Hydro-Québec a

   maintenant de telles données. Et pour les données

   horaire pour les vents, vous avez le rapport

   Hélimax, c'est ça. Et pour la charge horaire, vous

   avez deux choses, si je comprends bien. Vous avez

   les données historiques que vous considérez étant

   de qualité questionnable. Est-ce que c'est...

R. Je vous répondrais tout de suite à cette question-

   là. En ce qui concerne toutes les questions
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   d'Hydro-Québec, c'est pas dans le dossier du

   balisage proprement dit sous ma responsabilité. Ces

   questions-là doivent être adressées au

   Distributeur.

Q. [156] Oui, oui. Bien, libre au panel, c'est ça.

   Monsieur Bastien est bon en trafic là, il va nous

   diriger. Alors, si je comprends bien, vous avez vos

   données historiques que vous considérez comme

   étant... qu'il y a eu comme un certain problème

   avec. Puis, vos simulations que vous considérez

   comme étant de meilleure qualité. Alors, je ne sais

   pas c'est qui qui répond à ce moment-là.

   M. HANI ZAYAT :

R. J'attendais d'avoir votre question plus spécifique.

Q. [157] Oui, bien, c'est ça. O.K. Très bien. Et...

   mais il faut que je sache bien à qui je m'adresse,

   confrère. D'abord, juste pour comprendre, au niveau

   de... au niveau de la qualité des données

   historiques, si je me réfère à votre réponse à la

   demande numéro 1 de RNCREQ et ROEÉ qui est le

   document HQD-3, Document 9, à la page 8. C'est ça.

   Je suis à la page 8, comme je l'ai mentionné. Puis,

   vous avez une section qui est soulignée. Puis la

   partie qui m'intéresse, c'est à la toute fin, alors

   au trois quarts du dernier paragraphe, aux deux
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   tiers :

                Aussi, les données antérieures à 2004

                ne sont pas directement comparables à

                celles des années plus récentes. En

                particulier...

   - c'est à cela que je veux en venir -

                ... les données pour les années 2001

                et précédentes concernent la charge

                québécoise, incluant entre autres,

                celles des réseaux voisins québécois.

   Est-ce que c'est là, à votre avis, l'inconvénient

   principal des données avant deux mille un (2001) et

   avant?

R. C'est juste que je ne trouve pas la référence que

   vous citez.

Q. [158] À la fin de la page, c'est la version révisée

   du sept (7) mars deux mille huit (2008) de HQD-3,

   Document 9, à la page 8.

   (13 h 10)

   M. HANI ZAYAT :

R. En fait, ce qu'on mentionne dans cette réponse-là

   et ce qui avait été demandé, c'étaient les données

   historiques de soixante et onze à deux mille six

   (1971-2006), les données de charge...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :
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Q. [159] Oui.

R. ... qui étaient, qui ont été observées depuis, de

   soixante et onze à deux mille six (1971-2006).

Q. [160] Tout à fait.

R. Et ce qu'on fournit en réponse, qu'on signale plus

   spécifiquement, c'est que la structure de la charge

   a beaucoup évolué entre soixante et onze à deux

   mille six (1971-2006), aussi bien en termes de

   structure de l'industriel versus le secteur

   domestique qu'en termes d'utilisation du chauffage

   électrique. Et c'est pour cela que les données

   historiques ne reflètent pas nécessairement ou ne

   reflètent pas parfaitement la structure de la

   charge québécoise aujourd'hui.

           Et donc l'utilisation de données

   historiques telles qu'elles sont observées comme ça

   ne constitue pas le meilleur moyen de faire

   l'appariement entre la charge et la production

   éolienne.

Q. [161] Très bien. Mais à la fin, je veux comprendre,

   quand vous parlez du fait que les données pour les

   années deux mille un (2001) et précédentes

   concernent la charge québécoise incluant entre

   autres celle des réseaux voisins québécois, à la

   fin du paragraphe, est-ce qu'il s'agit là de
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   l'inconvénient principal ou un des principaux

   inconvénients?

R. C'est un inconvénient, en plus de celui que je vous

   ai cité tantôt.

Q. [162] O.K.

R. Mais c'est un inconvénient de plus.

Q. [163] Et je veux comprendre qu'est-ce que ça veut

   dire, ça veut dire que ça comprend Brascan et

   Alcan, ou c'est qui, qu'est-ce qu'on entend par là?

   M. DANIEL MONGEON :

R. La différence entre les besoins québécois puis les

   besoins réguliers du Distributeur, qui sont ce

   qu'on appelle les besoins des réseaux voisins

   québécois, vous avez, comme exemple typique, la

   centrale McCormick, qui est intégrée dans les

   besoins mais qui, il y a un retour d'énergie

   direct, ça fait qu'ils ne doivent pas être

   considérés comme étant des besoins du Distributeur

   mais qui sont des besoins québécois. C'est la

   différence entre le besoin québécois, c'est-à-dire

   sur le, dans la zone de réglage...

Q. [164] O.K.

R. ... de TransÉnergie et les besoins qui sont sous la

   responsabilité. Ça fait que ce sont ces petits

   éléments-là qui sont, qui font toujours une
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   différence. Et historiquement, on n'avait pas cette

   différence-là parce que, historiquement, on n'avait

   pas l'obligation de, le Distributeur n'avait pas

   cette obligation qui est née de la Loi 116.

Q. [165] Hum-hum.

R. Donc la préoccupation était sur les besoins

   québécois. Et l'historique des données a été cumulé

   de cette façon-là.

Q. [166] O.K. Et à part McCormick, est-ce qu'il y en a

   d'autres?

R. Vous avez les échanges Alcan, c'est-à-dire, pour le

   principe, vous avez McCormick, que je vous ai dit,

   Alcan; il y a toujours eu des échanges d'énergie où

   Alcan échange de l'énergie, c'est-à-dire livre de

   l'énergie au Saguenay. Cette énergie-là, c'est

   comme s'il l'avait livrée à ses installations de

   Beauharnois et de Shawinigan.

           Ça fait que ce genre d'échange-là, ce qui

   arrive, c'est que c'est des réceptions mais,

   essentiellement, ça ne change rien au niveau des

   besoins, ça doit être déduit pour trouver les

   besoins réguliers. Donc les deux grandes

   composantes, c'est McCormick et les échanges avec

   Alcan.

Q. [167] Et est-ce que c'est quelque chose que vous
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   êtes capable de séparer, est-ce que c'est une

   opération faisable?

R. Je ne connais pas assez l'historique, c'est parce

   qu'on parle d'un historique de soixante et onze à

   deux mille six (1971-2006), enfin, tu as deux mille

   un (2001) qui est problématique, et ça, je ne peux

   pas vous l'affirmer; la compilation de ces données-

   là a été faite historiquement par Trans... bien, la

   composante qu'on appelle maintenant TransÉnergie,

   qui, avant, lorsqu'on était intégrés, c'était tout,

   c'était l'unité de contrôle de réseau.

   Malheureusement, je ne serais pas capable de vous

   mentionner si eux sont capables de nous fournir les

   données pour « approximer » ces quantités-là.

Q. [168] Bon. Maintenant, justement pour en venir à

   ces données historiques-là, ma compréhension de la

   situation, c'est que, en réponse à notre lettre du

   cinq (5) juin, par votre lettre du, la lettre de

   votre procureur du trente (30) mai, vous nous avez

   fourni un fichier Excel, qui est HQD-6, Document 4,

   Annexe 2; puis je demanderais peut-être si on peut

   le mettre sur l'écran, donc le fichier Excel qui va

   avec HQD-6, Document 4, Annexe 2. C'est une lettre

   du cinq (5) juin, excusez-moi... c'est ça...

   Me YVES FRÉCHETTE :
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   Excusez-moi, j'ai remis la lettre, la vôtre était

   du trente (30).

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça, exactement, j'ai inversé les dates.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Avec respect, là, c'est un chiffrier, c'est des

   chiffres.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, mais j'ai une question à poser par rapport à

   comment comprendre la structure de cette affaire-

   là... Bon, je ne sais pas si on y est mais on

   pourrait commencer déjà un peu. Je vous ai passé

   deux petits extraits du chiffrier, d'abord, une

   page qui a l'air de celle-là, je ne sais pas si on

   devrait les coter, ça serait peut-être, pour fins

   d'identification; je ne sais pas à quel numéro on

   est rendus dans le ROEÉ?

   LA GREFFIÈRE :

   C-8.10.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C-8.10, en liasse peut-être, pour les deux

   morceaux, les extraits de... pour l'extrait du

   chiffrier.

   C-8.10 :     (ROEÉ) En liasse, extrait d'un
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                chiffrier (3 pages)

Q. [169] Maintenant, si je comprends bien, si je

   prends le premier des deux morceaux, donc de C-8.10

   (en liasse), où est écrit en haut « 1971 à 2006 -

   Moins 3 jours », vous l'avez?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui.

Q. [170] Alors... puis, bon, on a, si je comprends

   bien, deux cent cinquante-deux (252) simulations,

   ce qui est indiqué (O.K., c'est ça, je ne sais pas

   si on va bien le voir). Maintenant, ma question,

   c'est la suivante, c'est... excusez-moi... si vous

   lisez vos données simulées, plutôt que des données

   historiques, comment est-ce qu'on ferait pour

   trouver les dates qu'on veut identifier de,

   mettons, mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), ou

   soixante et onze à deux mille six (1971-2006), où

   est-ce qu'elles se trouvent dans le chiffrier?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Juste pour vous indiquer, une simulation à partir,

   la simulation est faite de la façon suivante : vous

   avez trente-six (36) climatologies, c'est-à-dire,

   vous avez trente-six (36) années historiques où

   vous avez les climatologies, c'est-à-dire, la
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   température, l'ensoleillement, les précipitations,

   ainsi de suite. Ce qui fait que vous êtes capable

   de refaire une prévision de la demande en utilisant

   cette climatologie-là.

Q. [171] Oui.

R. Donc ce qu'on fait, c'est qu'on prend les

   climatologies historiques, qu'on repasse dans un

   module de prévision, qui fait que vous avez une

   prévision moyenne cette année avec un ensemble

   d'hypothèses en termes de clients commerciaux,

   institutionnels, des besoins en chauffage. Vous

   mettez des climatologies différentes, vous allez

   avoir trente-six (36) simulations.

           Comment on fait pour passer ensuite à deux

   cent cinquante-deux (252)? Ça fait qu'on va prendre

   un exemple, il y a une simulation où la

   climatologie, pour une année donnée, c'est un

   dimanche.

Q. [172] Oui, c'est ça.

R. Vous reprenez la même climatologie, vous la décalez

   d'une journée, ça devient un lundi. La même

   climatologie va devenir une prévision, ou une

   simulation différente. C'est la technique utilisée

   pour prendre des climatologies historiques et pour

   créer deux cent cinquante-deux (252) simulations de
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   besoins réguliers du Distributeur.

           Et là, c'est important de voir que c'est

   les climatologies qui sont historiques, ce n'est

   pas les BRB qui sont historiques; c'est les

   climatologies, autrement dit, on fait deux cent

   cinquante-deux (252) prévisions de demande en

   fonction de trente-six (36) hypothèses de

   climatologie et de sept hypothèses, combinées à

   sept hypothèses de journées différentes dans la

   semaine. C'est uniquement, c'est la technique

   utilisée pour créer ces simulations.

Q. [173] O.K., ça va. Ça, ça va. Mais ma question est

   la suivante, puis là, je veux vous référer à

   l'autre feuille que je vous ai fournie, qui est une

   sélection de certaines colonnes, finalement. Je

   vous suggère, parce que là, nous sommes dans la

   colonne « DI », il est marqué « 1971 à 2006 - Moins

   0 jours »; est-ce que j'aurais raison de penser que

   la colonne « DI » correspond à mil neuf cent

   soixante et onze (1971), est-ce que c'est comme ça

   que ça marche?

R. Je n'ai aucune idée comment le... mais zéro jour,

   c'est-à-dire, probablement que c'est les... je ne

   connais pas la convention mais pour vous dire, si

   la colonne « DI » correspond à dix-neuf cent
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   soixante et onze (1971) ou soixante-douze (1972),

   ça, je n'ai pas de, je ne sais pas comment le... je

   n'ai pas l'identification parfaite des colonnes.

   Mais je peux vous assurer que le principe que je

   vous ai énoncé, par exemple, était bon. Mais je ne

   peux pas vous dire quelle est, à quelle année,

   quelle colonne, là, je n'ai pas cette information-

   là; peut-être que mes compagnons l'ont...

   (13 h 22)

   M. HANI ZAYAT :

R. La première colonne est soixante et onze (71), je

   ne sais pas si c'est des colonnes de ce que vous

   avez montré là mais dans ce bloc-là, les moins zéro

   jours, la première colonne est 71 et par la suite,

   c'est plus un à chaque fois.

Q. [174] O.K. Alors c'est...

R. Les trente-six (36) colonnes, c'est pour de

   soixante et onze (71) à deux mille six (2006).

Q. [175] O.K. Le ER que je vous montre sur l'autre

   page, juste avant que l'on commence le plus un jour

   serait donc deux mille six (2006), si je comprends

   bien?

R. Non, non, le moins zéro jour...

Q. [176] Non, non, juste avant le plus un jour, le

   dernier zéro jour à ER serait deux mille six
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   (2006), c'est ça?

R. ER serait deux mille six (2006).

Q. [177] O.K. C'est ça. Alors, est-ce que c'est ça qui

   correspond à ce moment-là aux données historiques,

   ces années-là?

R. Ça ne correspond pas aux données historiques, ça

   correspond à une simulation de la demande avec sa

   structure actuelle, à la structure de la demande

   actuelle mais avec les profils de climat qui se

   sont produits entre soixante et onze (71) et deux

   mille six (2006). Je reformule juste pour être sûr

   que l'on se comprend bien. Si on appliquait le

   climat de soixante et onze (71), si le climat de

   soixante et onze (71) se reproduisait avec la

   structure de la demande aujourd'hui, on aurait eu

   la demande qui est identifiée ici comme étant la

   demande de soixante et onze (71). Mais ce n'est pas

   une demande historique, on n'a jamais observé cette

   demande-là, c'est une demande simulée qui reflète

   la structure d'aujourd'hui mais en fonction du

   climat de mil neuf cent soixante et onze (1971).

   M. DANIEL MONGEON :

R. C'est une structure deux mille douze (2012) que

   vous voyez là, c'est une demande pour deux mille

   douze (2012) que vous voyez dans cette colonne-là.
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Q. [178] Maintenant, j'aimerais retourner, on ne fera

   pas, plus de chiffrier, j'assure... mais je pense

   que ça nous a éclairé un peu quand même.

           Bon. Là, je suis de retour dans le balisage

   à la page 11, s'il vous plaît, donc dans HQD-1,

   Document 2, Annexe 6D puis je vous réfère justement

   au passage qui est directement après le titre 2.3,

   c'est le même que l'on a déjà vu :

                Une élément-clé pour les études

                d'intégration de la production

                éolienne est la reconstitution de

                chroniques de qualité de données

                météorologiques et de production

                éolienne coïncidentes avec la charge

                du réseau [...]

   Si je comprends bien, à ce moment-là, vous avez

   avec les données que l'on vient de voir, vous avez

   des données correspondant à l'horaire pour le vent,

   génération d'électricité à partir de neuf cent

   quatre-vingt-dix mégawatts (990 MW) en Gaspésie et

   pour la demande de HQD et vous avez dans votre

   témoignage ce matin décrit une certaine norme

   d'études en cours et j'aimerais savoir si dans ces

   études-là, il y en a qui se réfèrent directement à

   la relation, corrélation heure par heure entre la
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   production éolienne et la demande?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, bien sûr. Une des composantes des analyses de

   la contribution en puissance des parcs éoliens doit

   tenir compte de la corrélation entre ces deux

   phénomènes-là, j'ai fait brièvement allusion ce

   matin, mais la contribution en puissance découle,

   un, des simulations de la production éolienne d'un

   côté, elle découle aussi des simulations des

   profils de demande tenant compte de la climatologie

   et va certainement tenir compte aussi de la

   combinaison de ces deux aléas-là et de la

   corrélation qui existe entre ces deux séries de

   données, on va les appeler comme ça simplement.

   Donc oui, ça va être... ce sont des données qui

   sont importantes pour mesurer la contribution en

   puissance des éoliennes.

           Je tiens, par contre, à ajouter que ça n'a

   pas d'impact sur les autres études pour les

   services complémentaires. Donc, ça n'affecte pas,

   par contre, l'aléa pour prévision ou les taux de

   réserve d'exploitation. C'est vraiment uniquement

   pour la contribution en puissance que c'est

   important.
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Q. [179] Merci. Maintenant, j'aimerais référer au

   rapport de monsieur Raphals qui est la version

   amendée du trente (30) mai deux mille huit (2008)

   qui est le document ROEÉ C-13.9 et je vous réfère

   plus particulièrement au graphique 4 qui se

   retrouve à la page 21. Vous l'avez?

R. Oui, j'y suis.

Q. [180] Maintenant, sur ce graphique, on voit que

   monsieur Raphals, le résultat de son analyse est à

   l'effet qu'il y a seulement une année, c'est-à-dire

   en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), on voit

   la pointe par en bas dans laquelle la puissance

   moyenne de la production éolienne durant les dix

   (10) heures de charge les plus élevées était

   substantiellement moindre que la puissance garantie

   en vertu de l'entente d'équilibrage de trois cent

   cinquante mégawatts (350 MW). J'aimerais savoir si

   vous êtes d'accord avec cette conclusion, cette

   analyse et conclusion?

R. Je n'ai pas revérifié les chiffres de monsieur

   Raphals ou je n'ai pas vérifié les données qui sont

   dans le graphique mais je présume que c'est bon. Je

   pense que ce sont des résultats plausibles et ça

   correspond à peu près à ce que l'on voyait.

Q. [181] Avez-vous fait une analyse, une étude de son
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   expertise depuis le vingt-huit (28) mars, depuis la

   version révisée du trente (30) mai?

R. On a regardé son expertise, on ne l'a pas refait,

   non. Par contre, je veux dire, ça correspond, ça

   fait... je recommence. La contribution des

   éoliennes en énergie est assez présente durant les

   périodes d'hiver, je pense que les FU prévus des

   éoliennes en énergie sont plus importants l'hiver

   que l'été et l'étude de monsieur Raphals reflète un

   peu cette situation-là.

           Ceci dit, c'est un apport qui reste un

   apport en énergie, c'est une contribution pendant

   certaines heures donc monsieur Raphals a fait son

   étude sur dix (10) heures et sur trois cents (300)

   heures. Ça montre, effectivement, que la production

   éolienne a été importante à ces heures-là. Par

   contre, je pense que l'expert, monsieur Raphals le

   mentionne lui-même, ce n'est pas une étude sur la

   contribution en puissance. Autrement dit, ce n'est

   pas parce que les éoliennes ont produit plus à ce

   moment-là que l'on peut compter sur une

   contribution en puissance des éoliennes, ce n'est

   pas suffisant pour tirer une conclusion comme ça.

           Par ailleurs, ça ne répond pas non plus aux

   autres questions en termes d'impact que ça peut
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   avoir sur les service complémentaires...

Q. [182] Non, mais ça, encore...

R. ... encore une fois, sur provision pour aléas et

   réserve d'exploitation requise.

Q. [183] O.K. Maintenant, dans le même document, je

   vous demanderais de vous référer au graphique

   numéro 5 qui se trouve à la page 23. Monsieur

   Raphals a conclu en se basant de nouveau sur

   l'analyse heure par heure des données historiques,

   que l'augmentation ou le changement dans le... mais

   là, je suis... vous allez m'aider un « ramping »,

   je ne sais pas comment le dire en français mais

   peut-être on dit « ramping »?

R. Le suivi de la charge.

Q. [184] Comment? Le suivi?

R. Suivi de la charge.

Q. [185] Merci. Le suivi de la charge en raison de

   l'addition, l'ajout des neuf cent quatre-vingt-dix

   mégawatts (990 MW) des éoliennes, son analyse

   démontre qu'il y a une augmentation dans le

   « ramping » de moins que deux pour cent (2 %)

   mesuré par écart type sur une base d'une heure à

   l'autre. Est-ce que vos analyses confirment cela ou

   sont en contradiction avec cette conclusion?

R. C'est en cours... c'est en cours d'élaboration, on
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   a une approche qui n'est pas juste une approche

   statistique mais ce sont les deux études auxquelles

   on a fait référence ce matin donc c'est ce que l'on

   cherche à regarder plus spécifiquement, c'est

   l'impact sur les services complémentaires de

   l'intégration éolienne donc l'impact que ça va

   avoir sur le suivi de la charge, l'impact que ça va

   avoir sur les réserves d'exploitation, la réserve

   tournante, les réserves 10 minutes, l'impact que ça

   avoir sur la provision pour aléas. C'est l'ensemble

   de ces facteurs-là qu'il faut évaluer, quantifier

   et voir qu'est-ce que ça peut avoir comme impacts

   sur le comportement du réseau.

   13 h 33

Q. [186] Merci. Maintenant, j'aimerais tourner vers la

   question des grands froids. On a parlé des moins

   trente. Je dois avouer, en tant que procureur,

   qu'on a discuté de ces questions-là dans le dossier

   du Suroît, puis je ne sais pas si on a vraiment

   progressé, mais j'aimerais comprendre avec vous.

   Alors, je suis dans le balisage à la page 38. Puis,

   là, je suis à... en plein milieu de la page 38 au

   petit paragraphe qui dit :

                Présentement, aucune étude révisée sur

                la contribution en puissance ne prend
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                en considération la coïncidence entre

                la pointe de la demande sur le réseau

                et les baisses de température qui

                surviennent aux sites des centrales

                éoliennes sous les trente degrés

                forçant des arrêts de production.

   D'abord, j'aimerais comprendre là-dessus, puis on

   pourrait peut-être se servir de la carte que, vous

   avez encore l'expertise de monsieur Raphals, il y a

   une carte à la fin de son expertise, à la toute

   fin... Excusez-moi! Réponse à la Régie. Excusez-

   moi! C'est des réponses de monsieur Raphals à la

   demande de renseignements numéro 1 de la Régie. Et

   c'est en date du douze (12) juin deux mille huit

   (2008). Je ne sais pas comment ça a été coté,

   Madame la Greffière. C'est la carte à la toute fin.

   C'est l'appel d'offres pour les deux mille

   mégawatts (2000 MW) d'énergie éolienne, qui a l'air

   de ça. Vous êtes familiers sûrement. Je peux vous

   passer ma copie si vous voulez.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Excusez-moi! On parle bien de la localisation du

   dernier appel d'offres de deux mille mégawatts

   (2000 MW)?

Q. [187] C'est ça. Je veux juste comprendre, parce
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   qu'on parle de la question de quel va être le fait,

   finalement, de la répartition géographique du parc

   éolien après l'entrée en fonction ou l'ajout des

   centrales qui sont associées à l'appel d'offres

   deux mille mégawatts (2000 MW). Puis je veux juste

   comprendre. Je pense que vous avez mentionné que

   certains ou que l'effet de la dispersion ne sera

   pas très ou aussi grand pour améliorer possiblement

   l'apport en puissance, parce que les nouvelles

   centrales vont être localisées à des endroits qui

   peuvent être encore plus froids que la Gaspésie.

   Est-ce que j'ai bien compris votre témoignage à cet

   effet-là?

   M. HANI ZAYAT :

R. Je vais peut-être juste nuancer un petit peu. Ce

   que j'ai dit ce matin, c'est que, normalement ou

   théoriquement, une dispersion géographique va

   amener une meilleure stabilité mettons, un

   meilleur... est toujours bénéfique, théoriquement.

   Dans le cas qui nous regarde, on fait juste

   apporter un petit bémol là-dessus. Du fait que les

   nouveaux parcs ou les parcs qui seront issus de

   l'appel d'offres de deux mille mégawatts (2000 MW)

   sont situés dans des régions qui peuvent être plus

   froides que les parcs qui sont du premier mille
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   mégawatts (1000 MW), qui sont exclusivement en

   Gaspésie. Donc, c'est tout simplement un petit

   bémol qu'on apporte au constat général quand la

   dispersion, c'est bien.

Q. [188] Est-ce que...

R. Ceci dit, le deuxième appel d'offres, les résultats

   ont été annoncés, ça fait un mois. Et on n'a pas

   regardé de façon spécifique encore qu'est-ce que

   chacun de ces parcs va donner ou qu'est-ce que

   l'ensemble de ces parcs va donner. On n'en est pas

   là encore. Mais c'est certainement quelque chose

   qu'on va regarder au cours des prochains mois.

   Soyez-en certain.

Q. [189] Comme vous mentionnez, la question de la

   température, c'est plus par rapport à une

   impression générale, vous n'avez pas fait d'étude

   sur les emplacements en question?

R. Non, on n'a pas fait d'étude sur les emplacements

   en question. Ce n'est pas encore fait.

Q. [190] Alors, vous ne savez pas si, par exemple, en

   Montérégie ou dans le coin de Thertford-Mines,

   c'est plus froid ou plus chaud qu'en montagne en

   Gaspésie?

R. On a fait certaines analyses, mais ça reste très

   général et c'est certainement l'analyse pour...

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008         - 156 -  Me Franklin S. Gertler

   l'analyse de la fiabilité en puissance ne peut pas

   se faire sur des impressions seulement. C'est pour

   ça qu'on est en train de regarder de façon beaucoup

   plus précise. On va le faire pour le premier mille

   mégawatts (1000 MW) en fonction de parcs qui sont

   réellement en place, et on va le faire dans le

   cadre, de la même façon dans le cadre du deuxième

   appel d'offres pour les deux mille mégawatts

   (2000 MW) en fonction des parcs qui sont prévus, de

   leur climatologie, de leur caractéristique propre.

Q. [191] Alors, vous ne savez pas si l'avantage de la

   dispersion géographique va être annulé par un

   climat plus froid, quelque chose comme ça?

R. Je ne pense pas qu'on a dit que ça allait être

   annulé. On a dit juste qu'il risque d'être un petit

   peu atténué.

Q. [192] O.K.

R. Mais ça reste à valider certainement.

Q. [193] Maintenant, j'aimerais vous référer à l'étude

   Hélimax, s'il vous plaît, qui est HQD-3, Document

   1, annexe 4. Celle-là. Puis je vous réfère plus

   précisément à la page 17 s'il vous plaît. Ça va?

   Maintenant, on est dans la partie 6 « Méthodologie

   de l'estimation de la production horaire ». Dans le

   deuxième paragraphe en haut de la page, on voit,
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   ils écrivent :

                Pour chaque parc, la table de

                puissance se présente comme un tableau

                à trois entrées correspondant à la

                vitesse et à la direction du vent à

                une hauteur de quatre-vingts mètres

                (80 m) du sol, ainsi qu'à la

                température du site, supposée uniforme

                sur l'étendue d'un site de production.

   Maintenant, si vous allez plus bas, dans la

   rubrique 6.2 « Estimation de la production nette »,

   on voit dans les éléments qui sont pris en

   considération, on a P ou Pertes 6 pour températures

   froides en pourcentage. Est-ce que vous savez,

   quand on a dit « en pourcentage », est-ce que ça

   veut dire que, dans l'étude d'Hélimax, lorsqu'on

   atteint moins trente (30), on a considéré comme on

   avait des pertes de cent pour cent ou comment ça a

   été fait, est-ce que vous êtes au courant?

R. J'avoue que vous entrez peut-être de façon un peu

   trop technique. Je ne peux pas vous répondre

   directement. Mais je présume que, effectivement, le

   principe qui est en arrière de cette étude-là,

   c'est qu'à moins trente (30), les éoliennes

   s'arrêtent. Donc, lorsque la production, lorsque
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   les températures atteignent moins trente degrés

   (30º) sur un site de production, la production de

   la centrale est à zéro. Il n'y a aucun mégawatt qui

   sort des centrales éoliennes. Et lorsque la

   température remonte par la suite à moins vingt-

   quatre degrés (24º), là, les centrales peuvent

   recommencer à tourner conditionnelles, par contre,

   à ce qu'il y ait du vent effectivement. Le moins

   trente (30), c'est qu'il y ait du vent ou pas, les

   éoliennes arrêtent. C'est ce que ça reflète ici.

Q. [194] Votre compréhension, c'est que l'étude

   d'Hélimax tient compte des arrêts de production à

   moins trente (30)?

R. Tout à fait, oui.

   13 h 43

Q. [195] Merci. Maintenant, je vous réfère de nouveau

   au balisage, messieurs, aux pages 34 et 35, c'est

   un tableau. Le tableau 2 « Partage des coûts

   d'intégration de la production éolienne en Amérique

   du Nord ». Et là je pense que, Monsieur Robitaille,

   vous êtes de nouveau interpellé, je pense.

           Bon. Dans la troisième colonne de ce

   tableau-là, on voit que... on voit l'imputation des

   coûts des services complémentaires. Excusez-moi,

   troisième colonne « Tarification des écarts de
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   réception » et comment ils sont appliqués aux

   producteurs éoliens. Et ça démontre qu'en général,

   vous me corrigerez, mais en général il n'y a pas de

   pénalité pour les écarts de réception appliqués aux

   producteurs éoliens. Est-ce que j'ai raison de

   penser ça?

   M. ANDRÉ ROBITAILLE :

R. Bien, en général, il faut voir comme l'explique les

   premières pages de ce chapitre-là, il y a quatre

   catégories de relation entre les producteurs

   éoliens et ceux qui l'équilibrent. Donc, en ce qui

   concerne le marché, il y a certains marchés

   effectivement en Amérique du Nord où est-ce qu'il

   n'y a pas de pénalité et d'autres qui en ont.

           Il faut savoir aussi que ceux qui n'en ont

   pas sont peut-être au début aussi de la production

   éolienne là au niveau de leur expérience. Donc, ils

   ne pénalisent pas. C'est très encouragé au niveau

   social, l'environnement.

Q. [196] Oui.

R. Donc, ils ne veulent pas nécessairement être

   pénalisés en partant. Mais, de plus en plus c'est

   structuré, de plus en plus que la production

   éolienne est considérée comme n'importe quelle

   source d'énergie, et à ce moment-là, a une
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   particularité, évidemment, au niveau de leur

   intégration au réseau et est sujet à des pénalités

   qui sont quand même différentes. Il faut faire

   attention. N'importe quelle autre source... c'est

   de l'énergie, tout en étant à caractère

   particulier. C'est la prédictibilité quand même

   moindre qu'une production thermique ou hydraulique.

Q. [197] O.K. On voit évidemment que le Québec n'est

   pas mentionné dans le tableau. Je ne sais pas si

   vos collègues qui...

R. Bien, c'est bien simple, on supposait que vous

   savez comment ça marche.

Q. [198] Mais, justement, si on mettait le Québec là-

   dedans, qu'est-ce que vous diriez sur la

   tarification des écarts de réception? Comment est-

   ce qu'on décrirait?

R. Bien, parce que c'est vraiment pas dans ce cadre-là

   du tout. On a une entente vraiment gré à gré entre

   un producteur qui équilibre complètement la

   production et au-delà d'un programme de production.

   Parce qu'il ne faut pas oublier, l'entente

   d'intégration couvre la contribution en puissance,

   ce qui est vraiment unique. On ne l'a pas vu du

   tout ailleurs. Dans ce tableau-ci, c'est uniquement

   les livraisons effectuées heure après heure.
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Q. [199] Bien, je pense que ça a été dit par la

   présentation ce matin et dans les témoignages en

   contre-interrogatoire, que le service, si je

   comprends bien, de... le service qui se trouve dans

   les tarifs à l'annexe 4 n'est pas approprié, si

   j'ai bien compris votre témoignage, pour les écarts

   de réception en matière des éoliennes.

           J'aimerais explorer et comprendre qu'est-ce

   que vous dites un peu à ce niveau-là, s'il vous

   plaît.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Il y a déjà aussi quelque chose. Au niveau

   réglementaire, si on essayait de le transposer, il

   y aurait peut-être un petit enjeu parce que des

   écarts de réception pour la charge locale ne sont

   pas présents, mais ça, c'est... Au-delà de ça, les

   écarts de livraison, lorsqu'on est dans un contexte

   commercial comme le prévoit des Tarifs et

   conditions, comme le prévoit souvent lorsque les

   éoliennes exportent... vendent sur les marchés, il

   est assujetti à des obligations commerciales.

           L'obligation commerciale est bien simple.

   Elle se résume « je programme quelque chose, est-ce

   que je l'ai livré ou pas. Si je ne l'ai pas livré,

   si j'en ai livré moins, il y a quelqu'un qui a
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   fourni la différence dans l'ensemble des

   ressources. Si j'en ai livré plus, bien, c'est moi

   qui en ai fourni plus », c'est le principe. Donc,

   il y a des modalités commerciales qui ont été mises

   en place.

           Le Transporteur en a mis en place pour ce

   qui est des livraisons qui viennent alimenter la

   charge québécoise de l'extérieur ou lorsqu'on livre

   essentiellement, quand on exporte, on exporte un

   peu plus ou un peu moins que ce qui avait été

   programmé.

           La même chose pour l'éolienne. Dans

   certaines juridictions, ces gens-là vendent sur les

   marchés cette éolienne-là. Et ce qui arrive, c'est

   qu'il y en a moins qui est livré que ce qui était

   programmé. Donc, c'est la même compensation

   monétaire qui s'applique.

           Ici, on est dans un processus

   d'intégration. Lorsqu'on a mis dans l'entente une

   pénalité pour les erreurs de prévision, c'était

   dans une perspective où on a quelqu'un qui

   s'appelle le Producteur qui, lui - excusez

   l'anglicisme - « pogne le swing » de la production.

           Donc, lui, cette variabilité-là, ça affecte

   la programmation de ses propres ressources, c'est-
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   à-dire les programmes de production dans les

   centrales, ça veut dire les... ça sous-entend les

   écoulements d'une rivière, des choses. Lui, il fait

   une optimisation de sa ressource.

           Ce qu'il nous demande, c'est que si, lui,

   il prend la variabilité, assume les conséquences de

   cette variabilité-là, ce qu'il demande, c'est :

   « Est-ce que je peux au moins avoir une prévision

   qui va faire en sorte que, par analogie, ce que tu

   m'as programmé, est-ce que tu vas être le plus près

   possible du livré » d'où l'écart de prévision qu'on

   avait mis.

           Vous voyez, la différence fondamentale,

   c'est que c'est quelqu'un qui va avoir une façon

   d'optimiser ses ressources de façon à pouvoir

   absorber une ressource variable. Il nous demande,

   dans notre relation avec lui : « Est-ce que vous

   êtes capable de me donner la meilleure prévision

   possible? ». Et il y a un incitatif, c'est que ça

   nous coûte si on ne le fait pas. Et, ça, c'est

   normal.

           C'est pas le même incitatif que lorsqu'on a

   des écarts de livraison où c'est une relation

   commerciale qui... qui dépasse... qui est tout

   simplement... qui fournit. On sait qui le fournit
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   le plus puis le moins, c'est lui. Tandis que les

   autres, il faut que, dans une perspective

   commerciale, ces gens-là doivent être compensés ou

   compenser s'il y a des écarts. Est-ce que c'est

   clair?

Q. [200] Juste pour comprendre. Alors, si je comprends

   bien, même si les producteurs éoliens vendent...

   vont vendre au Distributeur, est-ce que c'est le

   Producteur qui doit payer, en vertu du Tarif, les

   écarts de réception?

R. Il n'a pas à le payer, c'est lui-même qui fournit

   les ressources en plus et en moins. Donc, l'essence

   de l'entente d'intégration, c'est que le Producteur

   reçoit une ressource qui est variable. Évidemment,

   il l'intègre dans son parc de ressources et il doit

   faire des ajustements.

           Donc, les plus et les moins, c'est-à-dire

   les coûts et les bénéfices, c'est lui qui les

   assume. Mais, pour faire ça, c'est bon qu'il ait

   une idée, d'avoir une bonne prévision. Et c'est ce

   qu'il nous demande.

           Donc, ce qui arrive, c'est que la relation

   commerciale, il se la fait avec lui-même, les plus

   et les moins. Mais, il nous demande un service de

   prévision pour pouvoir optimiser le mieux possible
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   ses ressources.

Q. [201] Laissez-moi juste - je sais que j'ai pris

   beaucoup de temps, Monsieur le Président - juste

   consulter une seconde, puis on va probablement

   avoir terminé. Merci beaucoup, Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Option consommateurs, Maître

   Lussier.

   (13 h 52)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjours, Messieurs

   les Régisseurs. Stéphanie Lussier, pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [202] Je vous réfère tout d'abord à la pièce HQD-4,

   Document 7, au tableau R-1.1. Et je vous réfère

   également à la pièce HQD-3, Document 7, à la page

   11, au tableau R-7.1.

   M. HANI ZAYAT :

   La deuxième référence...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   La deuxième référence, HQD-3, Document 7, à la page

   11, au tableau R-7.1. Ce sont les réponses du

   Distributeur à la demande de renseignement numéro 1

   d'OC.

Q. [203] Au tableau R-1.1, on note au niveau des
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   approvisionnements non patrimoniaux, au niveau de

   l'électricité interruptible, on note que huit cents

   mégawatts (800 MW) sont indiqués au niveau du bilan

   en puissance. Au tableau R-7.1, on observe une

   diminution de clients industriels. Notre question

   est la suivante : est-ce que la perte de clients

   industriels pourrait avoir un impact sur la

   prévision de huit cents mégawatts (800 MW)

   d'électricité interruptible sur l'horizon du Plan?

   M. HANI ZAYAT :

R. Le tableau R-7.1 montre l'adhésion des clients

   industriels à l'électricité interruptible. Et ce

   qu'on constate, c'est qu'en deux mille sept (2007),

   le cinq cent quarante-six mégawatts (546 MW), je

   crois, auquel vous faites référence quand vous

   dites qu'on voit une baisse, ce n'est pas tant que

   les clients n'étaient pas intéressés mais que les

   besoins du Distributeur étaient moins présents pour

   cette pointe-là. Donc on a pris les quantités

   d'interruptible nécessaires pour équilibrer le

   bilan en puissance, en deux mille... en décembre

   deux mille sept (2007).

           Lorsque, suite à la fermeture de TCE, s'est

   matérialisé un besoin supplémentaire, dans le fond,

   pour compenser pour la fermeture de TCE, on est
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   retourné auprès des clients industriels qui avaient

   mis, qui avaient proposé des quantités, pour voir

   s'ils seraient toujours intéressés de nous fournir

   ces quantités-là. Et la réponse a été positive dans

   bien des cas et c'est ce qui nous a amenés à six

   cent cinquante mégawatts (650 MW) en janvier deux

   mille huit (2008).

           C'est ce qui... donc est-ce que ce signal-

   là change le signal de long terme ou la

   planification, la prévision ou la planification de

   huit cents mégawatts (800 MW) à long terme? On

   pense que non...

Q. [204] Et pourquoi non?

R. Justement parce que les clients semblent tout le

   temps proposer des quantités de l'ordre de huit

   cents mégawatts (800 MW). Et même, on est en

   discussion pour voir s'il y a des façons

   d'augmenter la contribution des clients industriels

   à l'interruptible, pour passer de huit cents (800)

   à mille mégawatts (1 000 MW). Et, pour l'instant,

   on pense que c'est réaliste.

Q. [205] Vous avez mentionné ce matin, ou l'un d'entre

   vous a mentionné ce matin, lors de votre

   témoignage, que certaines discussions étaient en

   cours parce que des, en fait, dans le but d'ajuster
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   certaines modalités pour réduire certains irritants

   qu'avaient certains clients avec le Distributeur.

           Option consommateurs voudrait savoir la

   nature de ces irritants-là; d'abord, est-ce qu'on

   parle de modalités pratiques, est-ce qu'on parle de

   modalités tarifaires? La question est ouverte, nous

   aimerions avoir des détails quant à cet enjeu.

R. En fait, les discussions avec les clients ne sont

   pas terminées. Quand j'ai parlé d'irritants,

   c'était peut-être un peu exagéré; en fait, on

   voulait voir qu'est-ce qui pourrait amener les

   clients à proposer des quantités supérieures aux

   huit cents mégawatts (800 MW). Donc on voulait

   voir, il y a peut-être des clients qui

   s'abstiennent de proposer de l'électricité

   interruptible, on voulait voir qu'est-ce que ça

   prendrait pour qu'ils soient intéressés.

           Et là, toutes les dispositions sont,

   peuvent être considérées, ça peut être, dans

   certains cas, dépendamment des procédés et des

   clients, ça peut être le délai de préavis, ça peut

   être le nombre d'interruptions par année, ou le

   nombre d'interruptions par jour. Je veux dire,

   chacun des clients ou chacun des types de clients

   ont des contraintes spécifiques et c'est un peu ces
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   contraintes qu'on essaie de voir, de façon à avoir

   un programme qui puisse répondre à nos besoins et

   qui puisse être intéressant pour les clients.

Q. [206] Avez-vous constaté que certains de ces

   clients-là avaient des irritants d'ordre tarifaire?

R. Je ne peux pas parler à leur place mais je présume

   que, comme pour toute offre, plus le prix est

   élevé, plus le client, plus la contrepartie est

   intéressée. Ça s'applique, je crois, dans le cas

   des clients aussi.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je ne peux pas parler pour eux mais j'étais présent

   lorsque je les ai entendus dire que ça pourrait

   aider d'avoir un prix plus intéressant. Ils se sont

   exprimés à plusieurs reprises dans nos dossiers

   tarifaires et lorsqu'on a fait approuver le tarif

   actuel pour l'électricité interruptible.

Q. [207] Maintenant, concernant le tarif DT, la bi-

   énergie résidentielle, à la page 11 du document

   HQD-1, Document 1, vous faites référence, ou le

   Distributeur fait référence au fait que :

                Les prévisions prennent également en

                compte l'effacement de charge

                découlant de la bi-énergie

                résidentielle.
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   Est-ce que la hausse anticipée des prix du mazout

   pourrait réduire l'effacement en pointe que

   procurent les clients au tarif DT?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous somme effectivement préoccupés par l'impact

   que peut avoir la hausse du prix du mazout sur la

   compétitivité du tarif DT. Nous tenons à cette

   contribution en puissance et, effectivement, nous

   avons un rendez-vous avez la Régie dans peu de

   temps; dans le dossier tarifaire, la dernière

   décision nous invitait à revenir et de réexaminer,

   en fait, la problématique du tarif DT, y compris sa

   structure tarifaire.

           Et nous allons faire ce suivi-là,

   effectivement, comme on fait toujours, nous allons

   revenir donc avec une analyse du tarif DT, de sa

   compétitivité et une proposition d'application de

   la  hausse tarifaire spécifique au tarif DT pour,

   effectivement, consolider la compétitivité de ce

   tarif-là. Mais ça demeure définitivement une

   préoccupation pour le Distributeur.

Q. [208] Qu'est-ce qui demeure une préoccupation, le

   tarif DT ou le fait que les prix du mazout

   pourraient réduire l'effacement en pointe?

R. Le tarif DT est un tarif qui contribue, comme on
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   dit, au bilan en puissance. On a au dossier

   d'importants besoins en puissance à satisfaire dans

   les prochaines années alors si on veut pouvoir

   équilibrer ce bilan en puissance, c'est important

   de maintenir les acquis et, si possible, aller

   chercher davantage de mégawatts.

           Dans le cas du DT, je ne pense pas que

   l'image que nous avons actuellement nous permette

   d'aller chercher davantage de clientèle. C'est une

   clientèle qui se renouvelle à peu près à chaque

   année, on a des gens qui convergent vers d'autres,

   qui transfèrent vers d'autres tarifs, mais il y a

   des clients du mazout qui viennent vers la bi-

   énergie.

           À ce moment-ci, l'information que nous

   avons quand on fait, quand on regarde l'économique

   du dossier, effectivement, le prix du mazout a un

   impact direct sur la compétitivité du tarif DT

   alors il faut examiner ça de façon très très

   attentive pour que la contribution du tarif DT,

   minimalement, se maintienne. Mais ça serait

   illusoire, utopique, de penser qu'il pourrait

   contribuer davantage au bilan de puissance, compte

   tenu des données que nous avons au dossier.

Q. [209] Et maintenant, concernant le chauffage
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   d'appoint, est-ce que le Distributeur anticipe des

   besoins plus élevés pour le chauffage d'appoint

   électrique pour la prochaine période chauffe,

   compte tenu, encore une fois, des prix élevés des

   combustibles?

R. Sur cet élément, qui est spécifique à la prévision

   de la demande, je vous inviterais à conserver votre

   question pour le panel Prévision de la demande, qui

   devrait logiquement être ici mercredi pour répondre

   à toutes ces questions.

Q. [210] Et donc je comprends que, concernant, pour

   clore au sujet du tarif DT pour l'instant, je

   comprends qu'il y a présentement une étude, une

   analyse, qui est en cours, et j'ai entendu votre

   réponse également, mais ma question était la

   suivante : compte tenu des importants besoins en

   puissance qui se manifestent l'hiver, est-ce que,

   justement, le tarif DT pourrait être une option

   intéressante pour réduire les besoins. Ce que je

   comprends de vos réponses précédentes, c'est que

   cette question-là fait l'objet d'une réflexion,

   ou...

R. Bien, en fait, vous allez pouvoir intervenir au

   dossier, ça va faire partie du dossier tarifaire.

   Ma réponse préliminaire, c'est que les informations
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   que nous avons sont à l'effet qu'il faut,

   effectivement, se préoccuper de la compétitivité du

   tarif DT. Nous avons un levier, qui est la

   structure du tarif actuel et les modalités que l'on

   pourrait préférer appliquer à ce tarif-là, dans un

   contexte de hausse de tarif, pour essayer de

   maintenir cette compétitivité-là. Et si vous avez

   des propositions à faire pour accroître l'intérêt

   du tarif DT, ça nous fera plaisir de les entendre,

   et on en débattra.

Q. [211] Maintenant, concernant le cent mégawatts

   (100 MW) de biomasse dont il est question au

   document HQD-1, Document 1, à la page 31, donc il

   est question d'un bloc de cent mégawatts (100 MW)

   d'énergie produite à partir de la cogénération à la

   biomasse. En date de ce jour, pour le Distributeur,

   est-ce que ce sera, à votre avis, aisé ou facile

   d'obtenir un cent mégawatts (100 MW) d'énergie

   produite à partir de biomasse?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. C'est difficile de se prononcer là-dessus. Moi, je

   consulterais peut-être un de vos confrères de

   l'industrie forestière, qui a une meilleure idée

   que nous. Nous, c'est un règlement qui nous est

   annoncé par le gouvernement, on ne fait pas de
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   consultation à l'effet est-ce qu'on va, quel va

   être le niveau des offres, mais...

Q. [212] Et donc, à ce moment-ci, le Distributeur

   n'est pas en mesure d'avoir une idée à savoir si

   c'est, le résultat de cet appel d'offres-là sera

   très, sera une réussite ou si, au contraire, ce

   sera, ça aura été plus ardu?

R. Bien, écoutez, dans le passé, on a eu un appel

   d'offres qui portait spécifiquement sur la

   biomasse, on n'a pas réussi à obtenir les quantités

   recherchées. Quel vont être les résultats de celui-

   là? C'est difficile d'anticiper, peut-être que les

   conditions ont changé de sorte qu'on va les

   obtenir. Mais on ne peut pas se prononcer à ce

   stade-là.

   14 h 6

Q. [213] Avez-vous un ordre de grandeur quant au prix

   que le Distributeur pourrait obtenir concernant le

   cent mégawatts (100 MW) d'énergie produite à partir

   de biomasse au moment où on se parle.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Évidemment, ça va dépendre du niveau de

   compétitivité. Plus il va y avoir de projets en

   compétition les uns avec les autres, plus ça va

   favoriser l'atteinte d'un prix intéressant.

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008         - 175 -    Me Stéphanie Lussier

Q. [214] Avez-vous une idée d'ordre de grandeur ou

   d'une fourchette de prix?

R. Je ne me souviens pas non plus quels étaient les

   prix des projets de biomasse, et même le prix moyen

   des projets de biomasse dans l'appel d'offres de

   deux mille trois (2003). Probablement que ces

   coûts-là ont augmenté aussi. Mais on n'a pas fait

   d'étude là-dessus.

Q. [215] D'accord. Maintenant, concernant les nouveaux

   besoins en puissance. Est-ce qu'il est exact

   d'affirmer que les besoins additionnels en

   puissance intégrés au plan lors de la Phase 1, soit

   les nouveaux besoins pour satisfaire Alcoa

   notamment, ne viendront pas significativement

   modifier le profil des besoins en puissance déjà

   identifié dans la preuve original? Et, là, je fais

   référence à HQD-1, Document 1, à la page 43.

   M. HANI ZAYAT :

R. L'exercice plus spécifique n'a pas été fait suite à

   l'ajustement de la demande du mois de février et

   mars. Ceci dit, si on ne devait tenir compte que

   des nouveaux besoins d'Alcoa, c'est sûr que ça

   serait un profil qui serait présent tout au long de

   l'année, donc qui serait un profil avec un très

   haut facteur d'utilisation. Et à ce titre-là, il ne
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   viendrait pas modifier de façon significative les

   profils qu'on avait au plan original. Par contre,

   il y a peut-être la demande de base qui, elle, a

   bougé par rapport à ce qui avait été présenté dans

   le plan.

Q. [216] Mais est-ce que vous avez l'intention de

   faire des modifications en conséquence dans le

   cadre de cette phase 2 du présent dossier?

R. Non, pas dans le cadre de ce plan.

Q. [217] Maintenant, dans le dossier R-3550-2004, la

   Régie a rendu la décision D-2005-178, qui est la

   décision finale, et aux pages 22 et suivantes de

   cette décision-là, on fait état du fait que le

   Distributeur ait demandé à la Régie la possibilité

   de se doter de quatre cents mégawatts (400 MW) de

   modulable. Dans cette décision, la Régie a approuvé

   le principe d'un service modulable de quatre cents

   mégawatts (400 MW). Ma question maintenant est la

   suivante : Quelles sont les intentions du

   Distributeur quant à ce quatre cents mégawatts

   (400 MW) de modulable dans le cadre de ce dossier

   puisque la décision à laquelle je viens de faire

   référence est la décision finale qui a été émise

   dans le dernier plan d'approvisionnement du

   Distributeur?
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R. Depuis le dernier plan, les besoins du Distributeur

   ont plutôt évolué, je dirais. On assiste à... Nos

   besoins en énergie ont... Enfin, il n'y a plus

   vraiment de besoins en énergie sur l'horizon, sur

   pratiquement tout l'horizon du plan. Et ce qu'on

   voit aujourd'hui, c'est plutôt des besoins en

   puissance qui sont importants et dans une fenêtre

   de temps assez rapproché, besoins de puissance

   accompagnés de besoins en énergie, en énergie

   divers, donc vraiment de la puissance avec des

   composantes énergies sur les quatre mois d'hiver,

   entre les mois de décembre et de mars. Et c'est

   plutôt ce besoin-là que le Distributeur va devoir

   approvisionner au cours des prochains mois.

Q. [218] D'accord. Est-ce que le Distributeur a encore

   besoin de ce quatre cents mégawatts (400 MW) de

   modulable?

R. Je dirais qu'il n'y a pas un besoin spécifique pour

   le modulable. Le besoin actuel, c'est plutôt de

   la... c'est plutôt un besoin de puissance.

Q. [219] D'accord. Ça complète nos questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Si vous voulez, je pourrais compléter en disant que
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   les ententes qu'on a conclues récemment avec TCE de

   même que l'entente d'énergie différée avec Hydro-

   Québec Production règlent une bonne partie de nos

   besoins qu'on avait décrits dans le produit

   modulable à l'époque.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Paquet pour le Groupe

   de recherche appliquée en macroécologie.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, messieurs

   les régisseurs. Bonjour aux membres du panel.

   Geneviève Paquet pour le GRAME.

Q. [220] Donc, ma première question porte, c'est une

   question en fait de précision, ça porte sur

   l'option d'électricité interruptible. Puis c'est

   une question de précision sur un tableau qui a été

   fourni par le Distributeur à une demande de

   renseignements du GRAME, qu'on retrouve à la pièce

   HQD-3, Document 6, page 5. Puis il s'agit du

   tableau R-1.5. Donc, selon ce tableau, en deux

   mille six (2006), deux mille sept (2007), il y

   aurait eu vingt (20) interruptions pour un total de

   quarante-sept mille cinq cent vingt-neuf
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   mégawattheures (47 529 MHh). J'aimerais que vous

   compariez ce tableau-là au bilan d'utilisation de

   l'option d'électricité interruptible qui avait été

   fourni dans la demande 3603-2006, dont j'ai une

   copie ici. Donc je vous réfère à la page 8, soit le

   tableau 3, bilan d'utilisation. Donc, en deux mille

   trois (2003), deux mille quatre (2004), pouvez-vous

   me dire le nombre total de gigawattheures qui ont

   été interrompus?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Si vous me donnez un instant. Il y a une pièce qui

   a été déposée dans le cadre des annexes du plan, si

   je ne m'abuse, fait référence à ça. Donnez-nous une

   seconde et on vous revient.

   (14 h 15)

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Peut-être que dans l'intervalle, je proposerais de

   coter la pièce qui a été déposée sous la cote

   C-5.16. Oui. Il s'agit, en fait, de la page 7 et 8

   de la « Demande d'approbation des dispositions

   tarifaires applicables aux options d'électricité

   interruptible pour la clientèle de grande puissance

   et d'utilisation des groupes électrogènes de

   secours » plus précisément HQD-1, Document 1, pages

   7 et 8.
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   C-6.16 :     (GRAME) Demande d'approbation des

                dispositions tarifaires applicables

                aux options d'électricité

                interruptible pour la clientèle de

                grande puissance et d'utilisation des

                groupes électrogènes de secours, HQD-

                1, Document 1, pages 7 et 8 .

   M. DANIEL MONGEON :

R. Avec toutes les recherches, pouvez-vous répéter

   votre question finale, s'il vous plaît?

Q. [221] Ma question, oui. Donc, ça porte sur le

   tableau 3, pouvez-vous... on voit ici qu'il y a un

   trois virgule douze gigawattheures (3,12 GWh)

   interrompus en deux mille trois, deux mille quatre

   (2003-2004), combien ça donne en mégawattheures?

R. Je m'excuse, les gigawattheures interrompus sont

   indiqués au tableau 3 donc en mégawattheures,

   habituellement, c'est un multiple, je comprends mal

   votre question.

Q. [222] O.K. Je vais... je voulais juste vous

   entendre me donner la comparaison parce qu'ici, le

   tableau c'est en gigawattheures puis nous, on vous

   avait demandé, dans votre tableau, vous nous avez
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   répondu en mégawattheures. Il semble y avoir peut-

   être une erreur d'interprétation dans la réponse

   donc, je voudrais seulement vous faire remarquer la

   différence entre les montants donc, peut-être pour

   le bénéfice de la Régie vous entendrait dire en

   deux mille trois, deux mille quatre (2003-2004),

   combien de gigawattheures auraient été interrompus

   d'après le tableau?

R. Selon le tableau, on a trois point douze

   gigawattheures (3,12 GWh), c'est-à-dire trois mille

   cent vingt mégawatts (3 120 MW).

Q. [223] D'accord. Et puis, pour deux mille quatre,

   deux mille cinq (2004-2005), ça donnerait deux

   mille...

R. On a un total de deux mille neuf cents (2 900),

   deux virgule neuf gigawattheures (2,9 GWh) pour un

   total de deux mille neuf cents mégawatts

   (2 900 MW).

Q. [224] D'accord. Donc, si on se fie à ce tableau-là,

   trouvez-vous que le montant de quarante-sept mille

   cinq cent vingt-neuf mégawattheures (47 529 MWh)

   qui auraient été interrompus en deux mille six,

   deux mille sept (2006-2007), que ce montant-là ne

   vous semble pas un peu...

R. Ah, pas du tout.
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Q. [225] ... très supérieur aux données antérieures?

R. Pas du tout. Il faut vous souvenir qu'en deux

   mille... il y a deux phénomènes, les hivers deux

   mille quatre, deux mille cinq (2004-2005) et deux

   mille cinq, deux mille six (2005-2006), c'est tout

   simplement, c'est que l'on en a pas eu de besoin.

   Il faut se souvenir que l'on a eu des hivers très

   cléments, on a eu des surplus, des grandes

   quantités d'électricité interruptible entre autres

   en deux mille six (2006) dû à des... c'est tout

   simplement une question d'offre-demande. Ensuite,

   d'ailleurs, c'est une des raisons qui avait déçu

   beaucoup les clients Grande entreprise à l'époque.

   A l'époque, les modalités du tarif faisaient en

   sorte qu'il n'y avait aucune prime fixe, ce n'était

   qu'une prime variable et les gens s'étaient aperçus

   qu'on avait peu utilisé l'électricité

   interruptible, tout simplement, c'est parce qu'on

   n'en avait pas de besoin, on n'avait pas à se

   couvrir dans des cas de froid intense, ainsi de

   suite, ce qui est arrivé, c'est simplement, c'est

   que l'on n'a pas pu justifier. Ensuite, on a évolué

   vers un tarif, qu'on avait une prime fixe mais ça

   s'est adonné qu'on en a eu de besoin dans le cadre

   de nos activités parce que le bilan offre-demande,
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   c'est tout simplement une question de bilan offre-

   demande, ce n'était pas... les chiffres, sous toute

   réserve, les chiffres doivent être tout à fait

   exacts. On en a fait une plus grande utilisation au

   cours des deux derniers hivers.

Q. [226] D'accord. Donc, vous nous confirmez que pour

   deux mille six, deux mille sept (2006-2007), le

   Distributeur bénéficiait de l'option d'électricité

   interruptible pour quarante-sept mille cinq cent

   vingt-neuf mégawattheures (47 529 MWh) sur la base

   de vingt (20) interruptions?

R. Tout à fait.

Q. [227] Merci. Maintenant, ma question porte sur

   l'appel d'offres de deux mille mégawatts (2 000 MW)

   éoliens et l'application de la grille des critères

   non monétaires. En pièce HQD-1, Document 1, page

   31, le Distributeur nous écrit qu'il annoncera les

   soumissionnaires retenus lors des prochains mois et

   qu'il entend signer les contrats au printemps deux

   mille huit (2008). J'ai donc quelques questions qui

   sont complémentaires à la série de questions du

   GRAME que l'on retrouve à la pièce HQD-3, document

   6, pages 46 à 49 puis qu'il semblait prématuré

   concernant les projets retenus dans le cadre de cet

   appel d'offres.
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           Maintenant, suite aux nouveaux

   développements à des projets retenus dans le cadre

   de l'appel d'offres de deux mille mégawattheures

   (2 000 MWh) d'énergie éolienne puisque les

   résultats de cet appel d'offres ont été rendus

   publics, avez-vous le nombre de projets retenus qui

   seront réalisés en partenariat avec les communautés

   autochtones?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. A ma connaissance, il n'y en a aucun mais il

   faudrait que je revois.

Q. [228] A votre connaissance, est-ce qu'il y en qui

   sont réalisés en partenariat avec les municipalités

   ou les MRC?

R. Ça, c'est difficile à répondre parce que dans

   certains cas, il y a des arrangements qui

   comportent des options où le communautaire peut

   participer. Alors, ce type d'arrangement-là existe

   mais à savoir s'il y aura, effectivement,

   participation, je ne peux pas me prononcer là-

   dessus.

Q. [229] Est-ce que vous pourriez fournir un ordre de

   grandeur concernant les projets qui ont été soumis

   par, par exemple, les communautés autochtones, est-

   ce que vous savez s'il y en a qui ont été soumis,
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   si aucun ont retenus, est-ce que vous savez s'il y

   en a qui ont été soumis?

R. C'est-à-dire soumis par les communautés autochtones

   ou en partenariat?

Q. [230] En partenariat.

R. En fait, c'est la même... c'est la même question

   qui avait déjà été posée. On revient à donner de

   l'information sur les soumissions qui n'ont pas été

   retenues. Je n'ai pas ce qu'il faut pour répondre à

   ça ici aujourd'hui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être, juste pour vous interrompre, simplement

   une question d'intendance, que ce soit clair. Ça a

   toujours été reconnu par la Régie lors de nos

   décisions d'approbation que les données relatives

   aux soumissionnaires non retenus sont considérées

   comme des éléments confidentiels. Alors, c'est

   toujours des limites, des terrains délicats, en ce

   qui nous concerne.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, je m'attendais un peu à cette réponse-là,

   c'était seulement peut-être pouvoir établir le

   ratio entre les projets qui sont soumis puis ceux

   qui ont été retenus, en lien avec le décret 927-

   2005 concernant les préoccupations économiques,
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   sociales et environnementales.

           Je vais passer à ma prochaine question.

   Concernant l'application de la grille des critères

   non monétaires, le Distributeur a répondu au GRAME

   en page 48 de la pièce HQD-3, Document 6 :

                Le pointage accordé aux soumissions

                comportant des participations des

                communautés autochtones, des

                municipalités et des MRC, vise à

                inciter le développement de projets de

                parcs éoliens en partenariat avec ces

                communautés. Cependant, le

                Distributeur n'est pas en mesure de

                déterminer son impact.

   Donc, à ce stade-ci, suite aux résultats rendus

   publics de l'appel d'offre A/O 2005-03 et à titre

   de gestionnaire des approvisionnements, pourriez-

   vous préciser ou avez-vous une idée dans quelle

   mesure la grille des critères non monétaires ont ou

   pourraient favoriser le développement de projets en

   partenariat avec les Autochtones, les municipalités

   ou les MRC?

R. En fait, les critères non monétaires aident aux

   projets à franchir l'étape 3. A partir de l'étape

   3, c'est seulement le prix qui compte. Donc, vous
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   me posez une question à savoir : dans quelle mesure

   la participation, en fait, le pointage accordé aux

   soumissions comportant des participations à des

   communautés autochtones, des municipalités, aide

   aux projets à franchir l'étape 3. Mais là, il

   faudrait regarder chacune des soumissions puis

   faire l'analyse, quels auraient été leurs pointages

   s'ils n'avaient pas eu ces points-là et il faudrait

   regarder ça soumission par soumission.

Q. [231] C'est un exercice que vous n'avez pas fait?

R. Non.

Q. [232] D'accord. Merci. Maintenant, je vous réfère à

   l'Annexe 1.1 du rapport d'expertise soit la pièce

   HQD-6, Document 1, Annexe 1.1 en liasse, qui a été

   déposée le onze (11) juin deux mille huit (2008),

   c'est la raison pour laquelle j'ai des questions de

   clarification qui n'ont pas été demandées en

   demandes de renseignements.

   14 h 25

   M. MICHEL BASTIEN :

R. La référence que, moi, j'ai à votre cote, c'est le

   rapport d'expert sur le jumelage éolien diesel.

   Est-ce que j'ai le bon document

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [233] C'est le rapport d'expertise, résultat
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   détaillé. Moi, c'est ce que j'ai à la page...

   Annexe 1.1 du rapport d'expertise. Je ne suis pas

   dans le bon panel.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Avec ma collègue, je vais prendre deux instants là,

   mais je crois que c'est des questions qui

   s'adresseraient plus au panel « Réseau autonome »,

   « Réseau autonome ». Peut-être, si on est près de

   la pause, Monsieur le Président, quand ma collègue

   aura terminé, je prendrai deux minutes avec elle et

   puis, après la pause, selon le cas, on reviendra.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [234] D'accord. Donc, j'aurai une dernière question

   pour Monsieur Bastien. Si je me souviens bien,

   c'est simplement pour préciser, je pense vous avoir

   entendu dire qu'Hydro-Québec avait deux sources

   d'énergie renouvelable. Je voulais juste, question

   de précision, est-ce que vous n'auriez pas plutôt

   voulu dire trois sources d'énergie renouvelable

   dont l'hydroélectricité, puis il y en a deux, la

   biomasse et l'éolien qui sont admissibles au

   programme du marché des CER? Simplement, est-ce que

   vous avez deux sources d'énergie renouvelables,

   mais on considère l'hydroélectricité comme...

   M. HERVÉ LAMARRE :
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R. Bien, en fait, c'est moi ce matin qui ai parlé de

   ça, mais admissible aux fins de la vente de CER,

   dans les états de la Nouvelle-Angleterre, il y en a

   deux, parce que l'hydraulique plus grand que cinq

   mégawatts (5 MW) n'est pas admissible. Mais, je

   n'ai pas... En fait, je ne sais pas si j'ai

   mentionné « énergie renouvelable », mais c'est

   clair que même au-delà de cinq mégawatts (5 MW),

   c'est renouvelable.

Q. [235] Je vous remercie. Ça complète pour moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. On passerait maintenant à

   Maître Turmel et la FCEI.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [236] Alors, bonjour à tous. André Turmel pour la

   FCEI. Bonjour aux membres du panel. Je commencerais

   avec vous, Monsieur Mongeon. J'ai quelques

   questions ce matin, sans surprise. Vous avez donc

   fait quelques commentaires sur la preuve de

   l'expert de la FCEI, monsieur Philippe Grégoire, et

   vous avez commenté donc généralement sur la

   position du Distributeur à l'égard de la preuve que

   monsieur Grégoire va présenter plus tard cette

   semaine.

           Je veux juste bien m'assurer que j'ai
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   compris avec vous ce que vous avez mentionné ce

   matin et je vous paraphrase. J'ai compris que, de

   manière générale, Monsieur Mongeon, pour HQD, la

   gestion du risque - et là je vous cite à peu près

   exactement : « Chez HQD, ça se fait après toutes

   les mesures d'équilibrage » et que dans les faits,

   vous avez décrit un peu ce que vous faisiez là en

   temps d'équilibrage, revendre dorénavant maintenant

   les ententes différées. Est-ce que ça revient à

   dire ça un peu? Donc, l'approche globale de votre

   gestion des risques, c'est - comment dire - un

   ajout, un empilement de ces mesures-là? Est-ce que

   j'ai bien compris?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Bon. Pour résumer peut-être parce qu'on essaie de

   dire beaucoup de choses en peu de temps lorsqu'on

   veut traiter un sujet. Premièrement, il y avait une

   chose que je n'ai peut-être pas mentionnée. C'est

   que le commentaire... un des principaux

   commentaires, c'est que la gestion des risques qui

   a été présentée par votre expert ne tenait pas

   compte du contexte de gestion de risques qui a été

   approuvé et qui est géré par le Distributeur.

           Lorsqu'on a travaillé sur des moyens de

   gérer notre équilibre offre/demande, la question de
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   risques a toujours été abordée. Ça faisait partie

   des éléments qui étaient constitutifs au dossier.

   C'étaient des éléments qui étaient pour nous autres

   importants, que ce soit la suspension temporaire de

   la production de TCE ou que ce soit les conventions

   modifiant les contrats de base et cyclables,

   l'analyse de risque était présente et c'était un

   des facteurs qui militait en fonction de

   l'acceptation de ces moyens de gestion de notre

   bilan offre/demande.

           Et tout porte à croire, compte tenu qu'on a

   eu des décisions favorables, que cette évaluation,

   cette gestion du risque et cette façon de gérer le

   risque a été approuvée par la Régie.

           Lorsque je faisais référence à la gestion

   des risques sur la partie court terme, je reprenais

   un peu les exemples de votre expert, monsieur

   Grégoire, qui faisait référence en particulier à

   des achats qui avaient été faits sur le marché de

   court terme au mois de décembre.

           Donc, la gestion des risques, ce n'est pas

   uniquement la gestion des risques sur les marchés

   de court terme, c'est une gestion globale. Et

   monsieur Bastien pourrait amplement aussi discuter

   des éléments de gestion des risques qu'on a fait
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   approuver dans le cadre des différents dossiers

   réglementaires qu'on a déposés devant la Régie.

   Mais, je crois que ça précise mieux ce que j'ai

   dit. Je ne disais pas uniquement la gestion des

   approvisionnements de court terme ou liée aux

   approvisionnements de court terme, je pense qu'on a

   un ensemble de mesures qui gèrent le risque qui

   est, essentiellement, dans un premier temps, un

   risque de quantité.

           Parce que si on n'avait pas eu ce risque de

   quantité-là, on n'aurait pas fait des pieds et des

   mains pour équilibrer le bilan pour... de façon à

   justement en avoir le plus pour notre argent et

   aussi pour minimiser les risques associés au prix

   de... au coût ou au prix là ou au revenu associé à

   la gestion de nos surplus, entre autres.

Q. [237] D'accord. Merci. Je vous renvoie donc à la

   pièce HQD-3, Document 5, qui était les réponses...

   HQD-3, Document 5, document du vingt-deux (22)

   février, pages 22 et 23, les réponses aux questions

   de l'expert, monsieur Grégoire, plus

   particulièrement à la demande 4.1. À la page donc

   22.

R. Page 22. Oui.

Q. [238] Donc, la question était la suivante :

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008         - 193 -         Me André Turmel

                Est-ce que HQD possède une politique

                écrite de gestion des risques? Si oui,

                veuillez nous indiquer où nous pouvons

                la consulter et veuillez la déposer

                dans le cadre de la présente demande.

   C'était donc la question. Et vous avez répondu la

   réponse suivante :

                Tel que mentionné dans le plan

                d'approvisionnement (HQD-1, Document

                1), le Distributeur travaille

                présentement, en collaboration avec le

                Groupe Finances d'Hydro-Québec, à

                l'élaboration d'un programme de

                gestion des risques et à l'adoption

                d'indicateurs de suivi.

                Ce programme devrait être complété en

                2008. Une fois approuvé, le

                Distributeur le rendra disponible à la

                Régie.

   Bon. Alors, ma question, c'est juste me décrire le

   Groupe Finances d'Hydro-Québec, c'est qui par

   rapport à vous, par rapport à HQD?

R. C'est une unité corporative qui s'appelle

   « Finances » dans laquelle vous retrouvez la

   trésorerie, gestion de la caisse de retraite. Et à
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   l'intérieur de ça, on a une direction principale

   « Gestion des risques » qui s'occupe... qui joue un

   rôle fonctionnel en matière de gestion de risques

   au sein de l'entreprise.

Q. [239] O.K. Donc, juste... Bonne réponse, beaucoup

   d'informations en peu de temps. Donc, le Groupe

   Finances à Hydro-Québec, c'est donc l'entité

   corporative qui chapeaute les divisions d'Hydro-

   Québec Production, Hydro-Québec Transport, Hydro-

   Québec Distribution, Hydro-Québec Équipement, c'est

   exact?

R. Qui supporte, de la manière façon que le

   contentieux supporte les différentes divisions

   d'Hydro-Québec dans un rôle légal.

Q. [240] O.K.

R. Comme votre confrère, maître Fréchette, fait partie

   du contentieux et supporte les activités du

   Distributeur. C'est le même principe avec la

   direction principale de gestion des risques...

Q. [241] D'accord.

R. ... qui supporte les différents intervenants à

   Hydro-Québec en matière de gestion de risques.

Q. [242] C'est un bon exemple. Donc, l'exemple que

   vous donnez, le contentieux, je comprends,

   l'exemple de maître Fréchette, c'est un bon
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   exemple. Donc, quand vous dites, par exemple,

   « comme le contentieux supporte dans le groupe, le

   volet corporatif, un peu toutes les divisions »,

   mais je comprends que, sauf erreur - et mon

   confrère me corrigera - il y a trois groupes

   d'avocats, un groupe production, groupe direction

   production, direction transport, direction

   distribution. Est-ce que dans la direction, vous

   avez parlé de la direction des risques, direction

   des risques, est-ce qu'il y a une division

   production transport distribution?

R. Actuellement, oui. Il y a des unités qui desservent

   le Producteur, d'autres qui desservent le

   Distributeur. Et ces gens, la direction principale

   gestion des risques a une préoccupation assez

   poussée pour respecter la séparation fonctionnelle.

   Ce qui arrive, c'est qu'évidemment, eux, au niveau

   « know how », c'est une boîte qui, en ayant une

   expertise, exemple, une expertise en crédit, bien,

   l'analyse, bien, l'avantage d'avoir un noyau fort,

   c'est que ça permet d'utiliser cette expertise-là

   tout en respectant la séparation fonctionnelle.

   Donc, c'est une des responsabilités puis c'est une

   des forces de la vice-présidence finances.

Q. [243] Mais, juste pour faire le comparable avec nos
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   amis du contentieux, est-ce que, dans la direction

   de la gestion des risques, je crois déceler de

   votre réponse qu'il n'y a pas de... supposons de

   sous-direction distribution ou comme on a, on a une

   directrice d'affaires juridique distribution avec

   leurs savants avocats. On a la direction transport,

   maître Morel. La direction production, je pense,

   maître Rayle-Doiron et leurs savants avocats à leur

   charge.

           Dans le cas de la direction de gestion des

   risques, corrigez-moi si je me trompe, je comprends

   qu'il n'y a pas de sous-directeur ou... en tout

   cas, clairement d'entité là séparée?

R. Les gens qui sont associés à nos activités

   travaillent indépendamment des activités du

   producteur pour respecter la fonction. C'est comme

   ça que ça fonctionne. Mais, il y a quand même un

   niveau d'expertise qui est au niveau corporatif qui

   est commun, mais ensuite quand les... Autrement

   dit, les gens qui analysent notre crédit, ils

   analysent le crédit du Distributeur, ils ne

   touchent pas au crédit du Producteur...

Q. [244] Je comprends.

R. ... puis vice-versa. Et c'est des individus

   différents. Ça fait que c'est pas une unité assez
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   grosse pour avoir des directions telles que vous

   l'avez mentionnées, mais le même principe

   s'applique. Ce sont des gens qui nous sont dédiés

   pour la plupart du temps.

Q. [245] O.K. Non, mais je ne vous dis pas que c'est

   mal là, c'est juste pour bien...

R. Non, non, je le sais.

Q. [246] ... comprendre le...

R. Mais, le principe de la séparation est là.

Q. [247] Le principe. Donc, est-ce que... Supposons un

   professionnel qui fait une analyse de crédit. Je

   comprends qu'à un moment donné il va faire une

   analyse de crédit pour le Distributeur, mais à un

   moment donné, un peu plus tard dans le mois, il

   pourrait faire une analyse de crédit pour le

   Producteur. Est-ce que c'est comme ça que ça

   fonctionne? Juste pour bien comprendre. Ou c'est

   jamais la même... il y a toujours une personne qui

   est identifiée Production, une personne identifiée

   Distribution, et caetera?

R. On a un noyau de personnes qui nous est propre et

   il y a un noyau commun, comme je vous dis,

   d'expertise.

Q. [248] O.K.

R. Mais, ces gens-là ont... Donc, il y a des gens qui
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   sont carrément sur notre étage et qui nous sont

   dédiés...

Q. [249] O.K. Je comprends.

R. ... en bon canadien français. Puis, il y en a

   d'autres qui ont une expertise globale et qui

   essaient aussi d'avoir une cohérence globale, mais

   c'est... Mais, comme je vous dis, les gens ont

   développé une expertise dans une perspective aussi

   de respect intégral de la séparation fonctionnelle.

Q. [250] O.K. Donc, quand vous nous dites... Et là il

   y a comme deux niveaux. Il y a une cohérence... je

   vais vous laisser... Ce que je comprends, corrigez-

   moi si je me trompe, c'est que, dans cette

   direction-là, il y a un noyau, je dirais, qui est

   un peu, où tous, il y a une expertise, comme vous

   dites, où tous peuvent aller, je veux dire, c'est

   un noyau commun, et il y a un niveau plus bas où il

   y a des gens, je dirais, spécialisés mettons

   étiquette Distribution, étiquette Production,

   étiquette Transport, c'est exact?

R. Je ne peux pas me prononcer pour le transport, mais

   la gestion des risques dépasse uniquement les

   activités de distribution et de production. Il y a

   des activités de gestion de risques aussi qui sont

   autres et qui sont propres au domaine finances, la
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   direction principale. Mais, ça, je m'avance sur des

   choses que je connais moins. Je connais plus

   l'interface avec les domaines...

Q. [251] Qui vous concernent.

R. ... qui me concernent et le vis-à-vis, je peux

   imaginer qu'est-ce qui se fait chez le Producteur,

   parce qu'on est quand même des activités miroirs

   telles quelles. Mais je peux vous dire que,

   essentiellement, ils ont des, effectivement, le

   noyau d'expertise, il y a un noyau d'expertise

   commun et des gens qui sont dédiés, comme je me

   répète.

Q. [252] Donc, il y a un noyau d'expertise commun qui

   va servir au Producteur, Distributeur et

   Transporteur. Et il y a un sous-noyau qui va servir

   à chacune des unités? Juste pour qu'on s'entende

   bien.

R. C'est ça.

Q. [253] Parfait. Et quand vous dites, bon, quand vous

   avez répondu en février dernier, à l'époque, que

   vous travaillez présentement avec le Groupe

   finances à l'élaboration d'un programme de gestion

   des risques, et que ce programme devrait être

   complété en deux mille huit (2008), où en sommes-

   nous par rapport à... Est-ce que ce programme est
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   terminé maintenant? Donc, c'était dans la réponse

   que vous donniez à 4.1. La question, c'est par

   rapport à février deux mille huit (2008), a-t-on

   évolué? Est-ce que la politique est terminée? Le

   document est-il adopté?

   M. HANI ZAYAT :

R. Le document est dans une phase très avancée. Par

   contre, il n'est pas adopté, il n'est pas approuvé

   encore à l'intérieur de la structure d'Hydro. Et ce

   qu'on avait mentionné en février est encore vrai.

   Donc, dès qu'il sera complété et approuvé, il sera

   déposé.

Q. [254] Est-ce que vous prévoyez qu'il sera terminé

   en deux mille huit (2008), mais est-ce que c'est à

   l'été deux mille huit (2008), début de l'automne

   deux mille huit (2008), à votre connaissance?

R. Au meilleur que je peux me prononcer aujourd'hui,

   probablement à l'automne deux mille huit (2008),

   mais avant la fin de l'année en tout cas.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Il y a une chose qui est intéressante à comprendre

   aussi. Le programme qui est là est complémentaire à

   tous les éléments qu'on vous a mentionnés dans

   l'intervention avant.

Q. [255] J'ai compris que donc, avant, vous aviez une
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   série d'actions et, là, que vous... que vous

   n'aviez pas de document écrit, c'est ça la

   question, et, là, vous allez consacrer par écrit

   cette politique-là? Est-ce que c'est une façon

   adéquate de décrire cela?

R. La gestion des risques, comme je vous l'ai décrite,

   a déjà été présentée dans le cadre de plusieurs

   dossiers à la Régie. Prenons, par exemple, le

   « pass-on » est un outil de gestion de risques.

Q. [256] Je ne dis pas que vous ne l'avez pas fait.

R. Ça, c'est plus pour des choses bien spécifiques à

   des, exemple, de types de transactions, des

   relations avec nos gens en terme de crédit, c'est

   pour normaliser ça. On le faisait. Mais les gens de

   finances nous ont aidé à formaliser ça de façon

   aussi à avoir une vue aussi uniforme en matière,

   exemple, de crédit pour la boîte, parce que les

   gens ont cette responsabilité-là. Donc, c'est des

   éléments qui sont complémentaires aux actions qu'on

   avait déjà prises. Et ça formalise des choses dans

   le cadre de nos structures organisationnelles.

Q. [257] Je pense qu'on dit la même chose. Donc, il y

   avait, je ne dis pas que vous n'avez pas fait

   d'analyse de risques auparavant, mais, là, vous

   aurez pour la première fois une politique écrite de
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   gestion des risques. C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [258] Et est-ce qu'il est exact de dire que, ainsi,

   vous, vous aurez votre politique de gestion des

   risques... comment cette... politique de gestion

   des risques du Distributeur, ou directives du

   Groupe finances d'HQ en général?

   M. HANI ZAYAT :

R. Ça devrait s'appeler quelque chose comme politique

   de gestion des risques du Distributeur.

Q. [259] Parfait. Puis est-ce qu'il est probable que

   les autres unités d'affaires en ont déjà ou

   pourraient en avoir? Je vous pose la question, si

   vous avez la réponse, là, mais est-ce que c'est un

   peu l'idée générale que chaque unité ait sa

   politique de gestion des risques?

R. Je ne peux pas parler pour les autres unités, mais

   je suppose que celles qui sont soumises à des

   risques du même type doivent avoir une politique de

   gestion des risques. Je pense aux activités de

   finances dans son rôle de gestion de la trésorerie,

   gestion des risques, taux d'intérêt, taux de

   change, et caetera, doivent avoir une politique de

   gestion des risques. Mais ceci dit, je ne fais que

   spéculer.
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Q. [260] C'est un bon mot. Et dernière question sur ce

   volet. Donc, quand HQD gère les risques, je pense

   que vous êtes les responsables, bien, en bout de

   piste, ma question, elle est claire, est-ce que

   vous êtes indépendants d'Hydro-Québec Production

   quand vous faites vos analyses de risques, de

   gestion des risques?

R. Complètement et totalement indépendant d'Hydro-

   Québec Production. La séparation fonctionnelle

   s'applique en tout temps. Le code d'éthique du

   Distributeur s'applique en tout temps. Les

   activités du Distributeur sont gérées de façon

   distincte, indépendante, autonome. Et les unités

   qui s'occupent... Les transactions sont

   différentes. Les unités qui s'occupent de la

   trésorerie, de la facturation, du suivi, c'est

   toutes des unités qui sont séparées.

Q. [261] Est-ce que le code d'éthique, les documents

   que vous avez mentionnés, compte tenu qu'il n'y

   avait pas de politique écrite et qu'il y en aura

   une, est-ce qu'on va devoir corriger ces documents-

   là? Puisqu'il n'y avait pas de politique écrite,

   donc on n'y référait pas. Puisqu'il y aura une

   politique écrite de gestion des risques, est-ce

   qu'on va modifier le code d'éthique? Est-ce qu'on
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   peut s'attendre à ça?

R. Le code d'éthique s'applique de façon générale...

Q. [262] Générale.

R. ... pour l'ensemble des activités.

Q. [263] Donc c'est un « catch-all ».

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. En fait, l'application du code d'éthique est fait

   de façon très large. On dit dans le code d'éthique

   que les employés qui participent à des appels

   d'offres, à la prévision de la demande, et tout ça.

   Mais dans les faits, on l'élargit à toute personne

   normalement qu'on juge qui pourrait se retrouver en

   position de conflit. Donc, les gens du Groupe

   finances qui nous rendent le service sont

   assujettis au code d'éthique et suivent la

   formation annuellement. Et ce n'est pas la seule

   unité qui est assujettie.

Q. [264] D'accord. Merci. J'ai une autre question

   juste pour bien, parce que j'ai compris tout à

   l'heure, je pense que la procureure du RNCREQ vous

   a posé une question sur, vous avez un peu indiqué

   où vous en étiez à l'égard des CER, et je trouve ça

   assez intéressant, je suis content de voir qu'on

   est dans ce sens-là, ma question est juste de bien

   comprendre. Est-ce que vous avez demandé une
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   opinion indépendante pour vous ou vous avez déposé

   une demande au Massachusetts Public? C'est une

   demande préalable de...

R. Oui, c'est une demande préalable.

Q. [265] Parfait. Et dernière chose, tout à l'heure,

   on a parlé de l'entente d'équilibrage. Et le

   procureur du ROEÉ a, à une de ses questions, vous

   avez, je pense que c'est monsieur Mongeon a parlé

   que HQP demande à HQD un service de prévision. Un

   service de prévision, qu'est-ce que c'est?

   Prévision météorologique finalement?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Non, prévision de la production éolienne.

Q. [266] De la production.

R. Si vous regardez, il y a une... une des clauses de

   l'entente d'intégration, on paie pour une erreur de

   prévision. Pourquoi on paie pour une erreur de

   prévision? C'est-à-dire la prévision éolienne, on

   regarde et on regarde s'il y a une erreur de

   prévision, et on va être pénalisé un dollar par

   mégawattheure selon une certaine formule qui est la

   valeur absolue, ainsi de suite, ainsi de suite.

   L'idée, c'est pourquoi on a fait ça? C'est ce que

   je disais. Les gens reçoivent une ressource qui est

   variable, nous la remettent sous forme continue ou
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   uniforme, et ils doivent assumer évidemment un tas

   de... Ça peut affecter l'optimisation de leurs

   ressources.

           Et pour minimiser les impacts, on nous

   demande une prévision. Et pour nous inciter à ce

   que cette prévision-là soit la meilleure possible,

   on a accepté de mettre un frais associé aux erreurs

   de prévision qui est minime d'ailleurs et qui

   correspond à, je pense, à quelque chose comme à peu

   près six ou huit mille piastres par mois seulement.

   Mais ça nous donne l'obligation de nous développer

   une expertise en matière de production, prévision

   de la production éolienne. Ce qu'on fait

   actuellement avec tout ce que ça comporte de mise

   en place.

Q. [267] Donc, vous devez embaucher des professionnels

   qui vont être chez HQD au service de la prévision

   ou de la production éolienne, c'est un peu l'idée?

R. C'est exactement ce qui a été fait.

Q. [268] Donc ça a été fait. Et je comprends que si

   HQP vous le demande, c'est qu'ils ne l'ont pas. Ils

   n'ont pas ce service-là de la production et de la

   prévision. Peut-être qu'ils l'ont pour

   l'hydroélectricité, mais c'est une autre paire de

   manches. Est-ce que je comprends...

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008         - 207 -         Me André Turmel

R. Il faut se mettre dans une perspective que c'est

   nous qui allons payer pour l'erreur des prévisions.

Q. [269] Vous avez intérêt à avoir...

R. Bien, ce n'est pas qu'on a intérêt, c'est qu'on va

   avoir l'air fou si ça commence à être Production

   qui fait la prévision. C'est nous qui avons

   l'obligation de faire la prévision. C'est une

   obligation parce que, effectivement, on a des frais

   associés à ça. Même si je vous dis qu'ils sont

   minimes. Je pense que c'était tout à fait dans

   l'ordre des choses. On achète à terme pas loin de

   trois mille mégawatts (3000 MW). Ça fait que

   c'était dans la nature même des choses de pouvoir

   être capable de prévoir. Et c'est ce qui se fait

   actuellement, ce qui est mis en place actuellement.

Q. [270] Merci. J'ai terminé mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. On me suggérait une pause

   d'une quinzaine de minutes. On pourrait reprendre

   vers trois heures et cinq (3 h 5). Puis notre

   prévision est de poursuivre les audiences jusqu'à

   environ seize heures (16 h). D'accord. Merci.

   PAUSE

                   _________________
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   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (15 h 5)

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Madame Hamelin.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Bonjour au panel. Paule Hamelin, pour

   Énergie Brookfield Marketing.

Q. [271] Alors, tout d'abord, j'aimerais revenir avec

   certaines questions qui ont été posées ce matin. Je

   voulais juste être bien certaine d'avoir saisi la

   réponse qui a été fournie à ma collègue, maître

   Sicard, au niveau des quantités de livraisons qui

   ont été différées. Est-ce que ma compréhension est

   exacte à l'effet que vous avez dit ce matin que

   pour ce qui est de l'application de la clause 2.3

   pour les deux conventions, toutes les quantités qui

   pouvaient être différées de juin à septembre l'ont

   effectivement été?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Conformément à ce qui a été inscrit là, c'est-à-

   dire, à toutes fins pratiques, cinq cents (500) du

   mois de juin au mois de septembre.

Q. [272] Et j'ai compris également ce matin que vous

   avez indiqué que vous avez procédé également à de
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   la revente; pouvez-vous me dire quelle quantité?

R. On a commencé à faire des reventes au mois de juin,

   les quantités varient entre cent cinquante

   mégawatts (150 MW) et cent quatre-vingt-dix

   mégawatts (190 MW).

Q. [273] Et sous, de quelle façon, quel produit, est-

   ce que c'est des appels d'offres, des ententes

   bilatérales?

R. On procède par ententes bilatérales parce que,

   comme je l'ai dit ce matin, cette quantité de

   surplus-là peut très facilement disparaître tout

   dépendant des aléas qu'il reste à gérer pendant le

   reste de l'été. Principalement, on a un client

   industriel, qui est Alcan, qui peut augmenter ses

   quantités de façon significative et ça va faire

   fondre nos surplus.

           C'est peut-être une boutade mais s'il fait

   beau pendant tout l'été au Saguenay, ils vont

   consommer au maximum de ce qu'ils peuvent

   consommer. Il faut gérer ça. Donc on procède par

   ententes bilatérales et on contacte, à toutes fins

   pratiques, presque toutes nos contreparties. Et on

   y va à la semaine pour l'instant.

Q. [274] Donc si on parle de, une fois que les

   quantités ont été différées de juin à septembre, on
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   parle de, quel est à peu près le solde des surplus

   en date d'aujourd'hui?

R. Jusqu'au mois de septembre, on parle de l'ordre

   de... en moyenne, je pense, de cent soixante (160),

   mais il faudrait que je vérifie. Mais si je vous

   dis que c'est entre cent et cent quatre-vingt-dix

   (100 - 190) au moment où je vous parle jusqu'au

   mois de septembre, ça serait une bonne, c'est une

   bonne règle de pouce.

Q. [275] Donc en termes de solde, cent à cent quatre-

   vingt-dix mégawatts (100 - 190 MW)?

R. De cent à cent quatre-vingt-dix (100 - 190) mais,

   comme je vous dis, c'est, au moment où je vous

   parle, il faut qu'on gère des aléas de demande au

   fur et à mesure qu'ils se produisent. C'est pour ça

   qu'on procède par ententes bilatérales, pour

   l'instant.

Q. [276] O.K. Et pour que je comprenne également, au

   niveau du mois de septembre, ma compréhension de la

   clause 2.3, c'est que vous pouvez envoyer un avis,

   pour ce qui est des quantités à différer, pour

   octobre, novembre, décembre; est-ce que la décision

   a déjà été prise au niveau de ces quantités-là?

R. Non. Et pourquoi c'est le premier (1er) septembre,

   parce que, justement, on va voir tout qu'est-ce qui
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   s'est passé pendant l'été, on va avoir une

   meilleure estimation de ce qui s'en vient. Et on va

   respecter, évidemment, le délai, mais le délai du

   premier (1er) septembre, c'était justement pour

   regarder qu'est-ce qu'on peut faire dans le dernier

   trimestre.

           Dans le dernier trimestre, il faut

   comprendre qu'il y a des petites relations entre ce

   qui se passe au mois d'août puis ce qui se passe au

   mois de septembre. Puis ensuite, le mois d'octobre,

   c'est une autre réalité. Puis le mois de décembre,

   c'est beaucoup plus une réalité de fiabilité, est-

   ce qu'on a tout ce qu'il faut pour commencer

   l'hiver, et aussi, c'est les mois qui sont les plus

   volatiles.

           Donc ce qu'on fait, on va faire l'analyse

   de façon à envoyer le préavis d'ici le premier

   (1er) septembre puis on va faire la même chose le

   quinze (15) septembre pour le premier trimestre de

   l'année deux mille neuf (2009), tel que prescrit

   par les conventions.

Q. [277] O.K. Est-ce que vous avez prévu d'essayer de

   justement, avant d'envoyer l'avis du mois de

   septembre, pour ce qui est d'octobre, novembre,

   décembre, est-ce que vous avez prévu d'essayer
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   justement encore de tâter le pouls du marché,

   savoir à peu près quels sont les prix que vous

   pourriez obtenir sur le marché au niveau d'ententes

   bilatérales, par exemple?

R. Lorsqu'on... nous avons mentionné tout à l'heure

   qu'on avait une espèce de priorisation de nos

   moyens de gestion; cette priorisation-là, ce n'est

   pas juste une boutade, ça répond à des analyses

   économiques qu'on avait déjà déposées dans le cadre

   de nos conventions. Donc à moins que des signaux de

   prix soient incroyables, là, mais au moment où on

   se parle, c'est plus profitable de différer ce

   qu'on est capables de différer avant de vendre sur

   les marchés.

           Donc on en est rendus là et l'économique,

   c'est-à-dire nos analyses économiques, on met des

   nouveaux, on les actualise mais l'économique tient

   encore, on pourrait différer. Et c'est ce qu'on va

   privilégier avant de vendre pour le reste. Et,

   évidemment, on va faire évaluer notre bilan en

   demande en fonction de ce qu'on va voir dans les

   prochains mois, parce qu'il y a toujours des

   surprises qui peuvent nous attendre.

Q. [278] Je vous demande la question parce qu'il a été

   question, en Phase 1, justement, que c'était, la
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   question de la possibilité de différer de

   l'électricité, c'était un de vos outils dans votre

   coffre à outils alors c'est pour ça que je vous

   posais la question si, justement, vous alliez comme

   vérifier l'état du marché. Mais je comprends de

   votre réponse que vous vous basez essentiellement

   sur les économiques qui ont été faits dans le

   contexte de la Phase 1?

R. Ce que je dis, c'est qu'on remet à jour les

   économiques.

Q. [279] O.K.

R. Bien, écoutez, si on est capables de le vendre à

   deux mille cinq cents piastres du mégawattheure

   (2 500 $/MWh)...

Q. [280] On s'entend.

R. ... c'est sûr qu'on va peut-être y penser, là, mais

   l'idée est que l'économique qui était présent, on

   va le refaire, de la même façon qu'on refait

   l'économique de TCE dans une perspective. Donc on

   actualise toujours notre bilan, on actualise nos

   signaux de prix; on fait ça sur une base continue,

   de façon à trouver la meilleure façon de gérer

   notre portefeuille.

           Ce que je vous dis, c'est qu'on va

   reprendre les analyses économiques. Pour l'instant,
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   les analyses économiques qu'on a confèrent encore

   un avantage à l'énergie différée; mais on s'entend

   qu'on est capables de moduler l'énergie différée

   pour le dernier trimestre, mois par mois, et on va

   profiter de cet avantage-là dans nos décisions.

Q. [281] Donc, mais je comprends de tout ça, c'est que

   vous allez refaire, justement, actualiser, comme

   vous l'avez dit, les économiques que vous aviez en

   Phase 1, pour prendre une décision?

R. Exactement, autant dans l'année deux mille huit

   (2008) que, aussi, les signaux sur tout l'horizon.

   Parce que lorsqu'on parle d'énergie différée, on ne

   peut pas uniquement faire une optimisation en

   fonction d'une période restreinte mais de regarder

   l'ensemble de la période où l'énergie est différée,

   tel qu'on l'avait fait, d'ailleurs, dans le

   contexte du dépôt de la preuve.

Q. [282] O.K. Je vous réfère maintenant à la décision

   que l'on a citée dans notre mémoire, qui est la

   décision D-2007-44, qui concernait le dossier de la

   dispense, le dossier 3629-2007. Et je vais vous

   relire un bout de l'extrait qu'on a cité dans notre

   mémoire; il est à la page 7 de la décision D-2007-

   44, où la Régie indiquait ce qui suit :

                La Régie ne voit pas d'incompatibilité

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008         - 215 -        Me Paule Hamelin

                entre ces principes et la diffusion de

                certains besoins du Distributeur en

                ligne, selon des modalités à définir,

                afin de maximiser le nombre d'offres

                reçues. Elle reconnaît que le nombre

                de fournisseurs au Québec ne permet

                pas, dans le contexte actuel, le

                développe-ment d'un marché fluide de

                type boursier. Par ailleurs, certaines

                informations rendues publiques, selon

                les circonstances, pourraient placer

                le Distributeur en situation

                vulnérable.

   On continue en disant que :

                Dans sa décision D-2004-245, la Régie

                invite le Distributeur à explorer des

                solutions qui pourraient être adaptées

                au marché québécois, car elle estime

                que le recours à un marché ouvert et

                transparent favorisera à long terme

                des prix d'achat plus bas, pour le

                bénéfice des consommateurs. La Régie

                juge que cette question, dont la

                proposition de EBMI ou toute autre

                proposition susceptible d'intéresser
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                d'autres acteurs du marché et de les

                rassurer en termes de transparence,

                pourrait être discutée dans le cadre

                du prochain plan d'approvisionnement

                2008-2017. Elle invite le Distributeur

                à explorer ces possibilités avec ces

                acteurs du marché.

   Est-ce que le Distributeur a exploré, justement,

   certaines solutions pour, justement, accroître la

   transparence et l'efficacité des marchés?

   15 h 15

   M. HANI ZAYAT :

R. Les citations auxquelles vous faites référence

   portaient sur la... Je pense que votre proposition

   d'une plate-forme électronique et ce qu'on regarde,

   c'est plutôt la façon actuelle de procéder par...

   que ce soit par appel d'offres ou par dispense, on

   appelle l'ensemble des contre-parties avec

   lesquelles on transige et avec lesquelles on peut

   transiger, de façon à vérifier leur intérêt pour

   quand on a des quantités à transiger, en fait, que

   ce soit en vente ou en achat.

           Et donc, de ce côté-là, on ne... il n'y a

   pas vraiment d'intérêt supplémentaire à aller

   chercher d'autres façons à mettre de l'information

   R-3648-2007                      PANEL HQD - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008         - 217 -        Me Paule Hamelin

   en ligne dans la mesure où les contre-parties

   disposent de l'information quand elle est... quand

   elle est disponible et quand on décide de la

   rendre... de la rendre publique.

           Par ailleurs, pour ce qui est d'augmenter

   le nombre des participations, ce qu'on cherche

   plutôt à faire, c'est d'augmenter le nombre de

   contre-parties avec lesquelles on fait affaires, et

   ça, à travers la mise en place d'entente cadre du

   type EEI avec des contre-parties supplémentaires de

   façon à augmenter le nombre de contre-parties qui

   peuvent répondre à nos appels d'offres ou qui

   peuvent répondre à nos besoins, encore une fois,

   que ce soit en termes de vente ou d'achat.

Q. [283] O.K.  Je comprends que, la question de

   l'appel des contre-parties, c'est ce que vous

   faites actuellement. Mais, dans le contexte de la

   décision, de l'extrait que je vous citais, on vous

   invitait justement à explorer d'autres solutions

   sans nécessairement parler de la plate-forme. Est-

   ce que le Distributeur a considéré d'autres

   solutions justement pour favoriser la transmission

   d'informations et, justement le fait d'avoir plus

   de contre-parties, d'avoir un marché plus ouvert?

   Parce que de cette citation-là, on voit que
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   justement il y avait un avantage à explorer des

   solutions qui pourraient amener justement à un

   marché plus ouvert. Est-ce que, ça, ça a été

   considéré et effectué par le Distributeur?

R. Ce qui rendrait nos marchés plus ouverts, c'est

   d'augmenter le nombre de contre-parties avec qui on

   peut faire affaires. Et les démarches ont plutôt

   lieu dans... en ce sens-là, de façon à amener plus

   de contre-parties autour de la table.

           Pour ce qui est du moyen de transmission de

   l'information, d'une certaine façon, ça reste une

   technicalité, que ce soit à travers un appel ou que

   ce soit à travers un courriel ou par l'entremise

   d'un appel d'offres plus formel avec une lettre de

   transmission, ça reste plus dans les modalités

   fines de conduite des pratiques, mais ça n'augmente

   pas la profondeur du marché.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Je voudrais ajouter, là actuellement, on a environ

   une dizaine de contre-parties, peut-être treize

   (13), si je me souviens. Lorsqu'on vend ou on

   achète actuellement, on va au-delà de l'obligation

   d'appeler deux contre-parties. On appelle, à toutes

   fins pratiques, toutes nos contre-parties.

           Souvent, les contre-parties nous disent
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   qu'elles ne sont pas intéressées cette semaine ou

   pas intéressées ce mois-ci. Et on pourrait

   augmenter de façon significative nos contre-parties

   et réussir à les contacter toutes dans le cadre de

   transactions. On n'aurait pas de problème.

           Il faut sous-entendre que des plate-formes,

   lorsqu'on a déjà soulevé cet argument-là, les

   plate-formes qu'on voit souvent dans les marchés

   sont là pour opérationaliser des procédures de

   marché où il y a beaucoup de fournisseurs et

   beaucoup d'acheteurs. Et vous pensez au New York

   ISO où vous avez des prix aux cinq minutes. Vous

   avez des offres aux heures. Vous avez... Il y a une

   multitude de produits. Ces plate-formes-là qui sont

   merveilleuses en soi supportent des marchés.

           Lorsqu'on parle nous autres, il n'y a pas

   de marché au Québec. Nous, ce qu'on fait, c'est

   que, je crois, on a d'ailleurs fait la preuve dans

   le cadre de la dispense, on fait preuve de

   transparence et d'équité. Et d'ailleurs, je voulais

   vous souligner que même dans les suivis qui avaient

   été suggérés, on avait même dit que lorsqu'on

   devrait faire le suivi sous pli confidentiel, on

   voulait remettre à la Régie le nombre d'appels, le

   nombre de... qui nous a fait des offres pour
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   vraiment mettre en évidence qu'on a un processus

   transparent.

           Et même si on avait, je lance n'importe

   quoi, trente (30) ou quarante (40) contre-parties,

   ça se fait, parce qu'on ne fait pas des... on ne

   fait pas une multitude de transactions. On s'entend

   qu'on n'est pas des « traders » qui font des

   transactions pour faire des transactions, tout ça.

   On est des gens qui gèrent l'offre/demande. Il y a

   des périodes où on a des surplus, des périodes où

   on achète.

           Pendant ces périodes-là, nos ressources

   sont assez formées, sont compétentes pour pouvoir,

   si on avait une trentaine de contre-parties, une

   quarantaine, on pourrait tous leur communiquer. On

   pourrait utiliser, exemple, notre site Web. On

   pourrait utiliser le « mail ». Donc, à ce niveau-

   là, c'est des choses qu'on a déjà expérimentées.

           Mais, il ne faut pas penser qu'on voudrait

   avoir une... de mettre en place une plate-forme qui

   va rendre la décision automatique comme un peu le

   processus qu'il y a dans New York ISO. Le prix que

   tu vois-là, bien, c'est le prix de la mécanique. On

   va toujours exercer un droit de regard parce qu'on

   a l'obligation de gérer nos approvisionnements.
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   Donc, je ne sais pas si ça répond à votre question.

Q. [284] Oui. Mais, en fait, j'avais exclu la question

   de la plate-forme, puis j'essayais juste de voir si

   vous aviez considéré des solutions pratico-pratique

   justement suite à cette décision-là. Et je

   comprends de la discussion que l'on a, c'est que

   pour l'instant, le système que vous avez en place,

   vous considérez que ça répond... ça répond à vos

   attentes. C'est ce que je sens. On n'est pas allé

   voir s'il y avait d'autres outils pour l'instant

   qui pourraient améliorer le marché ou... c'est

   exact?

R. C'est le nombre de contre-parties, comme disait

   monsieur Zayat, qui est au centre de nos efforts

   pour l'instant.

Q. [285] O.K. Et justement... Donc, ça répond

   également à l'autre question que j'avais parce que

   la Régie vous invitait à explorer différentes

   possibilités avec les acteurs de marché. Je

   comprends que ça n'a pas été... que ça n'a pas été

   fait, compte tenu de la réponse précédente que vous

   m'avez donnée?

R. C'est fait actuellement. On explore, on a des...

   C'est évident que c'est pas facile, compte tenu

   qu'on n'a pas des joueurs... on n'a pas des gens
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   qui sont systématiquement là soit pour acheter,

   soit pour vendre. Et là on est après convenir de

   certaines conventions avec d'autres contre-parties,

   mais c'est quelque chose qui se travaille de

   longue... c'est de longue haleine et on le fait. Et

   on a toujours cette préoccupation-là. Parce que,

   comme je vous dis, c'est central à notre... à notre

   démarche.

Q. [286] Je veux juste être sûre de bien comprendre

   votre réponse. Ce que vous nous donnez comme

   information là, c'est par rapport à d'autres

   contre-parties possibles?

R. Augmenter notre nombre de contre-parties,

   effectivement.

Q. [287] Mais, moi, par rapport aux contre-parties qui

   existent déjà, la Régie vous invitait à explorer

   différentes possibilités avec les acteurs de

   marchés. Est-ce qu'avec les contre-parties

   actuelles vous avez justement analysé ou voir la

   possibilité d'améliorer le processus actuel? Mais,

   vous m'avez répondu que le processus actuel était

   suffisant quant à vous. Alors, j'imagine que cette

   étape-là n'a pas été faite?

R. Il y a des gens qui systématiquement nous

   contactent et j'ai... Sans les nommer, il y a trois
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   contre-parties qui nous contactent systématiquement

   pour prendre connaissance et mieux comprendre les

   documents qu'on dépose à la Régie, dans lesquels on

   a nos bilans offre/demande. À partir de ça, ils

   essaient de mieux comprendre notre stratégie. Et là

   souvent on leur dit quelles pièces. Souvent les

   pièces sont en français, ça fait qu'on les aide un

   peu. Mais, c'est ces gens-là, on l'a fait, et c'est

   ouvert.

           C'est évident que, si je me permets, des

   gens comme vous, comme votre client, vous

   représentez quelqu'un qui est bien au fait de ça.

   Il y a d'autres personnes, il y a d'autres

   intervenants qui ne sont pas partie prenante des

   intervenants ici qui sont nos contre-parties ont

   systématiquement, compte tenu des débats qu'il y a

   eu, pris connaissance des documents, essayé de

   comprendre, nous demande quels sont les prochains

   rendez-vous.

           Ces gens-là se sont appropriés

   l'information de cette façon-là, ça leur donne une

   bien meilleure idée de quelle est notre stratégie

   qu'on met de l'avant puis qu'on fait approuver

   régulièrement. Et, ça, je peux vous le dire,

   c'est... Puis, de toute façon, je peux vous le dire
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   parce que les conversations sont enregistrées. Les

   gens vont en recherche d'informations, ce qu'ils ne

   faisaient pas avant. Puis, c'est ce qu'on encourage

   aux gens qui ne sont pas intervenants à la Régie.

   Ce qui fait que ces gens-là sont déjà plus actifs

   et plus conscients des stratégies et comment on les

   opérationalise.

Q. [288] Votre réponse que vous m'avez donnée, c'est

   la démarche que les contre-parties ont faite. Ma

   question est simple : est-ce que, vous, vous avez

   justement communiqué directement, pro-activement

   avec les acteurs du marché pour... en réponse

   justement à l'invitation que la Régie vous faisait

   dans le cadre de cette décision-là?

R. On n'est pas allé au-delà de ce que je vous ai

   présenté là.

Q. [289] Donc, la réponse, c'est « non »?

R. Non.

Q. [290] Merci. Je n'ai pas d'autre question. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. Maître Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je n'ai pas de question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci. Maître Falardeau.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   Denis Falardeau pour l'ACEF de Québec. Messieurs

   les Témoins.

Q. [291] On va travailler avec deux documents, HQD-3,

   Document 2 et HQD-6, Document 2 aussi, on va y

   aller en alternance. Dans un premier temps, on va y

   aller avec HQD-3, Document 2 à la question 45.b, on

   vous demandait :

                45.b : Considérez-vous que l'on puisse

                faire de la planification intégrée des

                ressources sans considérer le coût des

                diverses options d'approvisionnement?

   Et là, vous nous répondiez :

                La Loi sur la Régie de l'énergie ne

                prévoit pas la « planification

                intégrée des ressources ».

   Ce qui m'amène à comprendre et vous me direz si

   c'est bien ça, que, bon, il n'y a pas de gestion

   intégrée qui se fait mais ça ne veut pas dire

   nécessairement qu'il ne s'en fait jamais là, mais

   ça ne fait pas partie de votre pratique habituelle,

   c'est ça?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, je vais répondre, Hani, si tu permets. Ce

   n'est pas une question de pratique, c'est une

   question de cadre réglementaire et de cadre

   institutionnel alors cette réponse-là faisait

   référence à la première version de la Loi sur la

   Régie qui avait été approuvée par le gouvernement

   du Québec et c'était avant, avant l'année deux

   mille (2000) où le cadre réglementaire a été

   complètement refait et à ce moment-là, on avait...

   c'était très à la mode d'ailleurs avant que la Loi,

   la première Loi sur la Régie de l'énergie soit

   adoptée, on parlait beaucoup de planification

   intégrée des ressources où on comparait de façon

   systématique et avec les mêmes critères les

   différentes filières rentraient avec, comme par

   exemple, incluaient également l'efficacité

   énergétique où on cherchait une espèce

   d'optimisation sociale qui prenait en compte un

   ensemble de préoccupations environnementales,

   économiques, et caetera, et caetera, et caetera. La

   réponse à ça, c'est le cadre que nous avons alors

   les choix ont déjà été faits d'une certaine façon

   alors les objectifs en efficacité énergétique sont

   établis en conformité avec des politiques établies
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   par le gouvernement du Québec et évidemment, quand

   on vient ici présenter nos programmes commerciaux

   en efficacité énergétique, ils sont comparés

   directement avec nos coûts évités.

Q. [292] Hum, hum.

R. Alors, l'économique se présente, les analyses

   économiques se font, les analyses d'impact

   tarifaire, et caetera, et caetera, dans un contexte

   où on se donne des cibles, collectivement, on se

   donne des cibles en efficacité énergétique et dans

   ce contexte-là, on va élargir un peu cette

   discussion-là lorsque l'Agence de l'efficacité

   énergétique va venir présenter son plan d'ensemble

   et là, on pourra même comparer l'efficacité

   énergétique entre les différentes sources

   d'énergie. Alors, il y aura donc, on a les forums,

   on a les tribunes pour faire ce genre de

   comparaisons.

           En ce qui concerne le choix des filières,

   on n'en est pas à choisir entre la filière

   hydroélectrique, la filière thermique, la filière

   éolienne, et caetera, et caetera, ces choix-là sont

   déjà faits. Nous avons un patrimonial

   hydroélectrique, cent soixante et cinq

   térawattheures (165 TWh) plus les pertes. Nous
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   avons ça dans notre portefeuille

   d'approvisionnement. Puis nous avons déjà engagé

   mille mégawatts (1 000 MW) d'énergie éolienne qui,

   chaque année qui passe, se réalisent sur le

   terrain. On va en faire un autre 2 000 mégawatts

   (2 000 MW) puis on nous annonce déjà un règlement

   pour un autre cinq cents mégawatts (500 MW). On

   n'est pas à évaluer : c'est-tu correct ou pas

   correct? On l'a fait! Le gouvernement a établi

   qu'il fallait faire trois mille mégawatts

   (3 000 MW) puis trois mille cinq cents (3 500 MW)

   puis cent mégawatts (100 MW) de biomasse, on a posé

   la question tantôt, « y va-t-il y avoir des

   projets? » « Eille, on nous a pas demandé notre

   avis » mais ces choix-là ont été faits. Est-ce que

   ces choix-là ont été faits dans un contexte de

   planification intégrée des ressources? Peut-être

   mais pas par nous, pas devant la Régie, ça a été

   fait par le gouvernement. Alors nous, ce que l'on

   dit c'est : la Loi sur la Régie qui est la loi qui

   m'encadre, nous, qui encadre le Distributeur, moi,

   ce n'est pas ça que je fais, ce n'est pas ça qui

   est prévu, ces choix-là sont faits ailleurs. Moi,

   ce que je fais, c'est quand j'ai un achat à faire

   en énergie éolienne, je regarde l'article 74.2, je
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   dois procéder par appel d'offres.

Q. [293] Mais tout de même là, simplement pour fins de

   discussion, si vous aviez à faire ce genre de

   planification-là, vous le feriez de quelle façon,

   c'est parce que là, je comprends que vous dites,

   « bon, on le fait mais sans le faire, ce n'est pas

   prévu à la Loi, ce n'est pas prévu dans nos

   obligations mais compte tenu de d'autres

   obligations extérieures » ainsi de suite, il y a

   quand même une bonne partie de la chose qui se fait

   mais si vous, vous aviez à le faire, ça se ferait

   comment?

R. Écoutez. On le ferait comme on le faisait au début

   des années quatre-vingt-dix (90) parce que j'étais

   également responsable de ce genre de planification-

   là, j'étais un participant très, très actif. On

   avait même fait un forum, on avait fait venir des

   experts pour parler de planification intégrée des

   ressources, les externalités environnementales, on

   n'a pas inventé ça en deux mille huit (2008) là, on

   en faisait avant dans les années quatre-vingt (80)

   et début des années quatre-vingt-dix (90) mais

   c'était le cadre qui date maintenant de quinze (15)

   à vingt (20) ans.

Q. [294] Oui. Je comprends mais justement étant donné
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   que je vous considère comme étant un expert là-

   dedans étant donné que vous avez... bon.

R. Oui. Si j'ai une expertise, je pense que c'est dans

   ce domaine-là.

Q. [295] Bon, bien, je suis chanceux. Si on avait à

   appliquer justement, faire ce retour en arrière,

   comme vous dites, quels changements que ça

   imposerait à votre pratique actuelle?

R. Écoutez. Je pense que ça serait stérile d'aller

   très, très loin dans cet engagement-là parce que

   nous étions dans un cadre où Hydro-Québec était une

   compagnie centralisée, toutes les activités étaient

   planifiées, réfléchies, organisées dans un contexte

   de compagnie centralisée, ce n'est plus notre

   cadre. Alors, vouloir faire une exercice purement

   académique, je pense ce n'est pas dans le cadre

   d'une audience publique même sur le plan

   d'approvisionnement que l'on doit avoir cette

   discussion-là, peut-être autour d'une bière après

   l'audience mais je ne pense pas que ce soit

   opportun de le faire maintenant.

Q. [296] Allons-y maintenant avec le document HQD-6,

   Document 2 à notre question 1. Notre question, on

   demandait :

                Q.1) Nous voulons connaître votre
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                opinion sur les projets de

                développements solaire [...]

   et on parle du thermal et de l'éolien,

                [...] subventionnés entre autres par

                Google, des projets visant à produire

                de l'énergie électrique à coût moindre

                que le charbon des États-Unis.

   Et là, vous nous répondiez :

                Il n'appartient pas au Distributeur de

                commenter les nombreux projets de

                recherche et développement soutenus

                par des tiers....

   Et là, vous disiez :

                ... Le Distributeur rappelle qu'il

                doit acquérir l'électricité nécessaire

                pour les besoins québécois, par appel

                d'offres. Toutes les technologies

                conformes aux exigences du

                Distributeur sont acceptées. Une de

                ces exigences étant que la technologie

                proposée doit avoir été éprouvée.

   Quand on parle justement puis il faut quand même se

   tenir au courant de ce qui se passe, tout ça, quel

   genre de veille technologique le Distributeur fait,

   comment vous faites pour être à l'affût des
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   nouvelles technologies ou ainsi de suite, est-ce

   qu'il y a un département de recherche chez vous qui

   s'occupe de ça et en même temps, il y a du...

   M. ANDRÉ ROBITAILLE :

R. Je peux peut-être répondre...

Q. [297] Oui.

R. ... étant donné qu'il y a beaucoup de similitudes,

   effectivement, à l'IREQ, il y a de la veille

   technologique concernant ces énergies-là,

   évidemment, on parle de veille, on ne parle pas de

   d'autre chose en ce moment. A chaque fois qu'il y a

   une veille, bien c'est continue. Il y a certaine

   analyse qui est faite et rapport qui est fait de

   temps en temps.

Q. [298] Mais en plus de la veille, est-ce qu'il y a

   une opération de recherche et développement chez

   vous ou si c'est Hydro...

R. On n'est pas rendu à ce niveau-là au niveau de

   l'IREQ, c'est uniquement veille.

Q. [299] O.K. Et à la fin, à la toute dernière phrase

   de votre réponse, vous disiez :

                Une de ces exigences étant que la

                technologie proposée doit avoir été

                éprouvée.

   Quand on dit « doit avoir été éprouvée », c'est
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   selon quels critères, il y a des critères qui sont

   reconnus en termes de standard, ce sont des

   critères mondiaux, c'est quoi?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, de mémoire, pour avoir participé à ce genre

   de discussion-là mais Monsieur Zahat ou monsieur

   Lamarre pourront me corriger mais c'était qu'il y

   ait déjà eu un projet de ce type-là qui soit

   implanté et commercialisé, qu'il y ait déjà un

   projet qui a vécu.

Q. [300] O.K. Donc, ce n'est pas une question par

   rapport au type de technologie par rapport au

   réseau qui l'utilise ou si c'est le genre de

   technologie qui est utilisée par quelque pays

   reconnu mondialement en termes de fiabilité, ainsi

   de suite?

R. Mais ce n'est pas une question de technologie,

   encore une fois, je veux juste vous mettre dans le

   contexte de la vraie vie, c'est quand même assez

   spécial ce que je fais là. Je dis à ACEF de Québec

   de prendre en considération la réalité dans

   laquelle on opère. La réalité dans laquelle on

   opère, c'est que depuis un bon bout de temps et ça

   va être encore vrai pour un autre bon bout de

   temps, on fait des appels d'offres en vertu de
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   quote-part décrétée par le gouvernement et les

   sources d'énergie sont décrétées, je n'ai pas le

   choix, je fais de l'énergie éolienne, je fais de la

   biomasse et quand je ferai un appel d'offres ouvert

   à toutes les sources, à ce moment-là, pourrait se

   poser cette question : quelles sont les sources qui

   sont admissibles?

           Moi, ce que j'ai compris, quand je fais un

   appel d'offres à toutes les sources, les mots le

   disent, je fais affaire avec toutes les sources

   d'énergie confondues qui sont aujourd'hui

   disponibles dans le marché, dans l'industrie et qui

   sont développables par des gens qui sont capables

   de me garantir qu'il va y avoir le kilowattheure

   livré à la date qui est convenue.

Q. [301] Ça va. Toujours avec le document 6, HQD-6,

   Document 2, aux pages 11 et 12. Là, on vous

   demandait :

                Ne faut-il pas de l'équipement

                supplémentaire pour pouvoir abaisser

                la tension et mesurer l'évolution de

                la tension et de la demande en temps

                réel?

   Un petit peu plus loin là, vous nous répondiez

   concernant l'abaissement de tension :
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                L'abaissement de tension est

                principalement reliée à l'aide

                d'équipement déjà installé. Afin

                d'actualiser le potentiel existant,

                des abaisseurs de tension doivent être

                ajoutés dans les postes du

                Transporteur. Ces activités sont

                réalisées dans le cadre du programme

                annuel de maintenance et

                d'amélioration. Les mesures de

                l'évolution de la tension sont

                réalisées à l'aide de capteurs

                existants nécessaires au contrôle des

                mouvements d'énergie dont la

                responsabilité incombe au

                Transporteur.

                La présence en période de pointe

                d'importantes charges de chauffage des

                locaux et de l'eau sur le réseau

                limite à une heure ou deux heures la

                persistance de l'effet de

                l'abaissement de tension.

   Et là, et caetera, et caetera, ce qui nous amène

   dans un premier temps, nous demander : est-ce que

   l'on doit comprendre que l'abaissement de tension
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   requiert du Transporteur des investissements

   spécifiques pour réaliser l'abaissement de tension

   et que cela se répercutera possiblement sur la

   facture de Transport et si oui, est-ce que l'on

   peut évaluer le coûts que ça va impliquer?

   M. ROBERT MONGEON :

R. Je pense que c'est le contraire qu'on dit, il n'y a

   pas d'investissement, actuellement il y a plusieurs

   postes qui sont déjà installés avec des abaisseurs.

   Ce qu'on demande, c'est que l'entretien soit fait.

   Donc, c'est dans un cadre de maintenance ou

   d'entretien qui est dans le budget d'opération et

   maintenance, excusez-moi, c'est un anglicisme, mais

   du Transporteur.

           Évidemment, on assume les frais parce qu'on

   est le principal client. Mais lorsqu'il y a des

   postes qui sont, exemple, réfectionnés, s'il y

   avait des abaisseurs, on peut considérer qu'ils

   vont être remis en place. Mais essentiellement, les

   dernières activités, c'était de s'assurer que ceux-

   là étaient en bon état de marche, que tout

   fonctionnait. Et on est encore après compléter

   cette phase-là. Donc, on ne parle pas

   d'investissement. On parle de tout simplement faire

   le ménage pour que ça marche.
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Q. [302] Et concernant la durée de, vous parlez d'une

   persistance d'une heure ou deux, là, compte tenu

   des circonstances puis de l'importance de la chose,

   pourquoi une heure ou deux? Ça ne peut pas être

   étendu à trois, quatre, cinq heures?

R. Non, c'est le comportement de la charge.

   L'abaissement de tension fait en sorte que, après,

   exemple le chauffage, il va falloir qu'il revienne.

   Quand il y a une charge de chauffage, l'abaissement

   de tension, là, vous ne pouvez pas la maintenir.

   C'est tout simplement une qualité... bien, une

   contrainte physique du type de charge qui est

   associée à cet abaissement de tension-là.

           Et c'est pour ça que, dans une des

   réponses, ce que nous avons dit, c'est que si on

   voulait avoir une persistance plus grande, ce qu'on

   pourrait faire, c'est qu'on pourrait avoir un

   potentiel plus grand et faire deux abaissements de

   tension successifs. Donc, ce serait géré de façon à

   ce qu'on puisse avoir un abaissement de tension qui

   dure non pas une heure ou deux, mais quatre heures

   sous forme de deux abaissements de tension. C'est

   une réponse que nous avons faite à la demande de

   renseignements numéro 3 de l'ACEF.

Q. [303] Mais je voudrais comprendre. Vous limitez ça
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   à maximum deux heures. C'est parce que la

   conséquence, c'est un bris au matériel?

R. Non, c'est la charge qui va d'elle-même reprendre.

Q. [304] O.K.

R. C'est un comportement de la charge. Ce n'est pas un

   comportement de l'équipement. C'est un comportement

   de la charge qui a été, qui subit un abaissement de

   tension. Et, là, veut veut pas, la tension va faire

   en sorte qu'on ne pourra pas supporter ça. C'est

   vraiment un comportement de la charge et non pas

   des équipements.

Q. [305] Toujours au document HQD-6, Document 2, à la

   page 12, mais on va y aller à la réponse 11, vous

   disiez :

                Toutes les quantités d'énergie reliées

                aux contrats d'achat d'électricité

                hors patrimonial peuvent être

                revendues.

   Et ensuite,

                Tous ces moyens ont pour effet de

                diminuer les surplus

                d'approvisionnement et de maximiser,

                par le fait même, l'utilisation de

                l'électricité patrimoniale.

   Un petit peu plus loin, là c'est en faisant
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   référence au document HQD-3, Document 2, c'est à la

   page 25, et là je vais vous lire la citation, c'est

   à la page 37 de HQD-3 :

                Le Distributeur reconnaît que, dans

                une situation où les besoins annuels

                en énergie sont exactement équivalents

                aux moyens de long terme en place, il

                est difficile d'équilibrer, heure

                après heure, les besoins de la

                clientèle avec les moyens disponibles.

                Une portion de 8760 valeurs...

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Heures.

   Me DENIS FALARDEAU :

                ... heures constituant l'électricité

                patrimoniale pourrait demeurer

                inutilisée, créant ainsi une réduction

                des moyens exploitables.

   Et dans cette réponse-là, vous nous disiez :

                L'éventualité que le Distributeur se

                retrouve, comme en 2006, avec

                d'importantes quantités d'électricité

                patrimoniale inutilisées, est

                maintenant plus faible. En 2006, le

                Distributeur avait peu de contrats
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                dont la revente était possible. En

                2008, la marge de manoeuvre du

                Distributeur est plus grande à cet

                égard.

   Ce qui nous amène à la question suivante. Est-ce

   que les quantités inutilisées du volume patrimonial

   risquent d'être plus importantes si on a des

   surplus ou si on est en équilibre serré

   offre/demande?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Bien, écoutez, je vous dirais qu'on se met toujours

   en équilibre. C'est pour ça qu'on gère nos surplus.

   Donc, si on était déjà en équilibre ou on n'avait

   pas de surplus, autrement dit si on regardait un

   bilan où on aurait équilibre, ça sous-entendrait la

   même gymnastique qu'on fait, c'est-à-dire on doit

   gérer des aléas, c'est-à-dire des journées très

   froides, des journées très chaudes, on pourrait

   avoir aussi à gérer, exemple, un mois de décembre

   très très chaud, ce qui fait en sorte qu'on devra

   gérer des surplus ponctuels, on pourrait aussi

   gérer l'opposé.

           Donc, cette gestion-là, ce qu'on dit, c'est

   qu'elle est... c'est sûr que, à partir du moment où

   on a des surplus considérables, qu'est-ce qu'on a
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   fait, c'est qu'on les a réduits. Vous avez vu les

   décisions qu'on a faites entériner par la Régie.

   Et, là, on arrive à un équilibre, un équilibre

   quand même qui est... On revient plus près de

   l'équilibre. Et, là, c'est toute la dynamique de

   gestion horaire de nos bâtonnets.

           Cette année, l'année passée, ça a bien été.

   Mais c'est sûr qu'on ne pourra jamais arriver avec

   zéro patrimonial, zéro électricité... aucune

   électricité patrimoniale inutilisée puis aucun

   dépassement. Huit mille sept cent soixante (8760)

   allocations, si ça arrive, c'est... je vous le dis,

   c'est suspect. C'est quelque chose qui, à toutes

   fins pratiques...

           Non, c'est heures qu'on parle. Lorsqu'on

   parle de l'électricité patrimoniale inutilisée, il

   y aura toujours une petite partie, il y a toujours

   un risque. Et si on ne gère pas dynamiquement une

   situation à l'équilibre, c'est ce qui va arriver.

   Donc, quand on a des surplus et, ça, on l'a dit à

   plusieurs reprises, monsieur Richard, notre

   directeur, l'a dit à plusieurs reprises, on revient

   à l'équilibre.

           Quand on a des besoins, on achète, on

   revient à l'équilibre. Quand on a des surplus, on
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   essaie de revenir à l'équilibre. Et, là, ensuite,

   on fait notre gestion courante qui permet

   l'allocation. Et c'est sûr que, on l'a dit dans

   l'audience aujourd'hui, on essaie d'utiliser au

   maximum l'électricité patrimoniale.

           Ça fait que ce sera toujours quelque chose

   de... C'est sûr que lorsqu'on fait référence à la

   situation de... deux mille six (2006), je pense

   qu'on a dit... deux mille six (2006), on a très peu

   de contrats en place, c'est-à-dire le seul contrat

   de long terme qui a été mis en service ou qui a

   commencé les livraisons, c'est au mois de... c'est

   TCE à l'automne deux mille six (2006).

           Donc, ce qui arrive, c'est qu'on a très peu

   de contrats. Puis on a des aléas très importants.

   Ça fait que ce n'est pas le même cas où on avait

   TCE, les contrats d'HQP où, là, on peut décider,

   bon, on va gérer notre aléa et revenir. Mais si,

   pour une raison ou pour une autre, on a notre

   équilibre puis on a quatre térawattheures (4 TWh)

   d'aléas climatiques, bien, il va venir un temps où

   même que ça va dépasser notre capacité de gestion,

   parce que, là, on se dit, c'est ça.

           Mais, ça, c'est toujours un risque qui peut

   arriver. C'est pour ça qu'on se met à l'équilibre
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   et, là, on gère ce qui est gérable, c'est-à-dire à

   l'intérieur des paramètres qui ont déjà été énoncés

   dans les différents plans, les différents... c'est-

   à-dire gérer en fonction d'un écart type, et ainsi

   de suite. Est-ce que c'est suffisant comme réponse?

Q. [306] Ça va, oui. HQD-3, Document 2, à notre

   question 25b), vous nous répondiez :

                Le Distributeur planifie des

                approvisionnements de long terme pour

                satisfaire les besoins récurrents et

                significatifs du scénario moyen.

                Aucune prévision pour la gestion de

                l'électricité patrimoniale n'est donc

                prise en compte.

   Maintenant, allons-y toujours à HQD-3, Document 2 à

   notre question 30. Vous nous répondiez, là, quand

   on parlait, on vous demandait :

                De quel horizon parlez-vous?

   Quand on parle du tableau 5.1, Bilan en énergie.

   Là, vous nous répondiez, réponse (i) :

                L'horizon de planification du Plan

                d'approvisionnement 2008-2017 du

                Distributeur est l'année 2017.

   (ii) vous nous disiez :

                Compte tenu du niveau des
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                approvisionnements additionnels requis

                prévus en 2016 et en 2017, le

                Distributeur entend pouvoir acquérir

                ces approvisionnements à partir des

                marchés de court terme.

   Et à (iii) vous nous disiez :

                Le Distributeur rappelle que dans sa

                décision sur le plan...

   et, là, on fait référence à la décision D-2005-178,

                ... la Régie considère que le

                Distributeur est en mesure de compter

                sur les marchés de court terme au-delà

                de 5 TWh compte tenu que ces

                approvisionnements proviennent en

                partie du Québec. À plus long terme,

                si un scénario de demande plus fort se

                concrétisait, le Distributeur

                disposerait du temps nécessaire, en

                termes de délai d'acquisition, pour

                combler ses besoins supplémentaires de

                long terme par un appel d'offres.

   Ce qui nous amène à vous poser les questions

   suivantes. Premièrement, les besoins nouveaux

   prévus en deux mille seize (2016) et deux mille

   dix-sept (2017), ne sont-ils pas des besoins
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   récurrents? Et si oui, pourquoi ne pas y avoir,

   pourquoi ne pas y pourvoir en accord avec votre

   stratégie énoncée ci-haut, c'est-à-dire par des

   approvisionnements à long terme?

   M. HANI ZAYAT :

R. Je vais peut-être reprendre essentiellement la même

   réponse qui est donnée. En fait, le sens, l'esprit

   de la réponse, c'est de dire, on approvisionne par

   des contrats de long terme les besoins qui sont

   significatifs et qui sont récurrents. Il y a aussi

   une question de timing ou le moment où ces besoins-

   là se présentent. Et dans la mesure où il y avait

   des besoins qui se présentaient en deux mille seize

   (2016), deux mille dix-sept (2017), on considère

   qu'on a suffisamment le temps d'ici cet horizon-là,

   un, pour s'assurer que les besoins vont vraiment se

   matérialiser à l'horizon deux mille seize (2016),

   deux mille dix-sept (2017) et les délais sont

   suffisants pour pouvoir lancer un appel d'offres

   bien avant, bien avant que le besoin se

   matérialise.

           Donc, même si deux mille seize (2016), deux

   mille dix-sept (2017) est à l'intérieur de la

   fenêtre qu'on regarde pour le plan, le plan est

   quand même mis à jour à tous les ans et à travers
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   les états d'avancement. Et il y a quand même des

   nouveaux plans qui sont émis tous les trois ans.

           Donc, même dans le cadre du prochain plan

   en deux mille onze (2011), je dirais, on devrait

   avoir l'opportunité de spécifier une stratégie pour

   l'approvisionnement en énergie à l'horizon deux

   mille seize (2016), deux mille dix-sept (2017) si

   ça devait être le cas.

           Par ailleurs, on a un critère de fiabilité

   en énergie pour gérer un scénario de demandes plus

   élevées. Et ce qu'on dit aussi, c'est que même si

   un scénario de demandes plus élevées devait se

   matérialiser à un horizon de cinq ans, le critère

   de fiabilité en énergie est respecté présentement.

   On a les outils nécessaires pour pouvoir gérer un

   tel scénario à l'horizon de cinq ans.

Q. [307] Concernant toujours les questions

   d'approvisionnements, et c'est plus une question

   d'éclaircissement, là, le recours des

   approvisionnements de long terme, est-ce que ça

   permet en moyenne de réduire les coûts

   d'approvisionnement relativement aux coûts plus

   élevés des approvisionnements de court terme?

   (15 h 50)

R. Je dirais que le coût des approvisionnements de
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   court terme est plutôt conjoncturel.

Q. [308] Hum-hum.

R. Il y a certaines années où ce coût-là a été plus

   élevé que le coût moyen des approvisionnements de

   long terme; des fois, ça n'est pas le cas. Par

   contre, la stratégie d'approvisionnement par des

   approvisionnements de long terme ne répond pas à

   des considérations de coût mais plus à des

   considérations d'équilibre offre/demande et

   d'approvisionnement de la charge québécoise de

   façon fiable et sécuritaire, au-delà des questions

   de coût.

Q. [309] Toujours avec le document HQD-3, Document 2,

   à notre question 32, là, vous nous disiez :

                Par suite d'une définition précise des

                produits recherchés et d'une réévalua-

                tion des options d'approvisionnement,

                le Distributeur pourrait adresser à la

                Régie une demande d'approbation pour

                des critères d'analyse et une grille

                de pondération.

   Et là, c'est le bout que je voudrais porter à votre

   attention :

                Une telle demande serait toutefois

                adressée dans la mesure où il est
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                toujours requis de lancer un appel

                d'offres pour des approvisionnements

                en puissance.

   Si j'ai bien compris ce matin, vous disiez que ceci

   va être probablement nécessaire; mais ça va se

   faire sous quelles conditions, cet appel d'offres,

   cette demande de produit en puissance?

R. Ça se ferait sous l'égide d'une stratégie ou d'une

   définition du besoin qui serait annoncée à la Régie

   dans le cadre d'un état d'avancement et serait

   suivie de l'élaboration d'une grille de critères

   d'analyse pour le choix des offres, en fait, pour

   l'attribution des offres. Et ce n'est que suite à

   ça que serait lancé un appel d'offres pour les

   besoins en puissance.

Q. [310] Est-ce que c'est possible d'avoir une idée

   des différents critères d'analyse qui pourraient

   être présentés?

R. Je peux vous parler de la grille actuelle, celle

   qui a servi à l'évaluation des appels d'offres du

   deux mille mégawatts (2 000 MW) éolien; c'est la

   dernière grille qui est en vigueur, en fait. Et

   cette grille contient, évidemment, des

   considérations de prix, c'est un des aspects. Elle

   renferme aussi des considérations au niveau des
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   retombées économiques locales et régionales et au

   niveau des impacts économiques.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Oui, bien, il y a peut-être des choses qui, des

   critères qui ne s'appliqueraient pas mais

   certainement qu'il y aurait un critère de

   développement durable, certainement qu'il y aurait

   un critère pour donner un poids plus grand à des

   approvisionnements à l'intérieur de la zone de

   contrôle versus des approvisionnements en dehors,

   pour tenir compte du fait que ça procure une

   fiabilité additionnelle.

           Mais, en gros, c'est... je pense que le

   prix a toujours été un critère important dans nos

   appels d'offres, la faisabilité, la solidité

   financière de notre fournisseur. Donc ça va tourner

   autour de ces critères-là.

Q. [311] Merci. Toujours avec le document HQD-3,

   Document 2, à notre question 40, vous nous

   répondiez, et là, on parlait de la couverture des

   fluctuations de prix :

                Le Distributeur tient d'abord à

                préciser que la citation présentée en

                préambule correspond à celle de

                l'intervenant...
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   Je pense que je vais être mieux de vous lire la

   question pour que ce soit clair par la suite. On

   vous posait comme question :

                Q.40: L'absence de couverture des

                fluctuations de prix n'implique-t-elle

                pas que les clientèles assument tous

                les risques liés à ce type de

                fluctuation, et donc qu'il serait

                pertinent d'évaluer la rentabilité

                d'une telle couverture pour la

                clientèle?

   Et là, vous nous répondiez :

                Le Distributeur tient d'abord à

                préciser que la citation présentée en

                préambule correspond à celle de

                l'intervenant puisqu'elle ne constitue

                pas une affirmation du Distributeur.

   Et là, c'est le bout de la réponse que je voudrais

   porter à votre attention :

                Le Distributeur maintient néanmoins

                que le compte de frais reportés

                demeure le meilleur outil pour niveler

                les fluctuations du coût

                d'approvisionnement au cours des

                années.
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   Ce qui... et ensuite, à la page 57 de HQD-1,

   Document 1, j'aimerais quand même vous citer cet

   extrait-là; je vais attendre que vous puissiez

   consulter ce document, vous me direz quand vous

   serez prêts... ça va?

   M. HANI ZAYAT :

R. Ça va.

Q. [312] O.K. Donc à cette page 57, vous indiquiez :

                Une approche possible en matière de

                gestion active des risques reliés aux

                fluctuations de prix des commodités

                consisterait à utiliser des dérivés

                financiers...

   et là, on parle,

                ... (par exemple des contrats à terme

                se rapportant à l'électricité ou au

                gaz naturel) pour fixer d'avance le

                coût d'approvisionnement et, ainsi,

                éliminer le risque associé aux

                fluctuations de prix. Toutefois, le

                Distributeur dispose d'un compte de

                frais reportés afin d'absorber les

                fluctuations de coût des

                approvisionnements.

   À la page 58, vous disiez :
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                Par ailleurs, le délai entre la

                planifi-cation d'un appel d'offres de

                long terme et la livraison effective

                de l'électri-cité afférente à cet

                appel d'offres constitue un risque,

                car il rend incertaines les prévisions

                du coût des approvisionnements. En

                pratique, la réduction des délais

                constitue la seule couverture

                efficace.

   Ce qui nous amène les questions suivantes : ne

   reconnaissez-vous pas que l'utilisation de dérivés

   financiers constitue un moyen de fixer le coût

   d'approvisionnement et, du fait même, d'éliminer le

   risque associé aux fluctuations de prix?

R. Peut-être juste refaire un pas en arrière et

   reparler des risques associés à nos

   approvisionnements de long terme. Le premier

   approvisionnement dont on dispose, c'est

   l'approvisionnement patrimonial, et là, on parle de

   cent soixante-dix-huit térawattheures (178 TWh) à

   un prix fixe de...

Q. [313] Hum-hum.

R. ... qui est non indexé. Donc c'est déjà, il assure

   une certaine, pas une certaine mais une solidité
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   certaine, une inertie même dans les approvisionne-

   ments, dans le coût des approvisionnements. Après

   ça, les autres approvisionnements, nous disposons

   de deux contrats avec le Producteur, avec des

   formules, avec des prix fixes et une indexation, à

   toutes fins pratiques, à l'inflation.

           Troisième catégorie, qui sont les approvi-

   sionnements de type éolien, et une fois qu'ils sont

   en place, là aussi, les approvisionnements éoliens

   sont avec des formules de prix qui ressemblent à

   des formules à prix fixe. Donc le seul contrat ou

   le seul approvisionnement avec un prix variable ou

   volatile, c'est plutôt TCE, dont une composante,

   évidemment, du prix est indexée au prix du gaz.

           Une fois le contrat en place et la centrale

   en opération, comme elle l'est depuis deux mille

   six (2006), là, le seul outil qu'on peut utiliser

   est un outil financier pour gérer le prix du gaz.

   Par contre, on dispose aussi, comme distributeur,

   d'un compte de pass-on, qui permet de niveler la

   volatilité associée aux fluctuations du prix du

   gaz, un résultat probablement semblable à ce qu'on

   pourrait obtenir en couvrant le prix du gaz sur les

   marchés financiers.

           Pour ce qui est de la gestion des risques
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   de prix, avant que les contrats ne soient en place,

   et c'est à ça qu'on fait référence dans le dernier

   bout de réponse...

Q. [314] Oui.

R. ... c'est plutôt le risque associé au délai entre

   le moment de lancer l'appel d'offres et le moment

   où les moyens de production sont en place. Souvent,

   dans ce qu'on reçoit dans les soumissions, c'est

   une période d'indexation, c'est des prix donc fixés

   au moment de l'appel d'offres, mais avec des

   indexations qui sont tributaires de certains

   indices de prix de matières premières ou qui

   reflètent, en général, les coûts de construction et

   de mise en place de ces centrales-là.

           Et ce risque-là sur le, qui est associé

   principalement au délai entre l'appel d'offres et

   la mise en service de la centrale, lui, on a très

   peu d'outils pour pouvoir geler ou fixer ce risque-

   là. Et, en fait, la seule possibilité, c'est plutôt

   de réduire ce délai donc de réduire la période où

   les variations de prix ou les variations, les

   facteurs affectant une variation de prix peuvent

   venir nous affecter.

   16 h 00

Q. [315] Je comprends que chaque cas comporte un délai
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   qui est spécifique. Pouvez-vous me donner une idée

   en termes de délai? On parle de quoi en moyenne

   quand vous dites que c'est surtout la période entre

   l'appel d'offres et la mise en service de... ?

R. Je peux vous parler du dernier appel d'offres

   éolien. Donc, les... les projets viennent d'être

   choisis, attribués et les mises en service pour les

   appels d'offres... pardon, pour le deux mille

   mégawatts (2 000 MW) éoliens s'échelonnent sur la

   période allant de décembre deux mille dix (2010) à

   décembre deux mille quinze (2015), donc... Pardon,

   deux mille onze (2011).

Q. [316] Deux mille onze (2011).

R. Donc, première mise en service en décembre deux

   mille onze (2011) et dernière mise en service en

   décembre deux mille quinze (2015).

Q. [317] Donc...

R. On est quand même à sept ans de préavis dans le

   délai le plus long et trois ans de préavis dans le

   délai le plus court.

Q. [318] Allons-y maintenant, HQD-6, Document 2, à

   notre question 12. Est-ce que ça va? Est-ce que je

   peux continuer? Oui. Ça va? Oui?

R. Oui.

Q. [319] O.K. Donc,d à notre question 12, vous nous
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   répondiez :

                Compte tenu des remarques effectuées

                en annexe 4D du Plan

                d'approvisionnement, le Distributeur

                estime que son partage de réserve

                proviendrait principalement de l'état

                de New York. À chaque année, le

                Distributeur verra à garantir l'accès

                aux ressources requises en achetant

                les produits de puissance nécessaires

                sur les marchés de court terme. Le

                Distributeur souligne que certains

                fournisseurs de ce type de service

                sont situés au Québec.

   Et la question qui nous vient à l'esprit suite à

   cette réponse-là : avez-vous des ententes de

   partage de réserve avec d'autres utilités publiques

   des réseaux voisins ou uniquement avec des

   producteurs privés?

R. En fait, on n'a pas d'entente de partage de réserve

   avec... je dirais avec personne. Ce qu'on a, c'est

   une... c'est une contribution des marchés de court

   terme de cinq cents mégawatts (500 MW) qu'on inclut

   dans notre bilan en puissance et qu'on va chercher

   année après année. Ce qu'on dit, c'est qu'étant
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   donné principalement que la pointe au Québec n'est

   pas coïncidente avec les pointes sur les réseaux

   voisins, principalement avec la pointe de New York,

   on est capable de compter sur de la puissance qui

   serait disponible dans le marché de New York pour

   nos propres besoins. Mais, qu'à chaque année, avant

   le début de l'hiver, on va, par des contrats de

   court terme, donc qui visent vraiment l'année en

   cours, on va aller chercher la puissance qui nous

   manque pour compléter le besoin de puissance du

   Distributeur. Et c'est cette contribution-là qu'on

   maintient à cinq cents... à cinq cents mégawatts

   (500 MW).

           Mais, à chaque année, on va la... j'allais

   dire la cristalliser, mais la confirmer par des

   contrats spécifiques de court terme, de façon à

   s'assurer de l'avoir comme contribution aux besoins

   de puissance.

           Donc, c'est pas un partage de réserve qui

   est... qui est juste en cas d'urgence. C'est

   vraiment quelque chose qui prend la forme d'un

   contrat spécifique pou un besoin de très court

   terme.

Q. [320] Ma question va être un peu profane.

   Justement, vous venez de l'aborder. Ce n'est pas
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   une espèce d'entente, une réserve à l'effet que,

   bon, si notre réseau a un problème, il est déjà

   prévu à l'avance que tel autre distributeur

   s'engage à nous aider ou ainsi de suite là. C'est

   vraiment un contrat en bonne et due forme comme les

   autres contrats là.

R. C'est un achat de puissance provenant des réseaux

   voisins. C'est comme provenant des réseaux voisins,

   des marchés de court terme.

Q. [321] Ah! On voulait savoir aussi, en cas

   d'urgence, est-ce qu'il y a des ententes

   spécifiquement du côté de d'autres réseaux publics?

   M. DANIEL MONGEON :

R. En cas d'urgence, c'est le Transporteur qui

   s'occupe de ça, de transporteur à transporteur,

   c'est-à-dire c'est la zone de réglage représentée

   par TransÉnergie ou la... c'est la zone de réglage

   représentée par la direction Contrôle des

   mouvements de l'énergie qui va contacter, exemple,

   les opérateurs du New York ISO pour signifier qu'on

   a besoin d'énergie d'urgence. Et, selon une

   procédure établie entre réseaux qui correspond à

   des critères du NP... qui découle de critères du

   NERC et du NPCC, les gens vont faire ce qu'on

   appelle de... vont faire des achats d'énergie
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   d'urgence.

           Et, ça, c'est dans les heures qui suivent

   un... dans l'heure qui suit l'incident. Après,

   c'est les entités comme nous autres, qui est

   l'équivalent, excusez, de l'anglicisme « The Lord

   serving entity » qui doit prendre la relève et

   faire des achats. Ce que monsieur Zayat parle, ce

   sont bien plus... c'est plus des besoins anticipés,

   des besoins de puissance pour des fins de

   conformité aux critères de fiabilité. On achète

   cette puissance-là.

           Évidemment, on est capable aussi de

   l'utiliser, c'est-à-dire de tirer l'énergie qui est

   associée à la puissance. Mais, souvent ça, dans des

   périodes, exemple, de froid extrême, on est allé

   déjà le chercher ça. Mais, il peut y avoir des

   incidents. Et là donc on parle d'achat d'urgence.

   Et, ça, c'est géré par les opérateurs de réseau qui

   sont les NEPOOL, New York ISO, ISO, ainsi de suite

   et TransÉnergie.

Q. [322] Et à l'inverse, est-ce qu'il est prévu, du

   côté de Hydro, le même type de...

R. Ça marche dans les deux sens.

Q. [323] O.K.

R. Si New York ISO est en difficulté, il va faire le

   R-3648-2007                      PANEL hqd - THÈME 2

   Phase 2                        Contre-interrogatoire

   16 juin 2008         - 260 -      Me Denis Falardeau

   tour des réseaux voisins. Il peut s'adresser à

   TransÉnergie. TransÉnergie, lui, va y aller, il va

   se retourner, puis il va rembourser l'entité qui a

   fourni la ressource, entre autres, le Producteur.

Q. [324] Et est-ce que c'est déjà comptabilisé dans

   les prévisions, l'éventualité d'une aide en

   provenance d'Hydro?

   M. HANI ZAYAT :

R. Juste un petit rappel ici. Le bilan de puissance

   qu'on présente, c'est plus que... c'est les bilans

   de puissance du Distributeur, donc c'est ce qui est

   propre au Distributeur. C'est différent du bilan de

   puissance de la zone de contrôle Québec, donc qui

   est quelque chose de plus large, qui englobe les

   ressources et les engagements au complet à

   l'intérieur du Québec. Maintenant, ceci dit, pour

   ce qui est des besoins d'urgence, non, ils ne sont

   pas comptabilisés dans la mesure où ils ne sont pas

   prévisibles.

Q. [325] Parfait. Ah! Bien, vous êtes chanceux,

   monsieur Dagenais m'a enlevé des questions. Allons-

   y, toujours avec le document HQD-3, Document 2, à

   la réponse 21.b, à la page 21; là, vous nous

   disiez :

                Le FU relié aux contrats...
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   là, on parle des contrats d'éolien,

                ... signés est de 35 %. Cette donnée

                découle directement des engagements

                pris à cet égard par les fournisseurs

                dans les contrats. Le Distributeur

                peut donc inscrire ces quantités à son

                bilan.

                Dans le cas des appels d'offres en

                cours ou à venir, le Distributeur n'a

                aucune certitude sur ce que seront les

                engagements des fournisseurs. Il joue

                donc de prudence en adoptant un FU de

                30 %. Par contre, aussitôt que des

                contrats seront signés et que des

                engagements auront été pris par des

                fournisseurs, les quantités au bilan

                seront ajustées en conséquence.

   La première question qui nous amène suite à cette

   réponse, est-ce que le Distributeur chercher à

   minimiser le coût des approvisionnements éoliens et

   à sélectionner des projets qui offrent le meilleur

   facteur d'utilisation et le coût net après

   subvention le plus bas possible?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Oui, la sélection des offres se fait sur le prix.
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   Donc on recherche la combinaison de projets qui

   comporte le coût le plus bas, incluant le coût de

   transport et les pertes, évidemment.

Q. [326] Et en parlant de ce matin, vous avez parlé

   d'une contribution de puissance de trente-cinq pour

   cent (35 %) pour les contrats de deuxième appel

   d'offres éolien, alors que, sur le plan initial

   2008-2017, on parlait de trente pour cent (30 %).

   Cet ajustement-là, est-ce à dire que les candidats

   qui ont répondu à votre offre représentent un

   meilleur potentiel et c'est pour cette raison-là

   qu'on parle de trente-cinq (35) au lieu de trente

   (30)??

   M. HANI ZAYAT :

R. Juste pour revenir à ce matin, j'ai dit que les

   parcs attribués dans le cadre du deuxième appel

   d'offres ont un FU moyen de trente-cinq pour cent

   (35 %), et non pas une contribution en puissance de

   trente-cinq pour cent (35 %). Donc le facteur

   d'utilisation moyen pour les parcs du deux mille

   mégawatts (2 000 MW) est de trente-cinq pour cent

   (35 %), ou aux environs de trente-cinq pour cent

   (35 %).

           Maintenant, ceci dit, le choix des projets

   n'a pas été fait en fonction du FU spécifiquement
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   mais plutôt en fonction du prix global du

   kilowattheure, du mégawattheure, pour chacun de ces

   parcs-là. Ce que ça dit, par contre, c'est que la

   contribution en énergie des parcs éoliens

   sélectionnés dans le cadre du deuxième appel

   d'offres est de l'ordre de trente-cinq pour cent

   (35 %), alors que dans nos bilans, on avait supposé

   une contribution en énergie de l'ordre de trente

   pour cent (30 %).

           Et c'est là, une fois que les contrats

   seront signés et que ça sera réellement confirmé,

   qu'on verra à ajuster les bilans de façon à tenir

   compte de ce cinq pour cent (5 %) supplémentaire.

Q. [327] Allons-y maintenant... HQD-3, Document 2,

   réponse 53; et là, vous disiez dans l'extrait de

   cette réponse :

                Sur l'horizon du tableau cité en

                référence...

   et là, on parle de deux mille quatre à deux mille

   quatorze (2004-2014),

                ... la croissance des ventes totales

                avant économies d'énergie...

   et là, on parle du PGEÉ seulement,

                ... prévues au présent Plan

                d'approvisionnement est de 25,7 TWh
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                pour une croissance annuelle moyenne

                de 1,5 %, alors que pour le Plan

                d'approvisionnement 2005-2014, cette

                croissance est de 23,7 TWh pour 1,4 %

                de croissance annuelle moyenne.

   Un petit peu plus loin, et là, je fais référence à

   HQD-1, Document 1, à sa page 12, il était fait

   mention :

                En 2017, les ventes d'électricité

                devraient s'élever à 186,9 TWh. La

                croissance de la période 2007-2017 est

                de 15,1 TWh et correspond à un taux

                annuel moyen de croissance de 0,8 %.

                Comparativement à la croissance

                observée sur la période 1997-2007...

   là, on parlait de un virgule sept pour cent (1,7 %)

   par année,

                ... cela représente un net ralentis-

                sement.

   Ce qui nous amène la question suivante : est-ce que

   vous êtes en mesure de reconnaître que la

   croissance plus faible de deux mille sept à deux

   mille dix-sept (2007-2017) est surtout due au

   rehaussement des objectifs d'économies d'énergie et

   que, dans le fond, les taux de croissance avant
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   économies d'énergie, c'est-à-dire les taux entre

   quatre-vingt-dix-sept et deux mille sept (1997-

   2007) et ceux de deux mille sept à deux mille dix-

   sept (2007-2017) seraient du même ordre, si on met

   de côté l'objectif d'économies d'énergie?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On aime souvent me voir comme un témoin omnibus

   mais c'est une question qui pourrait être destinée

   au panel sur la prévision de la demande. Si vous

   avez l'agenda, il y a trois panels, il y en a un

   qui porte sur la planification des

   approvisionnements réseau intégré, il y a

   l'équivalent pour le réseau autonome et il y a un

   panel spécifique sur la prévision de la demande, et

   les explications appropriées vous seront données à

   ce moment-là.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Parfait. Merci. Merci, Monsieur.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. La Régie va donc ajourner

   les audiences jusqu'à demain matin, neuf heures

   (9 h). Merci.

   AJOURNEMENT

                 ____________________
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